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Au début de 1926, peu avant d'assumer l'enseignement de la papy 
rologie à l'Université de Liège, Nicolas HouLweiN distribuait à quel- 
ques privilégiés une plaquette, sans lieu, ni éditeur, ni date, Le Stra- 
tège du Nome. Le livre réunissait une suite d'articles parus sous ce 
titre général dans les tomes 28 (1924) et 29 (1925) du Musée Belge, 
et en conservait même la pagination, d'une manière fort incommode, 
qui fut une source fréquente d'erreurs. Aujourd'hui, la plaquette 
est introuvable, et la revue, disparue depuis longtemps, est peu ac- 
cessible aux papyrologues, ce qui explique que cette monographie a 
été souvent méconnue. 

Désirant honorer la mémoire de Nicolas Hohlwein, la Fondation Égyp- 
tologique Reine Élisabeth espère servir en même temps les papyrologues 
en leur rendant accessible une étude qui n'a jamais été refaite dans la 
même optique. Sauf des retouches de détail, dont certaines avaient 
été indiquées par l'auteur dans l'exemplaire de la Fondation Égyp- 
tologique Reine Élisabeth, la présente édition reproduit la plaquette 
originale. Certes, le livre a vieilli, et, lors même de sa publication 
après bien des retards dans les articles de 1924, il représentait des re- 
cherches déjà anciennes, dont le progrès avait été paralysé par ces 
années de guerre et d'après-guerre qui furent si difficiles pour nos bi- 
bliothèques. Pour les papyrologues belges, le livre est donc un té- 
moin d'une période héroïque de leurs études dans leur pays, période 
qu'ont quelque peu fait oublier l'essor ultérieur de la bibliothèque 
gréco-romaine de la Fondation Égyptologique, réalisation incompa- 
rable de Monsieur Hombert, et le développement de nos centres uni- 
versitaires de Louvain et de Liège. D'autre part, le livre, qui 
lait un état des recherches plutôt qu'une construction originale, est 
ainsi caractéristique de l'œuvre de Hohlwein qui, depuis sa biblio- 
graphie de 1905 jusqu'aux monographies plus récentes sur le blé, les 
palmeraies, Evhéméria ou Bellienus Gemellus, a produit d'utiles mise 
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au point où s'affirmaient l'art du pédagogue et le besoin d'enseigner. 
Mais la conception générale du livre reste le cadre rationnel dans le- 
quel une nouvelle étude du stratège du nome devrait être entreprise 
et particulièrement pour l'époque romaine. Pour cette période, le 
livre de Hohlwein apportait une image d'ensemble importante, même 
si elle n'avait pu connaître les travaux contemporains de J. G. Tait 
(ZEA 8, 1922, pp. 166-173). Depuis les travaux de Bengtson pour 
l'époque ptolémaique (1952), n'est-ce pas pour la période romaine 
qu'il nous manque une synthèse sur cette charge, malgré l'ampleur 
des travaux prosopographiques qui ont été consacrés aux stratèges 
de l'Égypte gréco-romaine ? 

La Fondation Égyptologique Reine 
Warland-Hohlwein de l'avoir autorisée à 

  

    

    

sabeth remercie Madame 
rééditer l'étude de son père. 

  

Jean BINGEN 
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CHAPITRE 1 

NATURE DE LA STRATÉGIE 

1. SON ORIGINE, 

  

désigne à l'origine à la fois un grade militaire 
et une fonction civile. Il désigne un grade militaire, le plus haut 
de la hiérarchie, conformément à son sens originel, purement mi 
taire ; il indique aussi les fonctions confiées aux officiers de ce 

grade, mais non sans quelque confusion et incertitude, parce que 
ces fonctions varient : tantôt elles ne sont que militaires (1), tantôt 
le rôle du stratège s'élargit. Il commande une circonscription 
territoriale de l'Egypte, un nome. Or, le nome n'est pas seulement 
une subdivision d’une région 1 » il est aussi l'unité adr 
nistrative de l'Egypte à tous les points de vue, civil, financier 
et judiciaire, aussi bien que militaire. Le stratège y est en tout 
le délégué du pouvoir royal. 

Toute militaire par son origine, la stratégie semble remonter 
à Alexandre, qui, en arrivant en Egypte, trouva à la tête des 
nomes des fonctionnaires dont les Grecs traduisirent le titre par 
le terme vouoyns. Mais ce n'est là qu'une hypothèse dont, en 
l'état des sources, il n'y a pas de preuve décisive. 

Bouché-Leclercq (2) voit dans les nomarques les prédécesseurs 
des stratèges. Lesquier (°), se fondant sur un texte d’Arrien 
arrive à d'autres conclusions. Suivant Arrien (), Alexandre confia 
l'administration de l'Egypte à deux indigènes, Doloaspis et Petis 
auxquels l'historien donne le nom de nomarques. Quant à l’armée 
d'occupation, elle fut commandée par deux stratèges, Peukestas 

            

     

  

   

  

() Sur celles-ci, voyez surtout LESQUIER, Jnstitufions militaires. Une liste 
des Stratèges se trouve aux pp. 70-99. 

(2) BoucRÉ-LeciERCQ, Les Lagides, III, p. 136. 
€) J. LESQUIER, /nstilutions militaires de l'Egypte, p. 10 et suiv. 
() ARRIEN, III, 5, 2: ai à vatè sy Air Ga évéaunse Do 

pèv vondpyas Alyéasoo ratéemsu Alurzlous Aokéaræw vai Il 
< Dre eh yépar iv Abportias 
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et Balacros (*): Arrien n'établit d’ailleurs aucune relation entre ces 
officiers et les nomarques ; mais comme le pense justement Lesquier, 
iln'est pas admissible qu'au lendemain de la conquête, ces indigènes 

aient pas été placés sous les ordres des généraux macédoniens ; 
d'autant moins qu'au point de vue financier ils sont subordonn 
à Cléomène de Naucratis, en qui l'on peut voir l'ancêtre du dioecète. 
Les stratèges sont donc, à l'époque d'Alexandre, les commandants 
en chef du corps d'occupation et surveillent vraisemblablement 
l'administration des nomarques, sauf en matière financière. Sous 
les Ptolémées, leur nombre s'est multiplié avec celui des nomes et 
d'autre part, les fonctions du nomarque se sont restreintes au 
point qu'elles furent réduites à l'administration du domaine 
royal. 

Cette opinion très séduisante, très logiquement déduite d'un 
texte en somme peu explicite, nous paraît cependant peu sûre. 
Il y a ici, pensons-nous, confusion. Les deux personnäges, Doloaspis 
et Petisis, entre lesquels Alexandre répartit l'administration de 
l'Egypte, devaient évidemment avoir comme districts adminis- 
tratifs, respectivement la Haute et la Basse Egypte. La retraite 
rapide de l'un (Petisis) fit du reste passer bientôt l'Egypte 
entière sous l'administration de l'autre. Sans doute, Arrien leur 
donne le titre de « nomarques », mais rien ne prouve qu'il ait la 
prétention de leur donner leur titre officiel et ce n'est pas à ces 
nomarques, gouverneurs d’une moitié de l'Egypte, qu'il faut faire 
remonter les nomarques, prédécesseurs des nomarques ptolémat- 
ques. C'est plutôt, nous paraît-il, à ces fonctionnaires qu’Alexandre, 
en arrivant en Egypte, trouva à la tête des provinces et dont les 
Grecs traduisirent le titre par le terme vouagyns (). 

Mais ici nous rencontrons une autre opinion défendue par 
Grenfell-Hunt (°) et plus récemment reprise par Rostowzew () : 
d'après eux, il ne peut être question d’une relation quelconque 
entre les nomarques de l'époque d'Alexandre et ceux des Pto- 
lémées ; ces derniers ne sont pas des de vais (province), 
mais il faut dériver leur titre de vouss — 

    

    

  

    

    

  

  

  

    

   

      

   Gi: HÉRODOTE, I, 177 ; DIODORE, 1 C) Reë. Pap., p. 133 : Tebl, 1, p. 213. (9 M. ROSTOWZEW, À large Estate, p. 150. 
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c'est-à-dire, que les nomarques sont « chiefs of the distribution 
of land and crops ». 

Il y aurait bien à faire valoir contre cette thèse, peut-être d'abord 
le caractère vague et indéfini qu'aurait ce terme, mais surtout 
sa disjonction vraiment difficile à accepter au point de vue étymo- 

ue, du reste de la titulature des fonctionnaire      
de <é0s, rogyns de xbum, pesdägyne de pepts, et tout natu 
rellement voyégyns de vois, le nome. 

    
  

  

Quoi qu'il en soit, Grenfell-Hunt et même Rostowzew, semblent 
d'accord pour voir dans les nomarques des fonctionnaires de créa- 
tion ptolémaïque, dont les fonctions se bornaient à l'administra- 
tion du domaine royal. Mais ces fonctions restreintes sont plutôt 
pensons-nous, tout ce qui restait à l'époque ptolémaïque aux no- 
marques, de fonctions autrefois beaucoup plus étendues, d'une 
époque où, dans le domaine administratif, ils avaient la haute 
main sur le nome tout entier. Nous serions plutôt tenté de supposer 
que les nomarques cités dans les papyrus ptolémaïques, sont bien 
les successeurs, mais des successeurs déchus, des anciens nomarques, 
ceux qu'Alexandre, en arrivant en Egypte, trouva à la tête des 
nomes. Le conquérant les laissa à leur poste, mais, comme il est 
naturel au lendemain de la conquête, il les subordonna aux stra- 
tèges commandant l'armée d'occupation. 

Les stratèges sont done, à l'époque d'Alexandre, les comman- 
dants en chef du corps d'occupation et surveillent vraisembla- 
blement l'administration des nomarques. Mais leur situation va 
très rapidement devenir ce qu'elle sera plus tard et c'est très tôt 
que l'on peut constater qu'ils ne restent pas des chefs purement 
militaires. Déjà, dès le milieu du Ille siècle, le stratège aura une 
part du pouvoir judiciaire en matière civile ; il dirigera et surveil- 
lera, quand il ne l'exerce pas, la justice criminelle (+), s’ingérera 
dans les affaires religieuses (2). 

Naturellement, le nomarque perd tout ce que s’attribue le 
stratège, si bien que ses fonctions finissent par se restreindre à l'admi- 
mistration du domaine royal. Bien plus, il n'est pas absolument 

      

    

  

    

  

    

    

  

C) Cf. Magdola;  Hibeh, 92, 93 ; cf. MITTEIS, Grundgüge, Ch. 1 
G) Hibeh, 72 (a. 241).  
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certain qu'à l'époque des Revenue Laws, il y en avait encore 
dans chacun des nomes (1) 

Au Ile siècle, on rencontre parfoi 
son x 

  même le titre associé à celui 
PATAYOL xai y uégne (3, 

ce qui avait pu faire croire qu'il appartenait au stratège en tant 
que fonctionnaire civil (*) ; mais un texte où nous lisons sy 

voué) ryeÿ, ne permet plus cette interpréta- tion (). Du reste, on dispose maintenant de textes où le titre de nomarque est nettement distingué de celui de stratège et côté au dessous. Un certain Phanias a d'abord été nomarque (vouagyiras): après quoi il a été classé y sos mpurns im et fait stratège (+), 
Il semble donc qu'à mesure que les stratèges étendaient leur ingérence, en vertu de pouvoirs illimités, et se substituaient aux administrateurs, le rôle des nomarques se restreignit de plus en plus et il se confina — quand il n'était pas assumé par le stratège lurmême — dans la gérance du domaine royal ; le stratège l'a évincé dans tout le reste de ses attributions ; aussi le caractère civil de ses fonctions finira-t-il par l'emporter, et, sortant de son rôle originairement et essentiellement militaire, il deviendra le chef civil du nome, un fonctionnaire purement administratif. 

        

    

      

  

      

= FONCTION DE CARRIÈRE OU LITURGIE. 
La stratégie était-elle une liturgie ou une fonction de carrière» S'estcà-dire était-elle imposée légalement ou sollicitée librement ? Cette question ne se laisse résoudre d’une façon certaine par aucun texte précis. Cependant nous savons au moins que l'institution des liturgie est étrangère à l'administration ptolémaïque et que le fonctionnarisme, sous les Lagides, ne comportait que des fonction naires de carrière (9. L'accès à la fonction est en principe libre t elle constitue, par les émoluments qui y sont attachés, une 

    

      

      

L) Le papyrus des Recenue Laws oblige jes rations <û vouéoyme vai 4 Ft olxovéqur (col. 42), OP. Paris, 15, 120 (a, 120 a. Chr. ©) Lumaroso, L'Egito, p. 262. (9 P. Paris I, 22 L' par Droÿsen, St repas (9 Pi Tab, 7, 61. ©) GE. WiLGkEN, Grandeige, p. 33 Dit Large, 32 Suiv pu PP 

les paysans à faire certaines décla PL 05 8Ù pat voue         

) ; P.Tor, 1, L 44 (a. 147 a. Chr) 
  fsSimilation voudene = axes déjà contestée ée aussi par Wileken, Osfr, lp. 432. 

  

9, et surtout la belle étude d'OERTEL, ils, Voy. plus bas, ch. VII. 
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situation sociale, un moyen d'existence que l'on sollicite, que l'on 
brigue âprement et à qui l'art inventif des Lagides en matière de 
finances a conféré un caractère de vénalité, sinon légale, du moins 
effective. Toutes les charges de l'époque ptolémaïque portent ce 
caractère vénal (1). La nomination des fonctionnaires était pour 
les rois une occasion toute trouvée de soutirer à leurs sujets des 
gratifications (5-Égz»:) soi-disant volontaires et qui se renou- 
velaient à volonté. Autant qu'on peut en juger par nos textes, 
il n'y avait pas d'offices viagers et de fonctionnaires inamovibles. 
Dès lors, il semblait tout naturel que la gratitude du fonctionnaire 
investi une première fois ou « renouvelé » (awméwsts), se mani- 
festät par quelque présent, et le fonctionnaire, à son tour, jugeait 
aussi naturel de récupérer ses débours en mettant ses faveurs 
à prix. Ces usages, résultant d’une entente tacite, n'ont guère 
laissé de traces dans les documents, en ce qui concerne les fonc- 
tionnaires, mais il y a cependant des indices utilisables. Dans 
Tebt., 1, 101, un sségzvs de 1 talent 4800 dr. est versé par des 
clérouques de Kerkéosiris et encaissé en banque pour le compte 
du stratège Parthénios en 120 av. J-C. Des péxopes sont 
commis pour recouvrer le _srégavas promis à Noumenios, qui pour- 
rait bien avoir été le stratège : à la date du 19 février 124 av. J.-C., 
ils signifient à Ptuleas, fils de Tryphon, qu'il ait à payer sa coti- 
sation de 4 drachmes (?). Du reste, certaines dispositions contenues 
dans les décrets d'amnistie et indulgences d'Evergète 11 ne s'ex- 
pliquent bien que si l’on admet l'application légalisée du système 
des rrÉgavos aux investitures des fonctionnaires. Evergète dispense 
les stratèges de solder le reliquat de ce qu'ils doivent pour ce qui 
leur a été conféré (5). On était loin de l'idéal soi-disant réalisé 
par Philadelphe, qui demandait aux interprètes de la Bible des 
conseils tels que cel « Qui faut-il nommer stratèges ? » et 
recevait cette réponse : « Ceux qui haïssent l'iniquité et font jus- 
tice» (‘). Naturellement, les subalternes suivaient l'exemple 

des chefs : ils se contentaient seulement de pots-de-vin plus modes- 
tes, chacun suivant son grade, et en somme, on a l'impression 

    

    

  

    

  

      

G) Voy. surtout Boucué-LecLErco, Lagides, 111, pp. 130 suiv. 
(3) Fay. Towns, 14. 
€) Tebt. P., 1,5. 
() ARISTEAS, Ep. ad. Philoer.; 5 280 (Wendland).  
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que, dans l'Egypte ptolémaïque, les fonctionnaires avaient per- 
mission tacite de récupérer sur leurs administrés les dépenses 
qu'ils avaient faîtes pour se hausser à leurs charges. Car il faut se 
faire recommander () : protection et corruption jouent un grand 
rôle. Le fonctionnaire peut aspirer et arriver à des fonctions 
plus élevées, et, pour ce qui nous intéresse, nous voyons un stratège 
devenir dioecète (9. 

Le stratège, comme les autres fonctionnaires, devait donc proba- 
blement solliciter sa nomination, envoyer une Oréryess, mai 
nous ne savons à qui il adressait sa demande. Il devait y joindre 
la déclaration écrite qu'il était prêt à accepter l'accomplissement 
de certaines prestations, entre autres la culture de terres en friche (3) 
et, en outre, une attestation qu'il répondait de ses biens pour sa 
charge, garantie exigée de tous les fonctionnaires à l’époque 
ptolémaïque. De plus, nous savons par des textes que le stratège 
devait constituer des personnes cautions (). Après l'accomplis- 
sement de ces formalités, il était nommé, avait le droit de porter 
le titre d'un dignitaire de la cour, suyyevns x2i 5e (5, 
€t comme fonctionnaire d'Etat, devait évidemment recevoir un 
traitement, ééwæ, payable par mois, comme tous les autres 
agents de l'Etat. Mais pour cette époque, nous n'avons aucun 
renseignement précis. 

Il résulte de ces données que le stratège, à l'époque ptolémaïque, 
devait être un fonctionnaire de carrière. La fonction a-t-elle 
conservé ce caractère à l'époque romaine, en d'autres termes la 
Stratégie romaine est-elle une fonction de carrière ou une liturgie ? 

Wilcken (+) a d'abord nié le caractère liturgique de la stratégie, 
puis plus tard (7) est devenu hésitant. Rostowzew, après avoir 
résolument souligné ce caractère liturgique (°), a nuancé quelque 
peu son opinion dans la suite et la considère comme une « Liturgie 

    

  

   

  

     

  

    

    

        

    

     

  

  

  (9 P. PETRIE, IL, 43, 4 (= 1, 45, 3); Lond. 1, pa 39, n. 23, 39. (9) Tabt, P., 72 (a: 114-3 av. JC). Q) Tebl, 5, 19 suiv. ; ROSTOWZEW, Kolonal, p. 36 () CF. MITTEIS, Rôm. Privatrecht, p. 370 Suiv. 3 PREISIGKE 
p.481 sv. Privatrecht, p. 37 3 PREISIGKE, 
su) St les titres de cour, voy. SrRAGK, dans Rheinisches Mus., 55, pe 182 

(9) Hermes, 27, pp. 287 suiv. 
C) Grundrüge, p. 37. 
() Staatspachl, pp. 133 su 
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hôherer Art » (:). Mommsen (?) s'était aussi déclaré pour la liturgie ; 
quant à Oertel (®), il ne prend pas de position définitive 

Il est vrai que les textes n'offrent aucun élément précis de 
solution, qu'ils sont peu probants quand ils ne sont pas contra- 
dictoires. Aussi n’avons-nous pas la prétention de présenter une 
solution définitive de la question, mais plutôt de contribuer à 
ieter quelque lumière et à mettre un peu d'ordre dans les documents 
et les éléments d'investigation qu'ils nous offrent. 

Et tout d'abord, il ne faut pas perdre de vue que le stratège 
est un haut fonctionnaire existant depuis le début de la période 
ptolémaïque avec une mission qui ne subit pour ainsi dire aucune 
altération au cours des siècles; que les Romains le trouvèrent à 
son poste, rouage précieux et indispensable de la machine admi- 
nistrative, et qu'ils durent se garder dès le début de modifier le 
caractère de ses fonctions. Le stratège, pouvons-nous croire, dut, 
au moins au début de la domination romaine, conserver son carac- 
tère de fonctionnaire de carrière,et,si nous n'avons pas de preuve 
directe de ce fait, nous pouvons tout de même en trouver des 
indices utilisables pour la première moitié du 1er siècle de notre ère. 

Ainsi nous voyons, chose absolument étrangère et contraire 
aux principes de la liturgie, le stratège cumuler avec ses fonctions, 
celles d'érise en l'an 42: Tiféos Kai 

né siens gyhanersd y (5 

   
    

   

            

      ne guhane 

  

époque d’Auguste (®), et encore en l'an 
      

   

    

À «y posé, à 
  TiBepiou Kauôiou 'Apyuvion srernye5 ai 

05 'OEveuyyiron (9. Et Gaius Julius Asclas était, en l'an 39-40, 

  

tout à la fois, archiéreus, exégète et stratège : l'aisu Kaisagos 
l'aior ‘loyhiur AH: vi    Lefarod Leppaveeod ppp 

sspasnyôt (7). 2 
Enfin, ne constatons-nous pas encore, en l'an 47, la qualification 

€) Kolonal, pp. 86 sv 
(6) Rôm. Gesch., V, P. 368. 
() Die Liturgie, PP. 290 Suiv. 
€) P. Rp, 152 
) B.GU:, 1189, 198 ; cf. Pnser. Caire démo, 31095 (a. 23-2) 
€) Oxr., 260. 
€) P. Rÿly 149 (a. 39-40). On peut d'après ce texte compléter la lecture de 

1. Rainer, 172 (ape WESSELY, Raranis, D. 66), où est cité également Gains 
jus Aclas, et restituer: K{lædio ou Laio? Kaïslagoe Difassoë 
les Épgupee Paie louée] ‘Ag nmelepaemtior. CL RL, 

149,0. de 
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de clérouque à 500 aroures, appliquée à un ancien stratège, qui 
assume l'obligation de cultiver 3 aroures de terres, comme presta- 
tion pour sa charge (5), tout comme au temps des Lagides. 

Ces témoignages nous permettent de supposer sans trop de 
témérité que dans la première moitié du 197 siècle de notre ère, 
la stratégie n'avait pas subi de modifications dans le caractère 
qu'elle revêtait à l'époque ptolémaïque. si 

     

      

Cependant, le régime romain avait apporté dans l'adminis- 
tration du pays des changements profonds et, sans brusquerie 2 
généralement, par une évolution lente et progressive, les charges, “ 
emplois et fonctions subissent une transformation radicale par à 
l'institution des liturgies. 2 

Le principe de la liturgie, déjà contenu en germe dans certains à 
éléments administratifs à l'époque ptolémaïque, ce fonctionna- = 
risme obligatoire et légalement imposé à certaines catégories/de 4 
la population, auquel occasionnellement déjà avaient recouru il 
les Lagides, est érigé en système sous la domination romaine.La à 
date de l'institution définitive, le terme de l'évolution accomplie à 
reste incertain ; on peut hésiter entre le règne de Trajan (2) et à 
celui de Tibère (*), mais dorénavant il n'y a plus en Egypte, à ù 
l'exception des. hautes charges revêtues par les procurateurs ro- à 
mains, de fonctions librement sollicitées. Toutes les charges, les 
fonctions, les emplois, les missions sont légalement imposées à S 
chacun suivant ses forces, sa situation sociale, la classe à laquelle 

  

  

il appartient. 
Chaque poste fut évalué, catalogué et réservé à telle classe de 

la population divisée en catégories d’après l'importance des ù 

  

revenus personnels (*) : il y eut des dyai et des herropyia, 
des honores et des munera, des charges revêtues de dignité et des 
fonctions dépourvues de ce caractère, mais portant l’une et l'autre, 
quelque distinction profonde qu'on se soit efforcé d'établir entre 
elles (°), ce même caractère d'obligation liturgique au sens prégnant 
du terme. Tout au plus est-il vraiment possible que l'ézyä ne soit 

    

(5) Lond, HA, pp. 67 suiv, L 240 (®) Opinion d'OERTEL, Die Liurgie p. 382 sv. À 6) WILGKEN, Grundrige, p. 540 Sub À {:) Voy. le tableau dressé par OERTEL, op. &, p. 360. \ (2 Voy. OERTEL, op. «, pp. 2 suiv. ; WILCKEN, op. Le. ÿ
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devenue forcée et obligatoire que plus tardivement, après la 
Derroupria. 

Que devint la stratégie dans toutes ces transformations du 
fonctionnarisme égyptien ? 
Comme elle est demeurée une des charges importantes du pays, 

ainsi que nous le verrons, il est à peine croyable qu'elle ait pu être 
rangée dans la catégorie des herovpyim, au sens restreint du 
mot. 

Des preuves, nous n’en avons pas, mais des indices et de fortes 
présomptions. Les textes ne contiennent pas une seule liste 
(xezzi) de candidats proposés pour le poste de stratège; il est Iui- 
même, comme nous le verrons, un des rouages les plus actifs de 
la machine liturgique ; en matière administrative, il correspond 
directement avec le Préfet d'Egypte pour certains ressorts de son 
activité, et enfin nous savons par un texte absolument officiel, 
lédit de Ti. Julius Alexander, que c'était le préfet d'Egypte 
qui nomma les stratèges: Mere: dé ro: xai ske vhs asparnyias 

MGeuv rois narastmsopévors (°). 
11 serait difficile, dans de telles conditions, d'admettre que la 

stratégie ait été une 3ezoveyiz au sens restreint. Elle n'a pu être 
qu'un honos très élevé, une dey#, une deyt d'Etat (2), et il n'est 
pas rare de trouver comme stratèges des anciens dignitaires 
communaux et même alexandrins. Le fait est témoigné déjà 
dès le milieu du 1er siècle pour Philoxène, stratège du nome Arsi- 
noïte : duoËs vô ‘Agsuiron Gepirron 
wep, un ancien cosmète (°) ; de même que Papiscos, pour 
l'an 66 : Ilarisxwr xounredsrt sis méeue xl reparny "UE. 

(9). En 210/11, un ancien gymnasiarque est devenu stra- 
tège: Auswépou ‘Anoovion pupvenapiravres ssparnyisarsos (°) ; 
de même, en 323, l'epévrios yuvenapyñons ssparnyions (9). 

    

  

    

       

  

Doavrt … rspañ 
  

  

    

    

() CIGr., add. 4957 = DITTENBERGER, OGIS, II, 669 = CAGNAT, IG, 
1, 1265, L. 34 suiv. 

G) Cf. E. KUEWX, Stadt. u. bürgerl. Verfass. 1, p. 118. 
€) P. Rainer dans WESSELY, Pap. ser. gr., Taf, 11, n° 21. 
(+) Oxpr., 246. 
C) Tebt., IL, 515. 
() Oxpr, 1, 60. Cf. CAGNAT, op. c, n° 1096 : à ‘loddpou yrvouévon 

Byoembbo ea nee nai quuantipyes, velo acpaeyes à Oxÿr. 12 
Béwr 5 rat Moëragyos yerépnvos Üroumpzroypégos von jo 
205 Tavloo vouos. M RIGGI 66 = Arche, 11, p. 444 3 Am, 124 ÿ Oxyre 1191, etc. 
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Ajoutons que beaucoup de ces textes montrent que les stratèges 

avaient le droit de porter le titre honorifique de leurs charges 
Il nous paraît bien que le caractère d'ésy4 ne peut être discuté 

pour la stratégie et ainsi seulement peuvent trouver une expli- 
cation logique, des expressions telles que 
citées dans P. Strassh, 20 : r3pà 

parole: 

Si le caractère d'ägyé paraît suffisamment démontré, rien 
ne prouve d’ailleurs que cette 4yf, au cours des temps, n'ait 
pas été rendue liturgique. 

ous imaginons volontiers que le désir de briller, de revêtir 
une fonction honorifique d’un degré aussi élevé que l'était la stra- 
tégie, a dû, au début et peut-être pendant un certain temps, 
solliciter l'ambition de candidats assez nombreux pour que le 
gouvernement n'ait pas eu à recourir à la liturgie pour un poste 
si éminent. Mais nous savons assez par l’histoire des institutions 
administratives de l'Egypte que les circonstances économiques 
ont dû finir par étouffer l'ambition, que la demande a pu bientôt 
être inférieure à l'offre et nous n’hésitons pas à croire que le cours 
naturel des choses a pu amener le gouvernement à transformer 
peu à pev, le caractère libre de la fonction en une charge hono- 
rifique imposable à quiconque disposait de revenus suffisants 
pour la supporter. 

Aussi bien, cela paraît encore moins improbable quand on consi- 
dère, ce qui ressortira clairement des chapitres ultérieurs, l'énorme 
responsabilité où étaient engagés les stratèges par certaines de 
leurs attributions et d'autre part les garanties minutieuses prises 
par l'Etat pour s'assurer d'une honnête et loyale gestion de ces 
hauts fonctionnaires. 

Tout bien considéré, cette charge nous apparaît, dans le recul 
du passé, comme une fonction peu enviable ; n'avons-nous pas des 
Preuves que des riches particuliers se sont ruinés dans l'exercice 
de la Stratégie (*) et par suite, nous ne voyons en principe aucune 
difficulté à admettre qu'au cours des temps la stratégie est devenue une liturgie. N'oublions pas d'ailleurs qu'il pouvait y avoir, dans 
l'application du principe de la liturgie, des modalités de nature à 

  

    

  

  

   dooyuriens bipyois 
  

  

  

   

  

    

      

     

  

49) Cf. outre les requêtes de Apollonios, P. Giessen, 41, notre article Liturgies, P. 9 et les textes cités (Musée Belge, 1908, Pb. 89.109).      
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lui enlever quelque peu ce caractère d'obligation, d'honneur 
forcé ; on peut supposer que même devenue liturgique, la stratégie, 
comme on peut s'y attendre pour une fonction si élevée et si in- 
fluente, n’a jamais dû être imposée avec toute la rigueur des mesures 
ordinaires de coercition et de répression, en cas de refus ou de 
mauvaise volonté. Mais c'est peut-être le seul caractère qui pourrait 
la distinguer des fonctions liturgiques ordinaires, d'autant que, 
comme nous pouvons le constater par nos textes, cette àpyñ, tout 
en pouvant honorer un personnage important, ne l'élevait pas 
tout de même à la dignité d’un xxx, d'un vir egregius. 
Le stratège n’est pas un fonctionnaire supérieur ; la fonction est 
une dignité épichorique et il y a entre lui et l'épistratège ou les 
procurateurs impériaux un fossé profond qu'il ne parviendra jamais 
à franchir. Aussi est-ce à tort que P. M. Meyer concluait d'Oxyr., 

513 (a. 184) qu'au II siècle le stratège pouvait devenir &zevenhs (1) 
Passant logiquement d’ailleurs, de ses déductions à des conclusions 
générales, il en inférait que la situation du dioecète au Ile siècle 
était inférieure à celle qu'il occupera au Ille siècle dans l'échelle 
des honneurs et il fut suivi dans cette voie par Hirschfeld (). 
Le texte offre ume lacune au passage intéressant : (1. 20) #xi 

acdolos s0 rade 5 5 
ù “Pfojupetoju (1. 30)... ro cfrjournyésass… et, comme 

l'a reconnu Ven, il faut restituer au début de la ligne 30 

RC , c qui n'autorise plus de telles dé- 
ductions. 

S'il en est ainsi, rien ne s'oppose réellement à considérer, dans 
les bornes et dans les formes que nous avons rappelées, la stratégie 
comme une fonction d'Etat d'un caractère liturgique mitigé. 

          

    

  

         
Ober<: 

      

  

— CANDIDATURE ET NOMINATION. 

Et déjà au départ même de cette nouvelle étape, le caractère 
liturgique de la stratégie va rencontrer des anomalies. 

C'est le Préfet lui-même qui désigne le stratège ; c'est là un fait 
prouvé par un texte officiel, dont la lecture et l'interprétation 
ne laissent aucun doute à cet égard (*). Y a-t-il choix ou tirage      

Q) Voy. Archi, III, 104 
   
€) Voir l'édit de Ti. Julius Alexander, cité plus haut.  
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au sort ? Ce dernier mode de désignation étant propre aux fonctions liturgiques, nous aurions à une preuve décisive pour le caractère de la fonction. Malheureusement le terme employé dans le passage de l'édit pour désigner l'investiture de la stratégie, éry (e)spifers, 
s'entend tout aussi bien de l’un que de l’autre mode de nomination. 
Et le texte qui, dans notre documentation, cependant abond: nte, sur le stratège, nous avait d'abord paru pouvoir nous renseigner le mieux, est, en dernière analyse si douteux, qu'il serait vraiment téméraire, avant plus ample informé, d'en tirer des conclusions certaines. C'est une lettre de l'éyseseis Ptolemaeus à son frère Héron () : 

  

      

hepaños "Heu 
   

  

   
ue Eyes xl Bovasaft] près vie AU]. y Be dép [..] +9 Eu sà Banane] aapañégnn lus yevéoba (dg' 05 drohaioper 

  

     
  

Ce texte n'offre pas un sens très clair. En somme, Ptolémée invite Son frère Héron à faire usage de son influence, comme il en a l'ha- ïtude, pour intriguer à l'occasion de la nomination à un poste. Ptolémée se chargerait, au besoin, de la dépense qui en résulterait Pour cadeaux ou pots-de-vin. À quoi tendent les efforts des deu frères ? KaÂGs roses ph duekioag 505 x) dit Ptolémée. Tu feras bien de 
sort du stratège. Cette phrase peut s'entendre différemment : Héron était-il candidat à la stratégie ? Alors comme les liturgies, la stratégie aurait été une fonction liturgique tirée au sort ? Mais il peut aussi signifier : les postes tirés au sort par le stratège et cela est plus probable, étant donné le contexte : vai gare: Tv pepiouèy 5e Oo: 

    

      

  

   

   

  

trigues essayer sans 
quelque charge relative aux impôts ( du reste simple lettre privée, ne nous paraît pas fournir d'élément décisif dans la question qui nous occupe. Nous ne Pouvons donc savoir si l'on établissait des listes de can. didats à la stratégie, parmi lesquels le Préfet eût désigné un titulaire par le tirage au sort. Tout ce que nous savons, c'est qu'il 

doute d'y obtenir 
Hepisuis). Ce texte,   

© Fay âm Towns, 125 (Ile siècle). 
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les désignaït, sans doute par l'envoi d’une émis : êx émises 
705 ngasirson yauéne (1), que c'est au Préfet que les stratèges 
adressent leurs demandes de congé et que c'est de lui qu Vs 
vent : "Hs fèn yé à xoperou À 
rà drrypagoy aol üréraËs, etc. (2) ; qu'il est enfin leur chef immé- 
diat, car nous le verrons correspondre avec lui directement et 
sans intermédiaire dans de nombreux cas 

Mais c'est dans l'état actuel de notre information, tout ce que 
nous pouvons connaître et sur la candidature et sur le mode de 
la nomination à la stratégie. 

   

    

    

4. DURÉE DE LA CHARGE. 

La stratégie, à l'époque romaine, n’est donc plus, nous l'avons 
vu, comme elle l'avait été à l'époque ptolémaïque, une fonction 
de carrière ; partant, elle devait avoir une durée limitée. Des ex- 
pressions comme évsyos espænyés (®) en sont des indices ; de 
même le fait qu'ils ont le droit de porter le titre honorifique de 
leurs fonctions ou encore ssparnyhsus (1). 

        

revbuEVOS Spa 

  

L'édit de Ti. Julius Alexander fixe même la durée de Ia charge 
   

  

À he mparmyias posa 
4 rasarralnoopéves (9). 

C'est la durée ordinaire assigné aux fonctions liturgiques (9 
et il faut, sans doute, en s’en tenant à la lettre de l'édit, con- 
Sidérer la , comme la durée normale de la gestion du 

stratège. Hâtons-nous d'ajouter qu'il y a loin de la théorie à la 
pratique et que cette norme, fixée en l'an 68 par l'édit, est fort peu 
conforme aux données de la réalité 

Les listes de stratèges que l'abondance de nos textes permet 
de dresser très détaillées (7) ne répondent pas du tout aux termes 

  

  

      

€) Fay, 447 (a. 108). 
() P. Giessen, 41. 
C) P. Strassb, 20. 
(+) Voir les textes cités plus haut. 
C) DITTENBERGER, OGIS., 669. 
() GE. P. Giessen, 58, 59. 
(7) Voy. Smaica, Essai sur la province romaine d'Egypte, p. 197. MILNE, 

History oj Egybt, p. 200 sq. : WILCKEN, Bemerkungen qur aeg. Sir, dans 
Hermes, 27, p.287 sq: MARTIN, Archie, VI, p. 137 5qe; FR. PAULUS, Prosopogr. 
der Beamlen des Arsinoites Nomos, p. 129 Suiv. 
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Nous écartant de la méthode de nos prédécesseurs, 
nous avons essayé d'établir, en prenant comme terme l'année 68, 
les durées de gestion de la stratégie avant et après la promulgation 
de l'édit. Nous avons, en outre et dans le même but, recherché 
et établi d'abord les durées minima des stratèges au moyen des 
dates relevées pour un même titulaire dans les documents constitu- 
ant son dossier, et deuxièmement, les durées maxima en prenant 
comme critère l'ultime date de gestion de son prédécesseur et la 
première de son successeur. Tout ce travail qu'il serait aussi 
fastidieux de reproduire ici qu'il fut fastidieux à établir, montre 
qu'il n'y a en pratique aucune durée fixe pour les fonctions de la 
Stratégie. Comme exemples de stratèges ayant fonctionné plus de 
trois ans, nous relèvons entre autres : 

, en charge du 7 mars 199 au 25 mars 202, comme stra- 
tège de la division Herakleïdès du nome Arsinoïte : P. Lond., 
11, 474, p. 107-8 (a. 199, 7 mars) ; BGV., I, 41 (a. 199) : BGV., 
1, 25 (a. 200) ; BGV., 139 (a. 202) ; P. Hamb,, 1, 11 (a. 202, 25 

11 a donc fonctionné trois ans et dix-huit jours. Il a comme 
prédécesseur wv, dont la gestion se place 
entre 194 et 198 (GrENr., II, 61), et comme successeur ‘Ay29% 
Aa déjà en charge le 21 avril 203 (BGV., 577 (a. 203, 21 avril Meëagyes qui fut stratège de la division Hérakleidès pendant 4 ans 3 mois, du 28 août 129 au 10 novembre 133 : P. Hamb., L:; 6 (a. 129, 28 août) ; BGV., 647 (a. 130) ; BGV., 581 (cf. PRE: Si6kE, Berichtigungsliste, p. 54) (a. 133, 10 novembre). Son prédi cesseur Asklépiades est en charge en juillet-août 128 (cf. MARTIN, Archiv, VI, p. 158) et son successeur Archias en 134/5 (BGV., 869 ; cf. PREISIGKE, I. cit., p. 76) 

Nasgézs, cité comme stratège du nome Oxyrhynchite pendant ans, du 4 février 23 (Oxyr., 244) à janvier-février 28 (Oxyr., 352) ; cf. Oxpr., 350, 201, 245, 353, 
Mines Stratège du nome Apollonopolites He, cakomias du 12 juin 114 au 7 juin 119 (P. Giessen, 82, 11, 43, 69, 61). Voilà quelques exemples de périodes de gestion dépassant la norme de trois ans et l'on pourrait les multiplier. D'autre part, Plus nombreux encore seraient les cas où le terme de trois ans m'a pas été accompli. 

  

     
    

  

    
    

   
     

   
   

  

  

     

   

    
   

    

Arehibias est stratège de la division Hérakleidès le 28 janvier 
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146 (P. Lond., II, 309, p. 73). Son prédécesseur Aclius Sarapion 
était en charge en l'an 144/5 (BGV., 1, 52 ; 133) et son successeur 
Méuuos 6 nai Néxgyo était déjà en fonctions le 3 mai 146 (P. 
Gen., 6 ; BGV., 137 ; Tebt, Il, 321, 425, etc) Archibias ma 
donc pu exercer la stratégie que pendant un an. 

Dioscoros, stratège de la division Hérakleidès le 23 août 190 
(BGV., 432, 433) a comme prédécesseur Ammonios encore en fonc- 
tions le 23 août 189 (P. Rein, 46) et comme successeur Didymos 
déjà en charge le 22 février 191 (BGV., 172). La durée de stratégie 
de Dioscoros est donc d’un an et demi. 

Anologävns 5 x Vapaméguuy, Stratège de l'Hérakleidès 
au 23 janvier 209 (BGV., 2) a comme prédécesseur Dionysios 
encore en fonctions en juillet 208 (BGV., 653, 302, 639) et comme 
successeur Sempronius déjà en charge le 19 juin 210 (P. Hamb,, 
1, 13). Durée de sa gestion : 2 ans. 

On pourrait allonger la liste de ces exemples, mais les liste 
de stratèges permettent de se convaincre que, même pour les stra 
tèges dont les dossiers sont les plus fournis et sans tenir compte 
de ceux qui ne sont cités que dans un texte ou deux isolés, les durées 
de gestion sont extrêmement variées et ne permettent pas de con- 
clure, comme semblait l'indiquer le texte de l'édit de Ti. Juliu 
Alexander, à une durée normale de trois ans pour la stratég 
Peut-être pour les gestions de quatre à cinq ans que nous avons 
constatées, y a-t-il continuation volontaire, mais elle a pu tout 
aussi bien être imposée que consentie de la part du titulaire. 
Y a:t-il renouvellement ou plus exactement « itération » de la char- 
ge ? Cela n'apparaît pas dans les cas que nous avons cités plus 
haut, mais peut-être avons-nous plus de chances d'en avoir un 
exemple dans la stratégie de Claudios Erasos. Ce stratège est 
cité pour l'année 100/101 (P. Jand., 27) (1) à la division de Thémis 
et aussi du 18 juillet au 1er décembre 104 (P. Lond., 904, p. 125 ; 
P. Jand., 28). Ici, il est hors de doute que Erasos n’a pas été en 
charge d’une façon continue de l'année 106 à l’année 104, car un 
document (P. Lond., Inv. n° 1885, col. V) (#) cite en l'an 103, pour 
chacune des trois divisions du nome Arsinoîte, les trois stratèges : 

     

              

     

  

      
      

      

     

   

    

)_Ajoutons toutefois que le papyrus présente une lacune : Ka [.… et que Erasos est ajouté par une restitution de l'éditeur. 
) Publié par BELL, Arche, VI, p. 107.  
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Diogenès, Dionysios et Apollonios. On doit donc conclure que 
Claudios Erasos avait terminé un premier terme de stratégie 
avant le 19 mai 103 et qu'il fut nommé à nouveau stratège en 104, 
pour une nouvelle période, qui alla au moins jusqu'au 14 janvier 
108. À cette date, en effet, il est remplacé par intérim, malade 
ou empêché pour un motif quelconque, par le basilicogrammate 
Elouras, désigné à son remplacement par le Préfet (Fay. Tours, 
117): 

  

   

  

Ac!   uns Belives l'éuelos abivur 
eù (Ex j 

csparnyelay 'Episou êx énisroXnv soD xp 
14 janvier). 

        
  vases ‘Éoupé sèv fl 

  

PEN moy Guadéyeobas nv 
és... (a. 108, 

    

laire qui fut d'abord stratège du nome Diopolite a été 
appelé, dans la suite, à la stratégie du nome Oxyrhynchite. 

Ce sont, à notre connaissance, dans une documentation fort 
abondante cependant, les deux seuls cas à peu près certains 
d'itération de la charge. Le fait fut-il fréquent et dans ce ca 
y avait-il recherche volontaire de la part du titulaire ou obligation 
imposée par l'Etat, c'est ce que nous ne pouvons savoir. 

Evidemment, à s'en tenir à la lettre de l’édit de Ti. Julius 
Alexander, qui prévoyait un terme de gestion de trois ans pour la stratégie, il y avait comme un engagement tacite de ne pas 
obliger le titulaire à rester en fonctions et même de ne pas renouve- ler une période de gestion ; mais la réalité des choses est si loin, nous l'avons vu, de la théorie de l'Edit que nous en sommes réduits 
à des hypothèses et rien de plus. 

  

   

    

   

  

   

6. ETENDUE DU RESSORT. 

Le Stratège est le chef civil du nome, unité administrative de l'Egypte, portion de territoire désignée par un adjectif formé avec le nom de la ville éponyme qui en était le chef-lieu. La division 
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en nomes n’était pas arbitrairement tracée et ne fut pas intro 
duite par les Lagides. Après avoir été sous les Pharaons des dom 
nes féodaux (nouît), ils devinrent plus tard des districts (hospou), 
dont le nombre varia sensiblement au cours des siècles (1). 

Leur nombre ne resta pas non plus invariable sous les Lagides 
et la liste des chefs-lieux fut parfois remaniée, sans doute sous 
l'influence des fluctuations qui modifiaient l'état des diverses 
régions et l'importance relative des villes. Ainsi Akoris (Teneh) 
était dans le nome Hermopolite sous les Legides ; à l’époque romaine 
Ptolémée le classe dans le nome Kynopolite, limitrophe du pré 
dent au Nord (?. Le nome Ménélaïte dans le Delta, qui avait 
pour éponyme un frère de Ptolémée Soter (°), devait être de création 
relativement récente, et nous savons que le nome du Lac ou 
Arsinoïte date de Philadelphe (‘. Enfin, les oscillations de la 
frontière du côté de l'Ethiopie, pouvaient aussi faire varier le 
nombre des nomes. Diodore et Strabon assurent que l'Egypte 
avait été partagée au temps du fabuleux Sésostris en 36 nomes, 
dont 10 pour le Delta, 10 pour la Thébaïde et 16 pour la région 
intermédiaire (f). Pline compte environ 46 nomes, y compris les 
trois Oasis, mais il nous avertit lui-même que sa liste n'a rien 
d'officiel (‘). Le géographe Ptolémée enregistre 47 nomes et les 
données fournies par les auteurs et les monnaies de l’époque ro- 
maine nous en fournissent plus, mais nous laissent le soin de dé- 
mêler quels sont les nomes qui se sont substitués à d’autres. 
Les papyrus n'offrent pas de données plus nettes. Les Revenue 
Laws contiennent des listes de nomes qui diffèrent de toutes les 
listes connues jusqu'ici et ne s'accordent même pas entre elles (7. 
Dans une liste (col. 60-72), le nome Nesstérne (n° 4) remplace 
le nome [luvæxoyrodns (n° 3) ; le nome 1 
est substitué au Aëzz (n° 7) ; le nome Mevehzé 
et le nombre de 24 est complété par le dédoublement du Meugirns 
(n° 17, 24). Les numéros d'ordre sont différents, sauf pour le 

    

      

  

      

  

   

            

     

        

() Voy. MasÉRO, Hit, ane. LP. 77. 
€) P. Reinach, p. 60. 
€) Srasox, XVII, p. 801 
(+) PAUSANIAS, V, 24, 15. 
{) Srragon, XVII, p. 787 ; Diod, I, 54. 
(9 PLINE, V, 8 49-50. 
() Re. Las, col. 31 et 60-72.  
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nome Zefpoirns, qui occupe le douzième rang dans les deux 
listes, et le Meugirns, dont une partie est aussi au dix-septième 
rang dans la seconde énumération. La répartition géographique 
est tout autre dans Strabon, ainsi que les noms. On ne trouve 
dans les papyrus ptolémaïques ni le Moueugirns (1), ni le daysu- 
cuerchtens (9. Les 24 nomes recensés dans les Rev. Laws appar- 
fiennent à la Basse-Egypte : ceux de la Haute-Egypte sont compris 
en bloc sous la rubrique Thébaïde et ne sont pas énumérés. Bouché- 
Leclercq () en avait conclu qu'au moins jusqu'au règne de Philo- 
métor, cet état indivis de la Thébaïde avait été maintenu, par 
suite de la nécessité d'un commandement militaire qui absorbait 

  

    

    

  

   

  

des circonscriptions (‘). C'est une opinion actuellement réfutée : 

par les données des textes récents (°) et l'on doit admettre que ! 
l'Egypte supérieure, comme l'Egypte inférieure, était divisée en 
nomes. Ce que l'on peut par contre constater en Thébaïde, ce sont 

  

les remaniement apportés au cours des temps, dans cette région M 
difficile à gouverner, le foyer du nationalisme égyptien. 

Sous Ptolémée Philometor, peut-être, l'ancien nome de Thèbes 
paraît avoir été partagé en deux districts, la ville de Thèbes étant 
constituée en préfecture militaire confiée à un Enägns, et sa 
banlieue en nome de Péri-Thèbes (à repi O6as), gouverné à la 
mode ordinaire par un stratège. Le reste de l’ancienne province 
formait le nome Pathyrite, dit aussi Hermonthite, du nom de son 
autre chef-lieu (®). 

En revanche, au premier siècle avant notre ère, on voit un même 
stratège gouverner les deux nomes limitrophes d'Hermonthis 
et de Latopolis (7). 

  

  

  

    
    

  

     

  

       

      

L) Sramon, XVII, p. 803. 
€) Ip, XVII, p. 803, Cf, les trois listes (Papyrus et Strabon) confrontées 

dans MAAFFY, Ro. Laws, Introd., p. XLV-LI 
C) Les Lagides, I, p. 428 suiv. 
(:) De même PM . MEYER, Heeroesen, p. 458, n° 493, tenait pour l'indiv- 

sion de la Thébaïde jusqu'au règne d'Epiphane. ) P. Elephant, 17,45 ; 48, 4 ; Voy. Archio, V, 215, 
(9) Le chef-lieu Pathyris (Gebelein) était dans la toparchie vu ef - tn, dans Coparce mans cn dans Ia topareh su () Nicomachos, auyyevhe va axgarnyhe 05. [atuptsoy aa Anreroié 

LETRONNE, Rec, p. 160 ; LEPSIUS, Denkm., XII, 89, 216, 293 ; Apollonide, sono Jai expavme te “Égntatson a Autoroiaieou, LEPSIES, (de er 4 Aurendhaire, LEPSIUS, 
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Un peu différente est la situation dans le nome Arsinoïte. Ce 
nome, à la différence des autres, se divisait, depuis Evergète I, 
en trois ueolèes, qui se développèrent peu à peu en unités admi- 
nistratives de plus en plus particulières. 

Au Ille siècle av. J.-C. le nome tout entier semble toutefois 
encore administré en commun, même si, comme le pense Bieder- 
mann (), chaque pepls eut son basilicogrammate ; car encore     

    

ù sous le règne de Ptolémée Alexandre (108-88 av. J.-C.), nous 
à voyons un Lysimios, erearnyès x2i él npasdèuy 505 ‘Apsuyotrou (). 

Par contre, à l'époque romaine, la séparation en trois mérides 

  

ï ayant chacune leur stratège est un fait accompli. Ces trois divisions 
portent le nom de ‘Hozxheièou, Oeuirsou, Iloktuoyse psg 

Toutefois pour la date à laquelle fut créée cette répartition du 
nome, on en fut réduit longtemps à de simples hypothèses. Un 
texte (*) mentionnait bien, en effet, un stparnyès ûs peplèoe, 
sans nom de la division, déjà pour l'an 11 ap. J.-C. ; mais ce docu- 
ment restait isolé et les papyrus fournissaient des données qui 
permettaient bien plutôt de poser des problèmes que de les résou- 
dre, comme purent le constater Grenfell et Hunt dans leur travail 
sur la topographie du Fayoum (+). 

Mais les notes et les recherches publiées depuis (®) ne permettent 
plus de douter que cette répartition du nome en trois mérides 

      

    

    

   

      

; fut introduite dès le début de l'époque romaine. La difficulté 
# à résoudre consistait en ce que les stratèges portèrent longtemps 

le titre de oxpzrny psuosou sans adjonction du nom de 
# leur district spécial, et que seule l'analyse du document où ils sont 

cités permettait leur attribution à un district déterminé. En effet, 

dans l'état actuel de nos sources, il faut attendre, en dehors du 
papyrus de Londres cité plus haut pour l'an 11, jusqu'à l'an 98 
avant de trouver un stratège nommé expressément, comme attaché 

, à la division d'Hérakleïdès : Arrius Hérakleïdès, s5çarmyés 
“Hpxdeldo peplèos (+) ; de même ce n'est qu'en 

È U) Baodumds ypapuarele, p. 16. 
(#) STRaCK, Ptol. Inschr., 145 = DITTENBERGER, OGIS., 179. 

4 €) Lond., 256 (e) 11, p. 96. 
(+) Pap. Tebt., II, p. 351. 

j (°) Srour, Pap. Jandanae, fase. 3, n° 27. Martin, Archio, VI, p. 138 59. ; 
; BeL, ibid, VI, p. 101 S9. ; 

(+) P. Lond., Ie, n° 1885, publié par BELL, Archio, VI, p. 101.  
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l'an 52, que l'on rencontre le premier stratège portant le titre 
officiel de sz v euro peplècs : Eros (1); 
enfin pour la division Polémon,le premier stratège avec titre complet 
est Apollonios, en l'an 108 (#). Ce n'est donc que peu à peu que l'usa- 
ge prévalut de donner aux stratèges de districts leur 
complète. 

Cette division tripartite établie depuis le début de l'époque 
romaine, subit une modification dans la première moitié du 1e 
siècle. Tandis que l'Hérakleidès continuait à former une seule 
unité ayant son stratège propre, les deux mérides Thémistès 
et Polémon furent réunies sous l'administration d’un seul stratège : 
le premier titule fut, en l'an 139/40, Aelius Numisianus, 

arparriyès 'Aprontren Oepi Toxéguves uepièos (9). L'Arsi- 
noïte resta ainsi réparti entre deux stratèges jusqu'à l'époque 
des réformes dioclétiano-constantiniennes (*). 

De même, il semble bien que depuis l'an 16 ap. J. C. au moins, 
les deux nomes Oxyrhynchite et Kynopolite furent réunis en 
une seule unité administrative placé sous un stratège unique. 
Le papyrus Oxyr., IV, 746 (a. 16 p. Chr.) porte comme adresse : 
Hozuine Gt) ye(ap "OEv(çur À 
Ici, il ne s’agit vraisemblablement pas d'un intérim par suite 
de vacance du poste de basilicogrammate dans un des deux 
nomes, car la formule, réglementaire dans ce cas, eût été : 
Bas. ypan. "OEuguyglou Guabeyopévo ai 5 ausx sd Kunmnien. 
Aussi peut-on conclure que la charge de basilicogrammate 
à cette époque embrassait les deux nomes (5). Comme il ne peut 
y avoir un seul basilicogrammate et deux stratèges, à plus forte 
raison la direction même du nome ainsi formé n’a-t-elle pu être 
qu'aux mains d’un seul stratège et l'on peut en conclure que dès 
l'an 16 après J.-C. au moins, les nomes Oxyrhynchite et Cynopolite 
avaient été réunis en une seule unité administratiw 

Enfin, les Romains ont étendu jusqu'aux oasis du désert Lybique 
l'administration de leu 

      nyès Apawot 

    

ulature 

      

    
      

    

    

    

  

        

  

    

    

GPS LA, 
€) Tebl, II, 298 à. Cou. 1 () P. Cairo, dans PREISIGKE, 1, 34, 48. (0 Voy. MARTIN, Archiv, VI, p. 146 suiv. (9) Voy. aussi BIEDERMANN, loc. cit. p. 18. 
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L'Oasis d'Ammon formait à elle seule un nome qui reçut le 
nom d'Ammoniakè. Ptolémée (IV, 5) l'appelle une y69x, mais 
elle a ün stratège dans les papyrus du 11° siècle (1) ; il dépendait 
probablement de l'épistratégie du Bas-Pays 

Quant à la Petite Oasis, située à l'Ouest d'Oxyrhynchos, aujour- 
d’hui El Wâh el Behnesah, Oasis d'Oxyrhynchos, au point de vu 
administratif, elle appartenait, vers la fin du Ille siècle et sans 
doute auparavant, à l'épistratégie de l'Heptanomide. En 289, 
un arrêté préfectoral, concernant l'äugoxi, ou transport du blé 
à Alexandrie pour l'approvisionnement de la ville, était adressé 

émrolarnyias) Envampias xl ‘Oiseus Muxpäs (9. 
Ce texte montre qu'à cette époque elle avait un stratège 
particulier, ce que les documents montrent déjà d’ailleurs pour 
l'an 100 (9). 

La Grande Oasis, dont le nom officiel, au Ier siècle de l'Empire 
du moins, était "Oasis Onfxiès (+), avait une organisation civile 
et sa population était assez importante pour qu’elle constituât 
un nome gouverné par un stratège, relevant évidemment de l'épis- 
tratégie de Thébaïde ; en 49, le stratège était Posidonius : 

dt ‘Vérelus] 
ze (9) ; et en l'an 68, Julius Demetrius: ‘loÿos 

   

  

        

      

  

      

    

Enfin, sous les empereurs fut opérée la réunion de la Dodekas- 
choinos avec Philae ; cette réunion a trouvé son expression dans 
l'épigraphie officielle, puisqu'une dédicace a été faite à un 

Q) P. Fay, 23 (a) 
Il, 137. Les éditeurs lisent : xJe(asirc) érecolariye) rai "Oésaue Noxp2e). Pour les corrections, voy. MARTIN, LÉpilre. Lège, p.134, n. 2. 

Cf. aussi BGP-, 45, IL : Aiv copies 
Agrontseu juge Abzuue, même décret relatif à l' la petite Oasis (A. 194 p. Chr). 

C) Oxyrs IX, 4188 ; ef. XII, 1408. 
() Edits de Cn. Vergilius Capiton et de Ti. Julius Alexander. DITTENBERGER OGIS, 665 et 660. 
() OGIS ., 665, 
(9 OGIS, 660. 
(a) P. Lips. In. 362. 

      
      x) 

oki, dont est dispensée   
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empereur) pars habitants réunis de l'Île et de a Nubie romain, 
di dd 4 Elle s'est traduite aussi 
dans l'organisation ad: ion, qui, si elle n'a pas 
formé un nome, a été rattachée pour l'administration civile aux 

circonscriptions méridionales de l'Egypte (°). 
Dès le règne de Domitien, les visites du stratège Artémidoros 

à Pselkis semblent bien périodiques et officielles (*). Avant l'an 
111, des épistratèges, qui ne peuvent être que ceux de la Thébaïde, 
y tranchaient des litiges relatifs à l'abornement des terres (s) ; 
dans une inscription métrique de Pselkis, un stratège, Apollonios 
rappelle qu'il y a rendu la justice (°) ; en 235-238, Aurelius 
Besarion, stratège du nome d'Ombos Elephantine, donnait quinze 
jours aux gens de Talmis, à la demande du grand-prêtre Myron (9), 
pour évacuer du village leurs porcs qui envahissaient le temple. 
Le stratège d'Ombos Eléphantine, subordonné à l'épistratège de 
Thébaïde, avait donc sous ses ordres, au nord de la cataracte, 

un nome avec sa subdivision et sa hiérarchie traditionnelle de 
fonctionnaires ; au sud, la Dodekaschoinos, où nous savons mal 
quels étaient les limites et les agents de son autorité (9). 

Le siège de la stratégie est la métropole. C’est là que le stratège 
exerce son rôle de surveillance, à la tête d’un appareil admi 
tratif perfectionné, d'une armée de scribes et d'agents, nombreuse 
et disciplinée, capable de porter jusque dans les derniers villages 
et de faire exécuter dans leurs derniers détail, les n é 
par le pouvoir central. 

Ce pouvoir, vrai despotisme exercé sur un pays habitué depuis 
toujours à régler tous les moments de son existence publique sur 
les volontés de ses maîtres, mettait son emprise sur tout et sur 
tous. 

Sur l'élément égyptien d'abord, formant la grande masse des 
habitants, répartie dans les métropoles et les bourgs des nomes, 

  

   

    

     

    

     

      

  

  

() Peut-être Vespasien, voy. BLUMENTHAL, Archio, V, pe 319. () CAGNAT-JOUGUET, 1296 = DITTENBERGER, OGIS., 670. 
() Voy. WILCKEN, Hermes, 23, p. 5 ‘on Debod bis Bal KA or, WUGKEN, Hermes 3, p.595, n.3 5 ZUGKER, Von Deboë b 
(9 LErstus, Dem. XIL. 410 (A. 86 et 88 p. Chr.). (9) ZUCKER, op. «, p. 3 suiv. 
(+) CIGr., 5078. 
C) DirreNeERGER, OGIS, 210. 
€) Voy. LESQUIER, L'armée rom. d'Egyple, p. 370 suiv. 
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dans les xäuar et les ré 
ces dernières 

  

nnes (‘). Le véritable nom de 
t celui de métropole ou chef-lieu du nome ; mais ni 

les wüpas ni les ékee ne peuvent être considérées comme un 
tout ; elles n’ont pas d'existence complète en dehors du nome 
dont elles ne sont que des parties, réunies sous l'autorité des fonc- 
tionnaires royaux et. placés directement sous leur dépendance. 
Ici, point de citoyens, mais des sujets. L'arbitraire du pouvoir 
central et de ses représentants n'est limité par aucun droit politique : 
le despotisme royal est la source dernière de toute autorité et la 
vie du nome nous fournit le type de cette existence de bourg 
Gwpaèny), propre aux barbares et que les auteurs opposent à la 
vie politique. Dans le nome, la métropole aussi bien que chaque 
xüpn, vit pour elle-même et les efforts ne sont coordonnés pour 
un but unique que par l'arbitraire des fonctionnaires centraux, 
qui n'appartiennent ni à la métropole, ni à la x6un. Métropoles 
et bourgs ne sont, il est vrai, que des parties du nome ; mais admi- 
nistrativement, ils sont unis en un tout par l’autorité des fonction- 
naires royaux. 

Quant à l'élément grec (ol "EXimvec), opposés aux indigènes 
Oaoi), il vit, soit dans le nome, soit dans les quelques cités grecques 
de l'Egypte. En arrivant dans la vallée du Nil, les Macédoniens 
y trouvèrent d'abord une vieille colonie grecque, Naucratis, 
fondée au temps des Pharaons philhellènes de la 24° dynastie, 
par les Milésiens (?) : c'est une cité indépendante, un état grec, 
dans l'état égyptien. Elle est florissante et le commerce maritime 
de l'Egypte est presque tout entier entre ses mains. Cependant 
elle est éloignée de la mer avec qui elle ne communique que par 
un bras du Nil et le silence se fait à peu près sur elle à partir du 
jour où naquit Alexandrie (). La ville d'Alexandre ne fut pas la 

    

    

    

  

       

() Sur les catégories de la population et leur statut, voy. les chapitres 
admirables de JOUGUET, Vie municipale, que nous résumons. 

() Cf. G. Masero, dans les C. R. Acad., 1899, p. 793-795. ; Hisloire des 
peuples Orient, P. 60 : Exnan et U. WILGkEN, dis. de Sr 38, 2 pe 
127 ; D. G. HOGART, dans le Journ. of Hell. Sudies, 1905, p. 106-108 ; 
D. NaLier, Les premiers dablissememts des Gries en Egybl, D. 145473 à 
H. Priwz, Funde aus Naukratis dans Klio, VII, 1908 

€) Sur la fondation d'Alexandrie, voyez DROYSEN, !, p. 307 ; B. NIESE, 
Gesch. gr. u. mak. Siaaten, p. 85, 477, n. 3, ëtc. ; BUSOLT, Gr. Gesch., LIL, p. 39 3 
NIEBUHR-HELTMOLT, Weligesch, Lil, pe 671 3» WINCKLER, Or. Lik., 1902, 
p. 110. 
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seule cité nouvelle : quand la domination grecque, mieux assise 
dans le pays, eut pris un plus intime contact avec l'Egypte supé- 
rieure, Soter fonda Ptolémais (1). Les trois siècles de la dynas 
tagide ne virent pas naître en Égypte d'autres cités (). 
Diverses d'aspect, les trois cités n'avaient peut-être pas la même 

situation dans le nome qui les entourait, mais elles avaient un 
caractère sûrement commun : c'étaient des cités (mes) formant 
un corps de citoyens (æoëzz) (°), tandis que partout ailleurs 
en Egypte, il n'y a que des sujets. Dans ces cités mêmes, les 
indigènes, originaires ou résidents, ne sont pas citoyens. Ils forment 
une masse confuse, proprement en dehors de la cité et dont la 
condition ne doit pas différer de celle des indigènes des autres 
villes égyptiennes. Ce sont des sujets obéissant directement au 
pouvoir central (‘). 

L'arrivée de l'élément romain ne modifia guère le caractère 
des institutions. Le noyau en était formé par le fonctionnarisme 
et l'armée ; mais en outre de nombreux Romains s'établirent 
comme marchands, banquiers, hommes d'affaires ou propriétaires 
fonciers en Egypte, avant tout à Alexandrie (), mais aussi dans 
la y6p2. On compte même avec cette population romaine à Oxyrhyn 
chos dès l'époque de Claude, comme le montre la formule des décla- 
rations de propriétaires (°) “Pou(27 
Wir) A tapas) 1 
Dans la même ville on rencontre au Ile siècle les Romains 
y domiciliés comme participant à un décret d'ésyovses et èues (7) 
probablement, ces consistentes (: à <) étaient orga- 
nisés en un Conventus civium Romanorum (). 

Il y avait même des Romains dans la lointaine Thébaïde : 
un papyrus (*) nous les y montre comme un élément indocile : chargés 

       

  

    

  

    
    

   

      

             
  

      

    

() Voy. PLAUMANN, Plolemais in Oberägypten, p. 2-3. 
Li) On voulu donner ce rang à Lycopols et à Hermoupolis Mag : mas 

cette opinion doit être abandonnée : voy. LUMBROSO, l'Egillo, 2° ëd. p. 15 
BOUCHE-LECLERCO, Lagides, LT, p. 143 me 4 . €) Voy. JOUGUET, Vie municipale, p. $ 

€) ID. ibid, p. 22. 
(3) Voy. ScuuBaRr, dans Archis, V. p. 411 suiv. 9 Exemples dans Oxyr, 1, 258 ; cf. Oxpr,, LI, 45 
() Oxyr., 473. Ha () Vos. KOKNEMANN, dans PAULY-WIS5OW, IV, p. 1179 sui 
() BG. 477. PERS 
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d'une fonction liturgique dans l'administration des impôts, ils 
refusent d'obéir au stratège du nome : ils ne relevaient donc pro- 
bablement que des fonctionnaires romains. D'ailleurs, ils sont 
également en-dehors des cités : leur statut de civis Romanus leur 
assure sans doute, dans la province, certains avantages, mais 
ici, ils ne se rattachent à aucun des centres communaux ; il n'y 
a pas de commune romaine en Egypte. 

La population des communes, cités, métropoles et bourgs est 
donc restée ce qu'elle était : citoyens grecs dans les villes grecques, 
Grecs et Egyptiens mêlés dans le nome. 

La qualité de citoyen des cités grecques a naturellement 
pour conséquence, en Egypte, une situation privilégiée et qui, à 
bien des égards, ressemble à celle du citoyen romain. Les 
comme les cives Romani, n’obéissent pas aux fonctionnaires du 
nome, et comme autrefois les rédes auxquelles ils se rattachent, 
ne font pas partie de la pa. Elles ne reconnaissent que l'autorité 
du gouverneur et du procurateur romains. Cet état de choses 
est clairement marqué dans les dédicaces ; tandis qu'à Ptolémais, 
une #5, seuls le Préfet et l'épistratège sont nommés (*), à Ten- 
tyris, une métropole, on mentionne le Préfet, l'épistratège et le 
stratège (2. Antinooupolis suit la même règle que Ptolémais (°). 
Alexandrie paraît même en-dehors de l'épistratégie et certainement 
en-dehors de la compétence du stratège (1 

Cependant, comme peut-être déjà à l'époque ptolémaïque, 
les cités peuvent jouer le rôle de métropoles. Ptolémaïs et Antinoë 
nous sont données expressément comme les chefs-lieux du Thinite 
ét de l'Antinoïte (5). Mais le nome est-il le territoire de la cité, 
administré par les magistrats de la cité même ou reste-t-il adminis- 
trativement indépendant de la ville, à qui il ne serait lié que par 
des rapports topographiques et économiques, étant gouverné 
par un stratège pareil aux autres stratèges, fonctionnaire du pou- 
voir central ? 

  

    

  

    

    

      

      

    

C) Reo. Arch, 1889, p. 71 3 MILNE, Gr. nser, 9265 : Inser. gr. 1454. 
G) CIGr. 4715 ÿ LEPSIUS, Denbm, XII, t. 75, n° 28, 29 ; DITTENBERGER, 

OGIS., 659 ; Inser.… gr, 1163 ; CE. BCH) 19,p. 24 ; 20, p. 397 ; OGIS, Il, 
663 3 Pnser. gra 1165. 

€) CI Gr. 4705 : Inser. gr 1443. 
€) Voy. KUHN, Verfass, [ls p. 
) Voir plus haut. 
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Cette dernière hypothèse serait plus conforme à ce que l'on sait 
d'Alexandrie. Les géographes et surtout le célèbre édit de Tibère 
Alexandre ont fait connaître la région d'Alexandrie ( A 
yôp, Alexandreae regio), que Pline catalogue avec les nomes 
de Basse-Egypte (1). Mais si les Alexandrins ont certainement 
dans cette région des terres, d’ailleurs privilégiées et probablement 
exemptes d'impôts, Alexandrie reste tout à fait distincte de ce 
nome, dont le chef-lieu, d'après Ptolémée (2), est Hermoupolis 
la Petite, C'est donc dans cette ville, aujourd'hui Damanhour, 
que devait résider le stratège de la région, différent du srpzrmyès 

is mieu, qui est un fonctionnaire tout autre (5) 
Mais Alexandrie, capitale de l'Egypte entière, n'est jamais 

donnée pour la métropole d’un nome, tandis que Ptolémais et 
Antinoë sont citées expressément comme telles : un texte cite 

> (9), dont Pto- 
lémaïs était le chef-lieu. D'autre part, les auteurs s'accordent 
à représenter Naucratis comme une enclave dans le nome Saïte (5). 
Mais le rôle joué par le stratège du Thinite semble montrer que 
sa compétence ne s'étend qu'aux affaires extérieures de la cité (#. 
Le texte contient, en effet, deux lettres ; dans la première, que le 
Préfet Petronius Mamertinus adresse en l'an 195 au stratège 
du Thinite, nous apprenons que pour peupler Antinoë, on à fait 
appel aux habitants de Ptolémais, la métropole du Thinite. Ces 
colons ont laissé dans le nome Thinite les leurs (ol x0rü-), sans doute 
leurs parents, peut-être des fermiers de leurs biens et d'autres. 
Après leur immigration à Antinoë, ils ont appris que ces parents 
avaient été molestés : ils ont adressé au Préfet une requête, à la 
suite de laquelle le Préfet ordonne au stratège que les parents 
des Antinoïtes soient à l'abri de vexations dans leur nome. 

L'autre lettre, de 156, adressée cette fois encore au stratège 
du Thinite, a rapport de nouveau à la protection à accorder à 
ces parents des Antinoïtes. Dans le cas actuel, un Antinoïte s'était 
adressé à Statilius Maximus, épistratège de l'Heptanomi 

  pet 

  

  

     

          

même le stratège du Thinite, srpzryès € 

  

   

  

    

    
     

  

     

     

C) PLINE, Hist, mat. V, 59. 
G) Pro, IV, 5, 48. 
G) Voy. JOUGUET, op. ci, p. 193 suiv. 
() P. Würtbure = WILCKEN, Chrest, n° 26. 
( Srras., XVIT, 4, 18 Col 801 ; PrOL., IV, 5 ; Re. Laws, col. 60. 
€) KUEHN, LI, p. 505. 
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laquelle appartient Antinoë. Dans sa requête, il fait allusion à 
la lettre adressée vingt ans plus tôt à Mamertinus, mort depuis. 

Il résulte évidemment de ces textes que la sécurité et le maintien 
du bon ordre dans le nome étaient assurés par le stratège du nome 
et non par des fonctionnaires de la cité grecque. Mais il paraît 
en résulter aussi que les citoyens des cités grecques, pour leurs 
affaires personnelles, pouvaient avoir à faire avec le stratège 
Cela n'implique évidemment pas la dépendance de la cité vis-à-vis 
du stratège et l'on peut s'imaginer que les cités grecques dans les 
nomes étaient réduites à une ville et à ses faubourgs. Chef-lieu 
du nome parce qu'elle était la résidence du stratège, la cité aurait 
échappé elle-même à son autorité ; c'est d'ailleurs ce que prouvaient 
les dédicaces qui citent bien le préfet, l'épistratège et les prytanes, 
mais jamais le stratège. Et si les citoyens des villes grecques sont 
soumis à certaines obligations qui pèsent sur tous les habitants 
de l'Egypte, ce ne sont pas les fonctionnaires du nome, mais des 

spéciaux, choisis et probablement 

  

  

    

    

   

      

leur imposer (). 
Dans le nome, les Romains maintinrent la barrière entre les 
digènes et les Grecs. Il est possible même que la métropole, 

comme les bourgs, ait été gouvernée d'après les principes du des- 
potisme égyptien 

Au ler et au 2e siècle après J.-C. quand la lumière se fait 
sur les villes et la pz, leur constitution à la différence de celle 
des bourgs, nous apparaît sous des couleurs tout à fait grecque 
elles sont dirigées par des archontes. Nulle trace, il est vrai, d’assem- 
blée ni d'autonomie communale. Mais pourtant elle ressemblent 
plus à des cités sans autonomie, comme Alexandrie, qu'aux 
imples xôuat (#). Il y a même à côté des archontes, un Sauos (‘). 

Il esttrop clair qu'il ne saurait être question d’un corps de citoyer 
mais comme le pense Jouguet (°), le Sñuss, comprend sans doute 
les membres de la commune ou tout au moins ceux à qui leur for- 
ture et leur éducation permettait de s'intéresser aux affaires 

    

     

    

    

C) P. Reinach,, 49, 1. 42. 
G) Voir plus haut. 
G) JOUGUET, op. cit, p. 67. 
(9 Oxyr., IL, 473, L 2. 
€) JOUGUET, Op. cit, p. 76.  
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publiques, de prendre part aux charges, d'aspirer aux honneurs. 
Il est clair encore que le pouvoir central y était d'autant plus puis- 
sant qu'il était plus immédiat. Le stratège réside perpétuellement 
dans la métropole ; mais il n'a pas devant lui une assemblée com- 
munale permanente, une SovX#, qui, lentement renouvelée, est 
la dépositaire éternelle de l'autorité communale. 11 n'a affaire 
qu’à des magistrats passagers qu'il a lui-même nommés et à un 
Sos, masse inorganisée et confuse. Il dirige avec les hauts fonc- 
tionnaires du nome, très étroitement, les services administratifs ; 
ses scribes, agents soumis, sont là pour le renseigner et désigner 
ceux des habitants de la ville qui sont aptes à accepter les fonctions 
aussi bien communales que de l'Etat. 

Mais au début du Ile siècle un grand changement se manifeste 
dans l'administration des métropoles égyptiennes : à côté des 
ägyovses, on trouve maintenant un conseil, Bow (:). La concession 
d'un conseil aux villes gréco-égyptiennes ne changeait pas néces- 
sairement la condition de ses habitants. Il n'est même pas sûr que 
l'habitant des métropoles ait été un citoyen dans sa ville propre. 
D'ailleurs, un évènement tout voisin de la réforme de Sévère 
allait modifier cette situation en somme transitoire : c'est le 
fameux édit de Caracalla, de l'an 212 (?), qui accordait à tous 
les habitants de l’Empire, sauf aux deditici (), la cité romaine. 
Désormais la population de l'Egypte comprend deux grandes classes 
les Grecs citoyens romains et les Egyptiens et il semble que la 
classe intermédiaire, celle des "EXnves non citoyens, ait disparu, 
assimilés qu'ils sont aux citoyens des cités grecques. Mais même 
encore aprés l'édit de Caracalla, une différence demeure au point 
de vue administratif entre les villes de la y6px et les anciennt 
cités grecques. Les communes de la val 
de second rang, soumises au stratège, gouverneur du nome, tandis 
que les cités ne reconnaissent encore que l'autorité des procu- rateurs romains. Pourtant la constitution de toutes ces villes diverses tend de plus en plus à devenir partout pareille ; mais, 
comme dans tout l'Orient, ces communes de citoyens romains 

  

        

  

    

  

     

      

  

  

      
    

    

e restent des communes. 

  

    

  

    

(9 JOUGUET, op. cit, pp. 345 suiv. ) P. Giessen, Il, 40 et P. M. MEYER, ibid, p. 29 et suiv. (Sur le iniation exacte du terme, voyez aus) JOUGUEX, 0p. ci 
PP. 353 suiv. es VOY ussi JoUG: op 
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gardèrent leurs institutions de couleur grecque. Les bouleutes 
sont bien, si l'on veut, des décurions, des curiales, ils en jouent 
le rôle : mais, ni par sa constitution, ni par la manière dont elle 
prend part à l'administration de la ville, la Bou n'est tout à fait 
comparable à la curie des municipes romains (‘). 

Toutefois, elle apparaît comme le plus élevé en dignité de tous 
les pouvoirs municipaux, le seul qui soit mis presque sur le même 
rang que les fonctionnaires d'Etat, délégués par l'Empereur. 
Elle porte en corps l'épithète de xzzrieré (2), qui paraît même 
la placer au-dessus du stratège du nome, lequel ne semble pas y 
avoir droit et que la fou traite en égal. Il est probable, en effet, 
qu'au point de vue du rang. le stratège, bien qu'il ne soit pas 
xparureis, est l'égal de la fout. On le voit clairement non seule- 
ment par l'épithète gékraros qu'ils se donnent mutuellement (5), 
mais encore par la formule d'adresse des lettres qu'ils s’écrivent (). 

n fait pourtant, le stratège a pour lui d'être l'agent du pouvoir 
central, le plus fort de tous les pouvoirs et l'unité de sa puissance, 
tandis que celle des bouleutes, n'existant réellement que lorsqu'ils 

is, peut s’affaiblir dans la division ou même se dik 
en plusieurs faiblesses individuelles. 

Et cependant l'institution de la fou} va au IIIe siècle modifier 
profondément la constitution du nome. 

Jusque là les magistrats et les fonctionnaires communaux de 
la ville n'ont aucun pouvoir sur le district qui l'environne : leur 
autorité s'arrête aux limites de la circonscription urbaine et 
ils interviennent dans les affaires du bourg ou du nome, que 
quand ils remplissent momentanément les fonctions du stratège 
ou d’un autre fonctionnaire d’État. Si l'on peut comparer le nome 
à la regio de la métropole, c'est surtout au point de vue économique 
et parce que la ville est le chef-lieu du nome, mais au point de vue 
administratif, le lien entre le chef-lieu et son territoire n'est 
maintenu que par l'autorité supérieure du stratège et des autres 
représentants du pouvoir central. Il semble, au contraire, que 
maintenant la Bout qui, dans l'intention de ses créateurs, est 

    

      

  

        

    
       

    

    

    

€) Sur la Bouké, voy. JOUGUET, op. ci, pp. 345 Suiv. 
) Voy. références dans JOUGUET, op. cit:, p. 371 
€) Oxpr. 1, 60 ; I, 59. 
(9) Oxpr. 1, 59 et 60. 
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destinée à couvrir de sa responsabilité les risques de l’État en 
matière financière, devra constituer une égyñ commune au nome 
et à la métropole, et de cette façon le nome entier finira par se 

rattacher à la municipalité de la ré 
11 paraît en effet que c'est le terme lointain de l'évolution commen 

cée en 202, et nous voyons les auteurs du Bas-Empire traiter le 
nome entier de civitas. Le rôle du stratège ira en diminuant, si bien 

qu'à force de s'effacer devant la Ge, il finira par disparaître 
Toutefois, on se tromperait si l'on pensait que cet effacement 
fut la cause unique de sa disparition. Cette évolution ne fut jamais 
complètement parachevée en Egypte : le pouvoir central n'y 
abandonna jamais complètement l'autorité directe qu'il exerçait 
sur le nore. Bien plus, il fortifia même de plus en plus son autorité 
sur la ville même et la stratégie s'affaiblit surtout parce que son 
domaine fut d’une part envahi par le curator rei publicae et d'autre 
part morcelé entre les divers pagi qui eurent chacun à leur tête 
un pagarque ou praepositus spécial. 

  

  

  

  

   

   



    

   CHAPITRE IL 

LA CHARGE DE STRATÈGE 

1. LES APPOINTEMENTS. 

Après avoir essayé de déterminer la nature des fonctions et 
délimité l'étendue du ressort d'activité du stratège, il serait inté- 

ressant de connaître les appointements qui lui étaient dévolu: 
Comme fonctionnaire d'État, le stratège devait recevoir, sous: 

les Ptolémées, un traitement, &ÿévsov, payable par mois, comme 
ceux des autres agents de l’État. Mais pour cette période nous 
n'avons aucun renseignement précis. 
A l'époque romaine, le stratège reçoit un salaire, sxxäptov (1). 

Au paiement des fonctionnaires était affecté le produit de certains 
impôts, qui portent le nom d'éxoxetueva (*). Ces impôts étaient 
affermés ; les fermiers versaient les sommes prévues pour les traite- 

ments à l'État, qui en effectuait le paiement aux fonctionnaires. 

Mais il semble que les stratèges n'attendaient pas toujours 
l'échéance, peut-être irrégulière, ou qu'ils prélevaient eux-m 
leur salaire pour un certain temps, xeévou +wvée, car une cireu- 
laire du Préfet Plautius Italus (9) s'élève contre le tripotage des 
deniers de l’État auquel se livrent les stratèges et basilicogram- 
mates pour le paiement de leurs émoliments : Maaÿz10e ’Iraàde 

(arnyoïe) 2al BacuA(tuoïc) ve(auux av Üroyeyez 
uévoy voudv ypalpeiv. Émurvyyévov soie dpyuemote Réyoic 

Béunv évioue rüv orparn 
saga ppbvou ruvèe Be Eavrdv âvexouévoss (I. ovc) éBouAix 
ao À meoï süv rapmyyeauévor ypouévou (L ouc), 
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0) Oo, 474. 
G) Vroneiueva 

textes n'en citent pas pour a stratég 
Marin, Les Episiralèges, pp. 137 Suiv. 

€) Oxyr, II, 474. 
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nänetvous pèv rà Déovra 
roûre rpocæyopelu Eveu 

ano0 HPAUATOG. 
A ces appointements venaient s'ajouter certains avantages 

honorifiques, tels à Hermoupolis, quatre gardes d'honneur, zæhat- 
erpogbaauec: Donph rüv suvuevévruv ral rposxaprepobveuv 

  

Rrecbat roû 
   

  

      

3 (). 
Ces avantages, probablement fort appréciés, mais au fond fort 

peu rémunérateurs comme supplément au traitement ordinaire, 
n'étaient pas de nature à empêcher les stratèges de profiter d'avan 
tages pécuniaires plus immédiatement Iucratifs, ce qui n’a pas lieu 
d'étonner dans un pays où la corruption était générale. Nous 
venons de voir comment les stratèges opéraient quand, sans doute 
gênés, ils ne pouvaient attendre la fin du terme ; mais nous les 

c les eclogistes, ou agents de la Cour 
des comptes, pour augmenter sensiblement leurs revenus, si bien 
que le préfet Ti. Julius Alexander, en 68, dut défendre expressément 
aux stratèges de rien recevoir des e 

  hosp ÉLOY * crea TÈ    
   

  

   
  

  

  voyons aussi se concerter av 

    

Quand le tripotage des fonds de l'État ne suffisait pas ou ne rêus- 
sissait pas, le stratege avait encore la ressource des pots-de-vin et 
des commissions. Ne lisons-nous pas dans une lettre de l'an 110 (3) 
qu'un individu charge un de ses amis d'acheter, à l'occasion des 
fêt nts à faire remettre aux personnes 
à qui ils ont l'habitude d'en envoyer et spécialement aux stratèges : 
äyépasov fuiv el 

  

    d'Isis, quelques pr 

    
     », HéGrz 

  

dans une autre épître (#, 
Lucius Bellenus Gemellus écrit à son fils : « Vous devez savoir que 
Elouras le basilicogrammate vient d’être nommé intérimaire du 
stratège Erasus, d’après le décret de nomination de son Excellence 

le Préfet. Vous jugerezsans doute à propos de lui envoyer une artabe 
d'olives et du poisson, car nous auron oin de recourir à lui :    

C) Amh,, 124 (UIe siècle) 
C) DITTENSERGER, OGIS., 669, $11 
©) Fay, 148. 
€) Fay, 117 (a. 108). 
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2.— STATUT DES STRATÈGES. 

Ces pratiques du reste fréquentes déjà à l'époque ptolémaique (2) 
ne sont pas imputables aux seuls stratèges ; maïs elles peuvent 
étonner de la part de ces derniers, car ils se recrutaient d'ordinaire 

dans la classe la plus élevée ét la plus riche (eboxuovee) de la 
population de l'Égypte. C'est un point sur lequel nous sommes 
parfaitement renseignés, car les détails sont abondants surtout 
pour l’époque romaine. 

Un dossier intéressant à parcourir à cet égard est celui du stratège 
d'Heptanomie, Apollonios. C'est un personnage très riche, qui 
possède de nombreuses et immenses propriétés, non seulement 
dans les villages de l'Hermopolite, mais aussi dans la métropole 
du nome (®), et peut être même dans le nome Apollonopolite, 
où il lui arrive de séjourner avec sa femme et ses enfants (#). 
À l'époque de la grande guerre des Juifs, qui, née à Alexandrie, 
s'étendit à toute l'Égypte et provoqua, de 115 à 119, des dévasta- 
tions et de profondes misères dans tous les nomes, il adresse au 
Préfet Rammius Martialis (5) une requête en vue d'obtenir un 
congé de 60 jours pour remettre en état ses affaires personnelles 
dans le nome Hermopolite : « par suite de ma longue absence tout 
y à été négligé, dit-il ; surtout l'état dans lequel se trouvent 
presque toutes mes propriétés dans les villages et la métropole, du 
nome, rapè rhv rüv vosioy ‘Ioudatov Épodov,exige ma présence 
sur place : ['He dore yéypagé 01, 

soXie sd dvrlypagov col ÿ 
dune 368, ouyrophonte] mor huépas EEfrovra [elle +hv 

        

  

   

          

reud]y nôpte, epl roue 
ëd so 

  
  

        

    

   

     

Ltépuou rüv hperépo]y … où y rc uarpñs 
éroBmpine rà huére[eæ] qexn0é vlévet], 
DA xl] rapè rhy rôv évoctov [’lov]Salu[y Egodov syedèv 

i{virla dou] éxfo Év re raiç xduais ro [‘ oJAéro[u xJat 

  

C) Cf. aussi BGU., 388, et Fay., 125. 
€) Voy. chap. L 
C) P. Giessen, 13 et 14. 
() Ibid, 14. 
© P. 
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  érttnret, etc. 
Il n'en sortit pas trop ruiné cependant, car nous le voyons com- 

missionner un de ses familiers, pour acheter, à Koptos, le grand 
caravansérail de la Thébaïde, des objets de luxe et de la brocante 
de prix et tels Ge za dd &v Bévrov Oavuzc0iva (1). 
Notamment, lui écrit son mandataire, une cuirasse de bel ori- 

chalque, de très-fin tissu et d’un poids très-léger pour sa grandeur, 
au prix de 360 dr., une occasion, tu l'avoue c 
où où gaivhseras ; une autre occasion réelle : une oxceupx (?) 
Iran xeovuévn, pour 80 dr. ; 125 grammes de pourpre pour 
252 dr, un poignard, une cruche à vin, et quoi encore ?: 
6 uèv vèp Oépn èx 22h08 dpoydrou dv mai [+lhv 
Aenrérarog nai à peïlov Enalelpéraroe de ph zéuverv sdv 
gopovez abrév, Hyopdeln roXAGY Etokéyuv suvexrau0 
alor efiJov éey(vetou) (Boayuüv) <E 
got [eleviseras. ‘H à cagseipa Iran anovnévr [.]. 
nvaroc éuolog dvrt rhelovos (Soayua etc. (2) 

Les stratèges sont d'ordinaire des gens bien rentés, dispo, 
grandes ressources pécuniaires ; l'exercice de la stratégie était 
très recherché dans les riches familles d'ebayfuovee d'Alexan- 
drie (3). 

D'autre part, le pourcentage de citoyens romains n'est pas moins 
élevé parmi les stratèges, et nombreux sont les noms où figure un 
gentilice et dont les pi urs peuvent être considérés comme 
ayant la civitas ; on trouve des Julius (*), des Claudius (‘), des 

Flavius (®), des Aurélius (avant la Constitutio Antoniniano) 
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G) P. Giessen, 4: 
() Cf. Giessen, 67, 63 ; Oxpr., 1294. 
€) Voy. Inser. Ricci, 66 = Archie, 1, p. 444 ; Oxpr.. 1491, 

  

1257: Oxvr. 5, 

    
1252 R 1150. 
(9 Pa 96 'Azimavis BGU, 181: Ier. Arche 1.435122 obnins P. Ryls, 140 ; P. Rain, 1723 cf. encore DITTENBERGER,   

OGIS., 669 : ‘lodiios Ang cf. Lond., III, p. 93 suiv. 
(9 Claudius Lysanias, OGIS., 664 ; Claudius Chares, P. Mamb, 4 : Ti 

Claudius Arcios. BGU., 226; Grenf., I], 4: audius Didymus, alias Geminus, 
Am, 64; Claudius Cerealis, Lond., 111, p. 126 ; Gremf. LI, 46 : Tebt ete. 5 f. Oxyr, 285, 260 : L. Gr. ad res rom. perl, 1273, ete. (9 Flavius Apollinus, BGU., 194 ; Lond., 11, p. 76 : Fay, ete. 

C) Inser. Ricci, 66 ; BGU., 47: 
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5 Oxpr, 705. 
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Ces citoyens romains, et on pourrait en allonger la liste, Aquilius 
Pollio (), L. Funisulanus (9, Plinius Capito (9, Rutilius (9, 
Papirius Domitius (°), ne forment cependant encore qu'une faible 
minorité, car la grande masse des stratèges étaient choisis dans la 
partie hellénique ou tout au moins hellénisée de la population de 

Égypte, sans qu'il fût nécessaire que les titulaires de ces charges 
possédassent la civitas. Ceci est du reste conforme à ce que nous 
avons dit plus haut de la qualité des fonctions du stratège : il 
occupait un rang intermédiaire entre les fonctionnaires inférieurs, 
tels que les comogrammates, parmi lesquels on rencontre pas mal 
d’Égyptiens et très peu de Romains, et les fonctionnaires supé- 
rieurs, tels que les épistratèges, titre auquel on ne pouvait prétendre 
que si l'on était citoyen romain. En outre, la majorité des stratèges 
possédant la civitas ont des cognomina grecs et sont, par conséquent, 
d'anciens pérégrins (°). 

Naturellement, à l'époque qui suit la promulgation de la Consti- 
lutio Antoniniana (a. 212), les stratèges furent choisis exclusive- 
ment parmi les personnes qui bénéficiaient de l'édit de Caracalla ; 
ce fait ne peut être mis en doute, si même, comme cela est arrivé 
l’une ou l'autre fois, la mention du gentilice aurélien manque (7. 

  

    

  

    

    

      

    
  

  

— RESPONSABILITÉ DU STRATÈGE. 

On peut se demander toutefois, pour la période qui précède la 
Constitutio Antoniniana, si c'est la qualité de citoyen romain ou 
la haute situation financière des candidats qui décidait les Préfets 

dans le recrutement des stratèges. Évidemment le choix des 
stratèges parmi les citoyens romains s'expliquerait parfaitement 
par le désir qw’avaient les Préfets de voir à la tête des nomes des 

    

G) Oxyr. 1189. 
() CIGr., III, 4722. 
6) CIGr, 4955. 
( BGUr, 97 
€) CI Gr 814 
(9 Voy. Res listes de stratèges dans : MILNE, History of Ægybi, p. 200 Sd. ; 

U. WiLGxEN, Bemerkunger, Hermes, 27, p.287-300;SWMAICA, Essai sur La brov. 
Rom. d'Egyble, p. 197 ; MARTIN, Arche, VI p. 137 Suiv, FR. PAULUS, 
Prasopogr. der Beamlen des Arsinoëles Nomos, p. 129 Sui. 

€) Comme pour Isédoros à #z Neuesiw (P. Thead. 14, 3° siècle) ; 
227240 (BGU., 1030 ; pour la date, RUBENSOHN, Arch. Jahrb. 20, 1905, 

P. 2, rem. 10); Serenos, BGU, 141 (a. 242/3). 
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personnages dévoués au régime impérial, auquel ils devaient la 
civitas ; mais leur choix était cependant probablement guidé 
surtout par un autre souci, celui de la capacité financière du 
stratège dont la responsabilité dans la surveillance et dans Le 
contrôle des fonds de l'État était énorme. 

Aussi le gouvernement avait-il pris les mesures les plus minu- 
tieuses et les plus efficaces pour s'assurer d’une gestion serupu- 
leuse des gouverneurs des nomes. 

Le stratège est responsable personnellement vis-à-vis de l'État : 
cette mesure fait l'objet d’une circulaire préfectorale suffisamment 
claire, où il est rappelé expressément que les stratèges, avant 
d’avoir rendu compte de leur gestion, ne sont autorisés ni à vendre 
ni à hypothéquer quoi que ce soit de leurs biens, parce qu'ils sont 
considérés comme rposugeurmréres +& Bnuostor éyur. OGIS,, 

Ads Get 07 
Ouac Encipnau äpenéodas voutuus | veyovoias 
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       669, $3, L. 19 suiv. : EDnAGONCL) ve 
  ruvèc za 

zal droDedo 
rdc Play al dyopaauode dv(3)éarou mou 

ouuBeBamrérov r1ay ävañoX 
orparnoïe (1) rpayuasuroi 

  

  

  jura rüv dvncauévoy 6 
elxngéot 8x 05 
&Mou    
    

    

L Smpostur Ré: 
$ données du 

procès-verbal BGU., 388. Quand le rhéteur Diogénès dit au prés 
dent, le Préfet Postumus (col. 11, L. 11 sq): €’ elfe ë= 
8 arparn[yèle #27 ou ete., Postumus déclare sans 
réserve que le stratège est responsable de ses actes et que lui 
Postumus est prêt, si les parties l'exigent, à instruire contr 
stratège : ‘Qc rpoctrov, 8 a 
rloret rpévres, val dv re BuvmÔfre XXE 
abr Eehebcoua. Car, ajo 

  

    

    

  

       

     

     “il, il a rappelé à 
tous les stratèges du pays qu'ils agissent sous leur propre responsa: 

5 Browndév, 

  

   
bilité: repl DE rüv v Aid: dot rois asparnyois. 
La rÿ abrôv 

  

     over nel réve cut. 
Bien plus, à cette responsabilité personnelle, vient s'ajouter 

celle qu'ils assument du chef d'erreurs ou omissions de la part de 
leurs subordonnés. Les cas révélés par les documents sont nombreux 

On sait que le grain égyptien destiné à l'alimentation de Rome 

    

G) Gt BGU, 1   9.      
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était d'abord concentré à Alexandrie, où il était serré dans des 
bâtiments construits à proximité de la mer dans le quartier dit de 
Neapolis (1. Il y avait là tout un service placé sous la direction 
suprême de l'érirporoc r%e Nézc r6heuc. Un des premiers soins 
de ce procurateur était évidemment de s'assurer de la qualité et 
de la pureté des grains expédiés des différents nomes. En 188 (#), 
le procurateur Antonius Aelianus, faisant vérifier le froment 
envoyé du nome Diopolite, par l'opération du xpufoXoyes, qui 
consistait à chercher l'orge mêlée au froment, dansune demi- 
artabe prise au hasard, trouve 2% d'orge et 4% de terre. Appli- 
quant ce pourcentage à la cargaison de 2000 artabes expédiées, 
il réclame au stratège du nome, +5 o$ z:v30ve, 50 artabes supplé- 
mentaires et en outre un B1épopov de 3/4 d'artabe. Le procurateur, 
dans sa lettre au stratège, insiste : Tobe [oJüv dv zupèv 
[éluBalrojuévous ouronéyouc rp&éov =à iv [rèle 
cuvayoluévac) ctro(v) Biupéow (rupo5) (4er tou) 

xa[i] 
oc0éue[voe] suo5) Sfhoséy pot (°). 

Pour rendre cette responsabilité effective, l'État exigeait du 
stratège, à son entrée en fonctions, un serment, où il jure de 
remplir régulièrement les charges de sa fonction, « d'accomplir 
sans négligence les charges de la stratégie, de façon à n'encourir 
de blâme sur aucun point. Sinon, ajoute-t-il, que je sois lié par 
mon serment. J'ai présenté comme caution pour moi Aurelius 
Ammonius » : xal rposxaprepüv <ÿ orparnyie ddimhéreoe 
<d ëv gnèevi épx0. Tapéoyov 
S'épauroë évyunrhv Abpfov "Aguéviov (). 
Comme le montre cette dernière phrase, le stratège devait en 

même temps constituer des personnes-cautions, garantie qui 
s'ajouter par sureroît à une mesure déjà rappelée plus haut 

et qui consistait à considérer le stratège comme débiteur envers 
l'État dès son entrée en charge. En fait, le gouvernement « blo- 

quait » (xaxéyeuv) les biens du stratège (et d'ailleurs de tous les 
fonctionnaires) et cette opération (zzroy#), sorte de séquestre, 

  

    

    

  

  

           

  

    

  

   

  

  

gDüvas, À Évoyos tv     
  

  

    

G) Voy. WILGKEN, Grundçage, p. 369. 
C) Oxpr., IV, 708. i 
€) Cf: encore, pour là responsabilité du stratège dans le même dom 

BGU., 976-980 ; Oxpr., 747, 1259, 1260). 
() Oxyr., I, 82 (3e siècle). 
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a pour effet que le possesseur ne peut plus pendant toute la durée 
du séquestre disposer librement de ses biens (1). Cette aroyh 
avait pour acte préliminaire une zp40e1$ Ou inscription au 
dossier des biens du fonctionnaire d'un ordre de séquestre, note 
soigneusement reportée aux registres du cadastre (dtésreoua) ; 
c'est de cette xaroyñ que parle un autre passage de l'édit de 
Ti. Julius Alexander (0GIS., 669) : Dae 

à rév 5v roïg 

        

  <2sbot où     
       

     

  

ecbar 
    

     
(Eee 

pévrov adro5 

  

Snposiors ypaurte 
dc ès     

IL est obligé, en outre, de tenir un journal relatant minutieuse- 
ment ses opérations, d'enregistrer tous les documents comptables 
des différents ressorts dont il a le contrôle et la surveillance, et 
d'envoyer, dans les délais prescrits, tous les actes et documents 
à Alexandrie (9. 

De plus, sa gestion est contrôlée par des révisions faites par le 
Préfet lui-même et tout spécialement par une révision générale, 
qui s'effectue au moment où sa charge prend fin. Cette révision, 
comme le montrent les textes, se faisait lors des sessions du Con 
ventus préfectoral, zazà rdv dihoyrouév (9. Et indépendamment 
de tout cela, il peut être l'objet de menaces pour négligence de 
service (‘) ou être puni d'amendes (ëxérmov) (°) et même de pri 
son (+). La réalisation de la responsabilité défaillante s'opère après 
fixation du manquant (?) et une sommation de payement (*), par 

voi paËic, drabrmote (9). 
La durée de la responsabilité s'étend même au-delà de la période 

où le stratège est en fonction. Oxyr., 1, 57 (IIIe siècle) ne peut laisser. 
aucun doute à cet égard. L'éxoyroæñe de l’ancien stratège du nome 

    

   
    

  

  

   

  

Q) Voir l'édit de Ti. Julius Alexander, cité plus haut. €) Pour le détail, voy. aux chap. suivants. G) DITTENSERGER, OGIS., 669 ; cf. BGU. 
() Fior, 278 R. I], 22. 
€) Opr, 61 ; P. Sirassb., Archi, 2 +) 0x Strassb., Archiv, IV, p. 12: 
€) Teb, 11, 567 
C) BGU, 976-980. 
(9) Oxyr. 57. 
C) BGU, 1192 ; 8 ; . 1159 ; Am, 79 

226 ; Oxpr., 474. 
  

  
150 ; BGU., 1159 ; Oxyra SP 
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Antaiopolite, Apion, n’a pas versé à la banque d'État somme 
d'argent provenant des recettes du Trésor. Le orparnyñoas Apion, 

la requête du nouveau stratège, son successeur, est invité à 
effectuer le paiement du manquant : 

« Dioscoros, stratège du nome Antaeopolite, par un avis qu'il 
m'a envoyé et qui est daté du 13 Epeiph de la 4e année écoulée, 
m'a averti que Potamon, dit Sarapion, l'eclogiste du fome, 
a perçu parmi les recettes au profit du fisc, pour la 3e année, alors 
que tu étais encore en fonction, et pour solde de l'impôt sur l'ins- 
pection des digues et canaux de la 2° année, la somme de 3187 

  

  

      

    
drachmes 3 oboles, qu'il n'a pas versée à la Cour des comptes, 
di 

  

on du fise, en temps voulu. Dioscoros me prie de te réclamer 
tte somme et de la porter en crédit au compte du nome. (Je 

t'écris) afin que tu sois mis au courant de la situation et que sans 
retard tu effectues le versement de la somme, conformément à 

tte lettre (le papy 
réone drepÜéceuc rhv äréBoauv zo]Lhog #urà rà ypapév[re… 

Ce texte montre deux choses : d’abord comme nous lavions vu 
déjà, que le stratège est responsable pour les actes de gestion de 

ses subordonnés et ensuite que sa responsabilité continue à subsister 
même après qu'il est sorti de charge pour les actes de son ancienne 
gestion (1). 

11 est inutile d'ajouter toutefois que dans un certain nombre 
de cas, la responsabilité effective du stratège est fortement mitigé 
ou tout au moins en partie couverte, quand il agit, sans doute en 
qualité de mandataire, d'après les ordres d'un fonctionnaire 
supérieur. Dans P. Fior., 83 (3/4° siècle) Adp#uloc] ’Aya0ès 
Aatuov, orpærmyès "Oëvpuyyirou adresse à une personne un 
ordre de comparution en déclarant expressément qu'il agit 8€ 
yaekeiseug Daaoviou Ebdatuovos ro5 [x]pæriorou értrpémou, 
Dans une requête au dioecète (*), le demandeur se réfère à un 

ordre qui lui a été transmis par le stratège, ordre que le stratège 
lui-même à: ÀE évaeheboebc sou (I. 3 sq.). C'est 

encore le cas dans Oxyr., I, 60 (a. 323) : ‘Epuetx ar YÈG 
POEvpuyyiron [r]f xpartorn Bou[Aÿ] 81 105 évépyou rpu[ré-] 

Eÿpo yaipeiv. ’Azooÿ0ec 

  

     est déchiré ici): Ev ’obv eidfe zai äveu 

  

    

  

    
    

      

  

      

      
    rôle pirér     

C) Cf. BGU,, 977 ; Amh., 79. 
€) P. For, 6 (a. 210)  
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5 xuplou pou Btxcmuo 

  

mekevobiot nd rie devis 
hyeubvos SaBwveavoÿ (1) 
Sauf ces cas, où évidemment le stratège n'agit que comme man- 

dataire d’un fonctionnaire supérieur, et où sa responsabilité 
immédiate paraît dégagée, partout ailleurs il est pleinement 
responsable pour ses actes personnels et pour ceux de ses subor- 

  

où 

  

  

  

4. — REMPLACEMENT 

  

Et ici se pose une question qui ne manque pas d'intérêt. Cette 
responsabilité est-elle endossée également par le remplaçant du 
stratège quand celui-ci, étant empêché, est éloigné de son poste, 
ou bien la responsabilité du stratège subsiste-t-elle ? 

Au cas où le stratège, pour un motif ou un autre, était empêché 
de remplir ses fonctions, il était pourvu à son remplacement pro- 
visoire. 

Dans quelles conditions s'effectuait ce remplacement ? Il ne 
faut pas perdre de vue que la stratégie, à l'époque romaine, n'est 
pas une fonction de carrière et même qu'elle n'a pas de durée 
fixe (2) 

Il ne s'agit donc pas pour le remplaçant d'achever le terme de 
gestion du stratège, comme on l'a prétendu (), mais tout au moins 
jusqu'au retour du stratège titulaire et tout au plus jusqu'à la 
nomination d’un stratège nouveau, si l'ancien a quitté définiti- 
vement ses fonctions. 

C'est se représenter imparfaitement la charge de stratège que 
d'envisager les choses autrement. Les stratèges égyptiens sont 
comme nos ministres modernes: ils restent à leur poste aussi long- 
temps que cela va bien, que ni raisons personnelles ni raison d’État 
ne provoquent leur retraite. Le stratège est attaché à son poste 
pour une durée dont les circonstances seules délimitent l'étendue. 
Toutefois, il ne peut être considéré comme « admis à la retraite » 
avant que le Préfet n'ait, dans la période de session du convenus. 

  

  

  

    

  

    

    

     
      

  

  

  

ec Oh 66; Oxyr., 11,237, V, 14 sq (a. 186) 
V05 Tf vos ë 

(0) Voy. au chape ter 
(©) WENGER, Die Stellertretung, p. 59. Es darf wohl angenomm dass bis sum Ablauf der Amsceit des Ausgeschiedenen ein best sir. 

srparmyès dxo)oïflu 
8: ; voy. encore BGU., 1, 15. 
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LA CHARGE DE STRATÈGE 19 

  

la plus rapprochée, contrôlé les actes de sa gestion, après quoi, 
il lui désigne un successeur. 

Mais dans l’entretemps, entre le moment où le stratège a quitté 
son poste et l’époque où se tiennent les assises du conventus pré- 
fectoral du nome (5 Siahoyisude 05 vouoÿ), les affaires de la 
stratégie doivent être gérées par un intérimaire, par un faisant 
fonction. Il en est de même, si le stratège pour un motif quelconque 
se trouve momentanément empêché d'assumer tout ou partie de 
ses fonctions. 

Ce faisant-fonctions que les textes qua 
Stowüv ou encore Dérav +à xarà vhv ia est d'ordinaire 
le basilicogrammate du nome ; c'est lui qui le plus généralement 
est appelé à l'intérim, sans aucun doute, parce qu'il est, avec le 
stratège, l’homme le mieux au courant des affaires du nome. 

Toutefois, il ne le remplace pas nécessairement et automatique- 
ment : c’est le Préfet lui-même, libre dans son choix, qui l'appelle 

au remplacement par un décret. Le fait est clairement prouvé 
par Fay. 117 (a. 108): Acôzuoe Bexkvos l'épernoc Sagivor 

Gt velüe yalpeuv nai Diè ravrde ed (Eyes. 
(L yivvooxe) 'Erowpäy sèv Gas 
Stxdéyecdat 
rod xparelorou fyeévos. 

L'érioroxn mentionnée est le décret de nomination du basilico- 

grammate Elouras au poste temporairement vacant du stratège 
Erasos. Si le remplacement à la stratégie était officiellement 
réservé au basilicogrammate, comme le pensait Preisigke (1), la 
nécessité d’une désignation émanant du Préfet serait à tout le 

moins surprenante. 
Au fond, cet appel au ba: 

mais non une règle fixe. C'était d'abord pour air 
le grand nombre des cas en témoigne : 

          

ent Suxdeyôuevos où 
    

        

     
  

  rhv crparnyiav *Epécou 

  

      

licogrammate était une coutume, 
re l'usage et 

  

Hérakleidès. — Les documents le citent comme basilicogrammate 
de la division Hérakleidès du 28 janvier 146 au 30 janvier 151 (9. 
En l'an 151, il est désigné comme Baourds ypanparede due 
Bexôuevos rhv crparnyiav ris ‘HparrelSou weplDoc et même il 
ne remplit plus ses anciennes fonctions, qui sont confiées à Diophan- 

    

      

(9) PREISIGKE, Städt. Beam, p. 30 Suiv. 
E) Lond., 11, 309, 2, p. 73 ; Tebt, Il, 321 ; BGUL, 95, 182.  
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tos;en effet, le document, qui est une äxoyeasf de chameaux de 
Soknopéonèse, est adressé (1): ‘Hpaxstôn Bao(w) ye(apuars 
Buudey (ouéve) (arnyiav) nai Auolodvre B(ataxë) 
e(auuare) H(paxeidou) ueptdoc. Le basilicogrammate faisant 
fonction de stratège a donc abandonné ses fonctions propres, 
ce qui ne se présente que rarement, comme nous le verrons ; bien 
plus, il est arrivé, et c'est même un bel exemple de rond-de: 
cuirisme administratif d'il y a deux mille ans, que le basilicogram- 
mate faisant fonction de stratège s'est transmis à lui-même en 

tant que basilicogrammate un rapport (‘): ‘Heaortov & za 

  

       

  

      

      
    

’Aggovivos Baal(rxèc) ylox(unareds) N[eodr Sexdey(épevos) 
241" Aggovive 

   
xJed à xarà hv cxpa(rnyiav) ‘Heau 

A(x6) rex (au (05) volgoÿ 
xal(pesv). Et le plus piquant, c'est qu'il se salue lui-même de très 
cher ! 

Le basilicogrammate, tout en assumant le remplacement du 
stratège, continuait donc ses fonctions propres et le cas d'Héra- 
kleidès est assez rare pour que Biedermann (*) se soit cru fondé à 
conclure que ce basilicogrammate était le candidat proposé pour 
la succession du stratège. L'hypothèse était d'ailleurs plausible ; 
rien ne prouve qu'un basilicogrammate ne pouvait devenir stratège; 
un texte (+) cite même un ancien basilicogrammate du nome 
Bubastites, devenu gymnasiarque et promu enfin à la dignité 
de stratège du nome Séthroïtique. Mais, contrairement à ce que 
supposait Biedermann, Herakleïdès ne devint pas stratège, car 
la succession vacante fut donnée à Hiérax, qui entra en fonctions 
dans le courant de l’année 1512(5). 

  

  

         

      

    

    

    

*) BGU, 1, 55 
() P. Strassb,, graec. 31 + 32 recto (a 194), publié par WILCKEN, Archi, 

IV, pp. 122 suiv. RER 

  

   eds, p. 102: Herakleides führtgwar noch seinen alten Titl, aber daraus, dass er seine bisherige Tätigkeit bereits abgegeben hat môche ich jlgern, dass er als Nacholger in der Strategie in Aussich genommen 
(9 Inser. Mus. Alex. 72. ()P-Grenf H, 62 à. Le document, un rapport adressé au stratège Hiérax 

par le 2 deyugtai Andes n'est pas, il est vrai, daté d'une façon précise ; il est de la 15tannée d’un empereur du 11° siècle ; il est presque Sertain cependant, que cet empereur est Antonin Le Pieux, dont a 15° an sm an 1S42En ét, pour ls autres règnes qu peuvent être pris en con ion, les 15% annés seraient 130 ou 174 j or, en 130, le stratège de la 
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Sérènos. — Basilicogrammate de la division d’Hérakleidès du 

21 janvier 167 (1) au 26 novembre 169 (*) il est a partir 
du 10 août 169 comme Basex(sxde) ye(agarede) "Aga(svotzou) 
“HparketBou pepidos BaBeyéuevos à rh crparnyiav: 
c'est en cette qualité que le 26 novembre 169, il agit comme délégué 
de l'Epistratège dans un procès d’héritege (9). 

  

      

Aurelius Isidotos. — 1 est Bas. voa. Dirdeyéuevos 5à arà 
de juin-juillet 216 au 

nplement basilicogrammate (5). 

  

30 juillet 217, il est redevenu si 

  

Ptolémaios. — Est depuis le 31 janvier 131 825. yp#y.de la divi- 
sion Polémon (‘ ; quelques mois plus tard (7) il est qualifié : 
[rolacuator Basumët yez(uuaret) ['Apsi(votrou) Ijox 
(éguvoc) mept3(od ad (rè) 2arà [rh orp(arnyiev) 

Ge) ueptBoc, et dans la signature : [lronepaîoe Ba 
vea(uuarede) Diadey6(u tas). 

  

      
    

    evoc) 22Ù rhv 

  

division est Protarchos (BGU., 11, 647) et en 474, c'est P 
11, 598). De plus, il est fait mention, dans Gremf. 11, 62 

Soknopéondse, d' "Ar: qui est mentionné au même poste 
année 152 dans BGU:, 214. Grenf., 11, 62 a, doit donc être daté de 153. 

Martin (Arche, VI, p. 161, n° 3) voudrait cependant dater le document de 
l'année 207. lenorant BGU., 214 (a. 151), il assimile, d'ailleurs hypothéti 
quement, le praktor Apynchis de nos documents, à un Apynchis cité pour 
Ia 8° année des empereurs Septime Sévêre et Caracalla (a. 199) dans BGU, 41 
ét peut-être dans Lond., 474, Il, p. 107. Admettant alors que Apynchis 
aurait pu être collecteur d'impôts pendant 9 années consécutives (ce qui 
m'aurait rien d'invraisemblable d'ailleurs, car WILCKEN, Osfr 1, p. 605, cite 

< qui sont restés jusqu'à onze ans en place), il interprète la 
année du texte de Grenell comme étant celle du règne de Septime Sévêre 
Caracalla, c'est--dire l'année 207. Or, en cette année 207, le stratège de la 
division est Dionysios (P. Caffaoni, 2 (a. 207) : Bull. Inst. franc. Arch. Or» LL, 
1903 (a. 207) ; BGU., 652 (a. 207) ; 653 (a. 208) ; 392 (a. 208); 639 (a. 208). 
Martin est donc obligé d'admettre qu'alors Hiérax pourrait n'être qu'un 
second nom de Dionysios. Tout cela est fort hypothétique et bien douteux 
til nous paraît bien que Grenf,, Il, 62 a,doit être daté de l'an 152. 

C) BGU, 852. 
 BGU,, 16 
6) BGU., 168. 
() BGU, 52. 
€) Tebl, 11, 446 ; Lond., 11, 452, IV, p. 15 (cf. MARTIN, Aréhio, VI, 166) ; 

BGU., 266, cf. PREISIGKE, Berichtig, p. 34 ; PER. dans WESSELY, Stud. Pal. 
I, p. 29 suiv 

(9) Teb, LL, 374 ; ef. Oxyr., VI, 906 ; Tebt, IL 
C) Tebl, Il, 522 (a. 151). 
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Theodoros alias Ptolemaio: 
Oeulorou pepidos Dinde 

Désigné comme Bas. 
à rh   géuevog val sà va 

    

Ces exemples, dont on pourrait encore allonger la 1 
sufiiront, pensons-nous, pour montrer que c'était assez l'usage 
d'appeler le basilicogrammate du nome au remplacement provis 
soire du stratège ; mais ce n’était pas une règle absolue, car nous 
voyons également appeler à ce remplacement le strafège d’un nome 
voisin : Philoxenos, stratège des divisions Thémistès et Polémon 
du 17 septembre 194 au 29 janvier 196 (9), est chargé, en 194 (9), 
simultanément avec ses propres fonctions, de l'intérim de la stras 
tégie du district d'Hérakleidès, de sorte que, provisoirement, 
le nome Arsinoîte tout entier fut placé sous l'administration d’un 
seul stratège: DuxoËév(o] arp(arny®) *Apou( voïrGv) Oculoro(o) 
za Tonépovos peotov al Biadeyoluéve) nai nar[à] re 
oxp(arnylac) rüe ‘HeaxA(eidou) pepidoc. 

Quelquefois aussi on fait appel à un simple particulier, comme 
dans un texte d'Oxyrhynchos (5). Le centurion émefkrngaitous 
donne à Zope HaBe[yoluéve srpærnyiav, certains ordres relatifs 
léuBoXñ ou envoi du blé à Alexandrie. Qui est ce Syros, c'est cé 

qu'il est impossible de savoir (®). S'il avait été le basilicogrammates 
ou si de même, il avait exercé une fonction administrative quelcon= 
que, lors de son appel au remplacement à la stratégie, il est pros 
bable, comme nous venons de le voir par les cas cités, que SON 
titre serait mentionné. 11 s'agit donc sans doute d'un particulier 
appelé à l'intérim de la stratégie par le Préfet. Ce n'est d'ailleurs 
là qu'une hypothèse ; le document est isolé et il faut se garder de 
tirer des conclusions. D'autant plus que nous voyons appelé au 
remplacement de la stratégie du nome Hermopolite en l'an 246, 

    

  

  

  

    

  

  

  

   

  

    

  

    

    

C) Gen, 260, publié par NICOLE, Textes grecs, 1909, n° 1, p. 26. PREISIGKE Sammelb, n° 15, p. 4. OT...) 74%6, P. Sirassb., 74 (a. 126); Mevroyérns, BGU. 807) (a. 185); Tagaiuv, Lond., III, 934 (a. 241-247). C) BGU., 199 R. ; Fay. 42; Tebt, Il, 338. 
() BGU,, 199 R. 
(5) Oxpr. 1, 62 V (a. 242) (+) GE. aussi pour Diophantos, & NESSELE, Se ag 11 47 (Lt Pape BGU., 852 (a. 167). d oo 
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Aurelius Maecius Nemesianus, qui dans un texte (?) est qualifié 
simplement aussi de Diadeyéuevos arparnyiav ‘Epuorodirou et 
pour lequel nous en serions réduit à faire les mêmes hypothèses 
que pour Syros, si des documents de la même année ne nous appre- 
naient que Nemesianus était rairmrhc où receveur des contri- 
butions : Abg#hroc Matxioc Nepectavèe éravrnrhe direz éuevos 
rhv asparnyiav +05 ‘Epyorontrou vouoë (9). 

Ces exemples suffiront sans doute pour montrer que ce n'était 
pas toujours le basilicogrammate qui était désigné comme rem- 
plaçant du stratège, mais que le Préfet, libre dans son choix, 
pouvait appeler à cet intérim d'autres personnes, des collègues 
du stratège, des fonctionnaires ou même de simples particuliers. 

Citons enfin un cas différent encore de tous ceux envisagés 
jusqu'ici ; il se présente dans Oxyr. 1, 56 (a. 211). 

Une femme voudrait emprunter de l'argent, en hypothéquant 
son vignoble. Pour effectuer cette opération, il lui faut un xbptos 
ad actum et elle rédige une requête en ce sens, qu’elle adresse 

Maëluo lepet véeyo éEnynrf Bovreurÿ. Elle ne l'envoie 
d'ailleurs à l'exégète Maximus que parce que rdv dixdeyôgevoy 
rhv orparnylav Bacnuxdy ypauparéa ph évèmuetv. Au moment 
où l'intéressée faisait sa requête, la situation était donc telle : 
le poste de stratège était vacant et le basilicogrammate en rempli 
sait l'interim. Mais celui-ci est en voyage, wh évèmuety ; ni lui, 
le Préfet n'ont désigné un faisant fonctions, car l'exégète Maximus 
en eût certainement porté le titre. Il faut donc admettre que quand 
le faisant fonctions était à son tour empêché de remplir sa charge, 
le remplacement à la stratégie était exercé épso jure par un fonction- 
naire communal, sans doute le plus autorisé suivant les cas et 
d'après la compétence. Il s'agit ici d'une affaire de tutelle et le 
remplacement à la stratégie a sans doute été dévolu à l'exégète, 
parce qu'il est, après le stratège, l'organe compétent en cette 
matière (9). 

    

  

    
  

   

      

     

  

    
    

       

  

C) Am, 81 (a. 246). 
() Lond. 1457, II, p. 10 (a. 246). Gi. Ami. 

bnai Neuerundg dnatrnene Box sh pan 
) Voy. Lond, II, p.156 ; Tebl, 1 329 ; 397 ; BGU, 1084. Sans doute faut-il expliquer de 14 même façon Le remplacement du stratège par l'hypom- 

nématographe dans P. Théad., 18 (1LIe-IVe siècle) : F5 Getvæ 
[go] abeyoutve 
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Cette série de textes nous permettra de tirer quelques concl 
ons. D'abord le remplaçant du stratège est nommé par le Préfet; 

celui-ci est libre dans son choix ; il désigne, il est vrai, le plus sou 
vent le basilicogrammate du nome, mais éventuellement aussi un 
autre stratège, un fonctionnaire, peut-être même un simple parti: 
culier. La qualité de Sadeyépevoc est exprimée régulièrement 
dans la titulature et elle marque une promotion (), mais elle ne 
confère aucun titre à la succession ouverte. Le basilicogrammate 
SuaBeyéusvoc redevient simple basilicogrammate aussitôt après 
son interim: Abg#uos Iotà est désigné 
comme StaBeyéuevoe en juillet 216 (BGU., 529), et comme basili- 
cogrammate en 216/17 (BGU., 266 ; Lond,, 11, 452, p. 65 ; Tebt, 
11, 446). Hiérax, (, n'est que basilico= 
grammate en 138 (9. Enfin le duaeyépevoe continue pendant 
son remplacement à assumer ses fonctions ordinaires et nous ne 
relevons guère qu'un cas où il les ait délaissées (4). 

Et cependant, ces fonctions de remplacement, le 3:23eyéuevog 
les remplit, semble-t-il, dans les limites exactes du stratège rem: 
placé 

De même que le stratège entreprend des enquêtes préalables 
sur des affaires destinées à être soumises plus tard au jugement 
du Préfet lors des assises du Conventus, le BaDzyéuevos est chargé 
de semblable mission. Une requête adressée à Aurelius Nemesianus, 

Sudeylouléve [erelaznytas l'Eleuloro2(trou)] () le prie de don- 
mer ordre au coupable d'avoir à comparaitre devant le tribunal du 

y Doÿvat [ragèl 

  

    

     

    

  

    

  

6 ë zat'Q       

    éuevoc en 12 

  

        

    

    
    

    
     
  

        

  

) On en porte même Lettre honorfque: BGU/; LI, 977 (2.167 

Gt. Amh. 79 (a. 186); BGU, 8 

    

   
       

3[oyos] 
€) Oxpr,, VII, 1024. 
€) Oxyr,, I, 570. 
() BGU, 1, 358. 
€) Amh., 81 (a. 247). 
{:) Remarquons qu'il n'est pas question du stratège, mais de la stratégies 

de l'office, non du titulaire ; le cas n'est pas isolé ; cf. Oxpr., 11, 237, VII: 10 
(a. 186) à va +ÿ srpxrmyiz. Cf. en français : payer à la Recette communale, faire une démarche au Ministère, etc. 
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Dans une affaire de tutelle (1), le Szadeyéuevos agit exactement 
de la même manière que s'il était stratège et même en qualité de 
délégué de l'Epistratège. Un tuteur adresse à l'Epistratège une 
plainte contre une femme qui s'est approprié illégalement des 
esclaves et d'autres biens appartenant à des enfants mineurs. 
Le tuteur avait envoyé une requête d'abord à l'ancien stratège 
Aelius Eudémon, qui après comparution des parties, avait fait 
droit à la demande du plaignant et ordonné la restitution de 
revendiqués. Or, (L. 14 suiv.), ñ 3è Oaroïe &: 

30v côvesyov XaBouévn Loi 

   
    

  

        
8e éruy(volde rhv ro Ebdutuovos éÉodov oùx 
évbogevlav, o8E why rapédurev +à Grépfyolvrs. Le stratège 

Eudémon s'était donc retiré (+hv +05 EdBztuovos #£oSov)et la 

femme Thatrès en avait profité pour ne pas se conformer à l'ordre 
qu'elle avait reçu. Aussi le tuteur, lors des dernières assises du Con- 
ventus, s'est-il adressé à l’Epistratège Julius Capitolinus, qui lui 
renvoie sa requête ainsi apostillée (L. 20) : v {ule <$ Ba 

Au JaBezouéve rà narà [rhv sreJarnyiav.Nouvelle compa- 
rution devant le Stdexôpevos et confirmation partielle de la déci- 
sion de l'ancien stratège Eudémon. Il est évident que le faisant 
fonctions agit comme s'il était stratège titulaire : sa compétence est 
reconnue à la fois par l'Epistratège qui le délègue et par les parties 
qui consentent à se soumettre à sa juridiction. 

Cette équivalence dans la situation du faisant fonction et du 

stratège remplacé resort également de Oxyr., 11, 237 (a. 186 
le Préfet Pomponius Faustianus renvoie le plaignant Chairémon 
au stratège Isidoros. En l'absence de celui-ci, Chairémon s’adress 

à Harpocration Bat 
rhv orpal( 

  

     

   

  

   

    
  

   

    

        

  

  e 
  à [Ba deyouéve zat +à ra5à 

de diffi- 
paluluxr 

yizv) et les parties reconnaissent sans pl 
cuité le forum du SexBeyéuevoc en ÿ comparaissant. 

S'agit-il d'autoriser l'pysspebe de procéder à la circoncision, 
acte qu'il ne pouvait accomplir avant d'en avoir reçu le consente- 
ment du stratège, nous voyons cette autorisation accordée tout 
aussi bien par le Szxdeyéwevoc (2) que par le stratège lui-même (*). 

  

  

  

  

    

  

C) BGU., 168. 
C) BGU, 1, 82 (a. 1 
() P. Strasb,, gr. 60 (a 

BGU., 347 (a. 170-171) 

  

      

  

encore 

  

159) ap. WILCKEN, Archie,, II, p. 4 sui  
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Et si, dans l'äxoyeag# de chameaux de Soknopéonèse (), on lit 
dans l'adresse: ‘Heaxretdn Bas(tatuG) ye(auuere) Diadey(ouéve) 
sv xparmylæs, la formule de la fin (1. 19 suiv.) ne porte-t-elle pas, 
tracés de deuxième main, les mots: *Axeyp(dpnouv) cxpar(ny) 
xämor &, témoignage qui nous paraît assez caractéristique pour 
l'équivalence de la situation du remplaçant et du remplacé. 

Le StaBeyôuevos est donc bien revêtu de l'autorité et doté de 
la compétence du stratège qu'il remplace. Et il le remplace véri- 
tablement, il n'est pas son délégué, son représentant, rien dans les 

textes n'autorise une autre interprétation. S'ilen est ainsi, le stratège 
remplacé ne peut être rendu responsable pour les actes de son rem 
plaçant : sa mission est considérée comme terminée ; il disparaît 
pour faire place à un StxBeyéuevoe à son tour responsable et qui 
aussi longtemps que la succession restera ouverte, en exercera 
l'interim dans les limites exactes, avec la compétence et la respon 
sabiité d'un stratège ordinaire. 

Le Suadeyôuevos fait fonction du stratège, ii n'est pas son 
représentant ; mais il est des textes où nous le voyons jouer ce 
rôle 

Alexandros était gymnasiarque en 169 à Arsinoë (2) et gymna= 
Siarque honoraire, yuuvasizpyfaxe, le 11 avril 170 (9). En 169il 
est chargé par le stratège d'une mission relative aux fonctions de 

la statégie : rhv ypapeïoav érLfaro]Ahv d[rd SoJpartfuvo]c axpa- 
"Apal:]vostrou ‘HeaxfaetJdo[u peptlBos Bf4Jà "AXcE“V 

3eov yuuvastéey[ou] (*); il ne porte pas le titre de SuuSeyépevag» 
Ce n’est que le 3 octobre 170 qu'il fait réellement fonction de stra= tège et comme tel est qualifié de Stxdey6, 
[ério=01[hv] 6rè YofpJuz 

  

  

  

  

   

    

   

  

         
    Fnvo 

    

    vos 
ovog  czparnf los 

à ypagetoav 
Apau(votrou). 

     
  

  

      

  

“Hoax(reidou) uepidoc 3[:]à 'AxcévIgou yuuvastépyou (1: 
Yuuvastaprhoavroc) (9) SiuSeyouévou r[h]v crpar[n]yi{alv. La 

  

formule est ici tout autre et s'écarte de ce que nous avons vu dans nos textes : le SuuBeyépevos n'est plus un faisant-fonctions, mais 
le représentant du stratège. La lettre en effet a été écrite 5rd +05 srparnyoÿ Du 'AXeEévSpou et ce Bug implique bien qu'Alexandre 

    

() BGU., 358 (a. (a. 150). E) BGU,, 1, 347, col. 1 (a. 169). (Ÿ BGU,, 1, 347, co. I, (a. 170). Cf. PREISIGKE, Beamé eo ce ) ISIGKE, Beaml p. 66. 
€) Voy. MARTIN, Archio, VI, p. 158, n° 14. 
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est le représentant, le délégué du stratège. 11 s’agit ici, non pas d’un 
interim de la charge, mais d’un remplacement occasionnel : le stra- 
tège est encore en fonctions, mais se trouve momentanément 
empêché. 

C'est ainsi que nous voudrions envisager aussi le cas de Anoubion, 
cité dans Grenf,, 1, 61 (a. 194-198). Le papyrus contient la plainte 
d'une femme, Tapiamis. Elle avait remis à un certain Stotoëtis 
une somme de 800 drachmes en le priant de vouloir bien lesremettre 
à un marchand de vins à qui elle les devait. Mais Stotoëtis égævhe 
éyévero et avec lui l'argent confié. De là, requête adressée à 
L'Iépaxt +9 zai Neuestow [o]rp(ary&) "Apau(votrou) How 
(tou) peptdoc 8: "Avugluvos éyopavoni(savroc) yuuvasiroy# 
gavroc Hadeyo[pévou sv [o]rpa(rnvizv) fHxpù Tarigueus, ete. 
Anoubion, qui avait précédemment rempli les deux fonctions 
liturgiques communales d’agoranome et de gymnasiarque, paraît 
ici chargé du remplacement à la stratégie. Mais il est remarqu 
que, tandis que d'habitude le Biadeyéuevos seul est cité 
l'adresse, ici c'est au stratège Hiérax que la requête est adressée 
et le SraBexéuevos n'apparaît que comme un représentant du 
stratège, introduit par dé. Ce fait s'explique probablement 
comme le cas précédent : le stratège, toujours en charge, n'était 
que momentanément empêché. 

Il s’agit donc de SixBeyépevor agissant comme représentants, 
comme délégués du stratège en charge et il est naturel de supposer 
que, contrairement à ce qui se passe pour le Szaÿeyépevoc, faisant 
fonctions, la responsabilité des actes du délégué est endossée par 
le stratège titulaire. Il est possible d'ailleurs et même probable que 
celui-ci désignait lui-même son délégué, sans vouloir d'ailleurs en 
inférer qu’il ne lui était pas nécessaire de rechercher au préalable 

le consentement de l'autorité supérieure. 

    

  

     

   

    

    

5. — CumuL. 

Si du remplacement nous passons au cumul de fonctions qu'au- 
rait pu exercer le stratège, à part les exemples relevés pour la 
période transitoire, dans la première moitié du 1eï siècle de la 
domination romaine (:), il peut à peine en être question. 

€) Voy. ch. Ie, p. 16.  
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   Évidemment Philoxénos, stratège des divisions Themistès et 
Polémon, cumule avec ses fonctions celles de Sadeyépevos à la 
stratégie de la division Hérakle: dès (1), mais c'est une situation 

toute provisoire, comme nous l'avons vu et qui n'ofire aucun 
des caractères d’un vrai cumul. 

Évidemment encore le stratège d'Ombitès, Philae et Eléphantine 
cumule avec ses fonctions celles de rzp2Xñurrn Epvbpäe 
Oxéssnc ou chef des douanes de la Mer Rouge : ['AroXA]J6v06 
(L L'AuuJévioc) Ilrokeuaiou [épaBgolyou vtéc, orparnyèc roû 

      

      

      

   

  

L'Ougleirov cpl "EXepayrivnv] 22l DU ma 
es *Eelu0pëc OxXéoe ns (°), mais ces fonctions étaient 

  

liées depuis le début de l'Empire à celles du stratège d'Ombitès 
et faisaient partie intégrante des charges du stratège de ce nome: 
Il n'y a donc pas davantage ici cumul au vrai 

Un cas de cumul réel par contre paraît être donné dans Oxyr., X, 
1252 R (a. 288-205). Ce document est une déclaration formelle, 
adressée au stratège du nome Oxyrhynchite par trois fonctionnaires. 
d'Oxyrhynchos, qui reconnaissent n'avoir subi aucune extorsion 
de la part d'un anci rat d'Alexandrie. L'adresse porte : 
Adono ‘Hoare5n Eénynrf ’AXeEavde: 
*OE(bpuytrou) rapà tels et tels. 

C'est un cas unique dans notre actuelle documentation ; 
lecture des éditeurs est juste, il y aurait donc ici cumul de la stra 
tégie du nome Oxyrhynchite avec la charge d'exégète de la loïns 
taine Alexandrie. Cela paraît à première vue tellement inconci- 
liable que l'on serait tenté de croire qu'il faut intercaler devant 
Ent un € yevouévo > ou le corriger en 2£nym 
vaudrait la peine de le vérifier sur le texte, car sinon comment 
expliquer qu'Hérakleidès ait pu tout à ‘la fois être en charge à 
Alexandrie et dans le nome Oxyrhynchite, à moins que l'on 
n'admette que l'exégétie, comme munus patrimoni, n'ait pas 
exigé la présence personnelle de l'exégète à Alexandrie. Et même, 
S'il en était ainsi, une difficulté encore serait à lever au point de vué 

des principes qui régissent le recrutement des fonctionnaires. La règle 
en effet est que lon ne pouvait être astreint à une fonction dans 

      

     

  

  

      
  

    

  

      sauve. Il 

  

  

    

G) BGU, 1, 199 R. 
C) DITTENBERGER, OGIS., 202 (début de l'Empire) ; cf. /nser. Ricci, 429 

Arehis., M1, p. 439 (a. 103). Sur la fonction, WILCKEN, Os, 1, 390 : Crée. P. 190 ; ROSTOWZEW, Archi, IV, p. 309. 
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sa localité d’ origine (tDiæ) et en même temps dans une autre (?). 
Si Hérakleidès était exégète honoraire, &Enynreôcue, yevôuevos 
SEnynche, la difficulté tombe, car le principe de l'UBla autorise 
à appeler à des fonctions. en dehors de la localité d'origine toute 
personne non en charge dans sa localité propre et pour autant 
qu'elle soit yeou@v dans une autre (*) 

C'est ce qui explique que des Alexandi ent pu être désign 
comme stratèges dans la ya (®); qu’ Apollonios ait été stratège 
du nome Apollonopolites Heptokomia, alors qu'il est très proba- 
blement originaire du nome Hermopolite (#). Enfin que Claudius 
Dioscouridès ait pu être d'abord stratège du nome Diopolite et 
ensuite revêtir les mêmes fonctions dans le nome Oxyrhynchite : 
Kaavÿlo Auoc[oluptôn +9 za Xarpég yevou(éve) orea(rny®) 

rov) orpa(rny@) "OElvpuryxireu) (9) 

  

     

    

    

6. — LES BUREAUX DU STRATÈGE. 

Après avoir ainsi caractérisé le stratège, il nous faut, avant de 
le voir à l'œuvre, éclairer quelque peu le milieu dans lequel il agit 
et jeter un coup d'œil sur le personnel qui compose ses bureaux, 
sur les ot of, comme l'intitule d’une façon générale un docu- 
ment (9. 

Le personnel du stratège est très développé, comme on pouvait 
s'y attendre pour un fonctionnaire dont les charges sont multiples. 
Un texte intéressant nous en donne la preuve (?). 

Lors de la fête du village de Senepta, en 182, un jeune esclave 
de huit ans, Epaphroditos, étant monté sur le toit d’une maison 
pour contempler mieux à l'aise les ballerines dans leurs grâcieuses 
évolutions, se penche trop en avant et fait une chute mortelle. 

11 faut enlever le cadavre de la petite victime et l'enterrer ; de là, 
requête au stratège Hiérax, du nome Oxyrhynchite que l'on prie 

êdv 36Ëm oov, éroré£ar Eva rüv nepl oè ünnperüv 
5 ’Eragpodetrou oûue syn T%6 

   

  

  
  thé, 

  

  hv Devérra, Oro vd 7     

C) GE. BGU, 1, 15. 
€) GE. BGU,, IV, 1046. 
G) GE. Pnser, Ricci, 66. Archie, 11, pe 444 ; Oxpr. X, 1252 R. (2 
€) Voir plus haut. 
6) Oxyr X, 1255 (a. 292). 
(+) Fr, 278, 1, 8. 
€) Oxpr, III, 475 (a. 182) 
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    Beobone reptoroNte] xl #ura0éseuc. Et Hiérax donne suite à 
la requête en déléguant un de ses employés, Sérénus, accompagné 
d’un médecin qui constatera le décès. C’est en somme une « des= 

cente du Parquet » et il est évident que Sérénos envoyé par le 
stratège n'est pas un de ses serviteurs, de ses domestiques, mais 
bien un employé attaché à son bureau, un agent du stratège en 
tant que fonctionnaire et non un hommé au service particulier 
d'Hiérax. 

Ces employés se répartissent en deux catégories : le personnel 
attaché au bureau et celui du service extérieur, le cadre sédentaire 

et celui du service actif. 

Le chef du personnel attaché au bureau paraît être l'hrroduevos M 
rro5, cité dans un document du 1er siècle (1) ; mais nous # 

ne connaissons rien de sa compétence, si ce n'est ce que laisse 
entrevoir Le titre. Il a sous ses ordres des Bombot (1) et des yeupuarai: Ms 
Cette appellation paraît être un titre général donné à la plupart 

    

      

  

   
rod op 

      

            

  

des employés de bureau, plus vague évidemment que celui dès 
êrt rôv Érouvnuéruv (*) dont la signification est claire ou d'et-Mé 
gayuyebs (9,ou encore de [ziva]zoyeg0c 05 aroærnyo (°) que 
l'on trouve dans les bureaux du stratège à côté de lé zapà roû 
aseæenyo5 (0) titre vague qui peut s'appliquer à n'importe quel 
subalterne pourvu d'un emploi dans son bureau Ÿ 

Quant au personnel exécutif, il se compose npérat (AR k chargés spécialement de la légalisation et de la publicité des actes 
qu'ils ont mission d'afficher pour les porter à la connaissance dd 
public : Adp#aroc Arovusédugos ür(neérne) rpoûel 
xarexépux] (9. C'est une besogne qui incombe également à 

  

   
si a restitution! 

  

(5) Oxyr. 11, 294 (a. 22) ; peut être aussi dans Lond,, I, 25 de Wilcken est juste, Archio, III, p. 236. ù €) Lond. H, 309 (a. 146) ; Fay, 35 (a. 165) : Lond,, LI, 328, p.75 (a. 163) D 
BGU. 492 (a. 165) ; Flr, 278 RU. \ 

€) BGU., 1095 (a. 265). k 
(9 Fay. 232 (2 siècle) 
{) Restitution d'OERTEL, Die Liturgie, p.414, n° 13 
€) Oxyrs, 246 (a. 66). 
CP. Hamb, 3 (a. 74) ; BGU, 1,226 (a. 99) ; Tab, LI, 434 (a. 109) ; Land. 11: 358, p. 472 (a. 148) ; BGU, II, 613 (a. 439) ; BGU,, LL, 578 (a. 189) : Oxpr TI, 475 (a. 182) x Paris, 6 (a. 232) ; BGUL, 18 (a. 169); CPR. 20 (a. 250) Fior. 2 ; Oxyr, 1057, ete. : () P. Paris, 6 (a. 232). 

  

id Am. S1 (a. 247): 
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Vérusyonoduevos du stratège (1. Ils avaient même des chefs, les 
apywrnpéras (+). 

Enfin, à côté de ces commis tout pacifiques, on relève des 
pæzaspogépor ou employés armés, sorte d’egents de police au ser- 
vice direct de la stratégie (). 

Pour autant qu'il est possible d'en juger, c'était le stratège 
lui-même qui recrutait son personnel (alpeïs0z:) (9, à son gré 
suivant les circonstances et les besoins du moment. Il se les atta- 
chaît par un contrat (éoxoy£a) (5), dont malheureusement nous 
ne connaissons guère les conditions ; les durées d'engagement 
paraissent variables et le contrat passé entre le stratège et son 
Sxasyohobuevos semble n'avoir eu qu'une durée de 4 mois. Nous 
ne savons pas davantage si-ces employés étaient responsables pour 
leur besogne vis-à-vis de l'État ou du stratège. Il y a des indices 
cependant : ils apposent leur signature et inscrivent leur nom 
complet suivi de leur titre au bas des documents dont ils ont le 
maniement ; ils paraissent même responsables encore, alors qu'ils 
ne font plus partie du personnel, qu'ils sont yevéwevos (®). D'autre 
part ils sont passibles des peines les plus sévères quand, profitant 
de l'autorité ou de l'influence que confère leur emploi, ils se permet- 
tent d'en outrepasser les droits ou de commettre des abus. La 
répression de ces agissements fait l'objet d'un édit du Préfet 
L. Aemilius Rectus de l'an 42 (9, où il dit expressément : ?Eäv 

ë ouévov À rüv uayztpogéeo(t) À 
rnperüv rü[v èv Snuocliate] yen 

  

  

  

    

    

    
    

  

    

     

   Aôpus À deyvpokoyhoue 2    
Il ressort également de ce texte que les employés du stratège 

étaient indemnisés de leurs frais de déplacement et l'abus que 
voulait surtout réprimer le Préfet consistait en ce que les agents 

(1) BGU,, 1159 (époque d'Auguste) 
€) Oxpr, 1253 (4e siècle). 
C) Gen, 31 (a. 145-6). 
(9) GE. Lond,, 1, p. 77 (a. 159). 

(ép. d'Auguste). 
() Flor,, 68 (a. 172). 
€) Lond, TI, p. 107. 
) Cf: encore Oxyr., 294, 19 suiv. (a. 22) 
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trouvaient plus profitable de conserver leurs indemnités et de se Mg 
où ils instrumentaient : Mk 

& n6pus undè EgéBua 7 M 
se avait d'ailleurs dû être 

spoque ptolémaique par un édit très sévère d’Ever: 

  

       
    promulguée à 1 

gète II (9). 
S'ils percevaient des frais de déplacement, il est naturel de supa 

poser qu'ils recevaient aussi un salaire ; mais en ce qui regarde 
le personnel du stratège, les témoignages manquent absolument. 
Nous savons cependant que le yeauuareôe d’un basilicogrammate 
reçoit un salaire, axagprov (?) et c'est un indice suffisant pour 
admettre qu'il en était de même pour le personnel du stratèges 
Peut être même y avait-il une échelle de salaires et il est presque 
naturel de supposer que celui d’un agent du stratège devait être 
plus élevé que celui de l'employé du basilicogrammate et que dans Mk 
le personnel même du stratège, le salaire de l’iyobgevos devait 
dépasser celui de l'éroypaguarede 00 orparnyo5 (?), inférieur Mk 
évidemment à celui du 4. 05 oxparnyes (1). 

Et ces employés ne sont pas tous de petites gens. Un homme, 
qui au cours de son existence, a été successivement paunareds 
vouo5 E3lou Aou dans différents nomes, puis ioxyo 
70705, 684 Joparé Tv (?) vouoï et ypæupareds du basilicos 

grammate, possède (Éréeyovra)4l arouresdeterres et des oixéreda 
d’une valeur de 13500 dr. (9. Des gens jouissant de cette petite for= 
tune devaient appartenir sans aucun doute à la classe moyenne de la 
population (9. Certains même de ces employés portent des genti- 
lices romains, Kaaÿdtoc Yepñvos (1); on trouve naturellement 

parmi eux des Auréliens à partir du-3° siècle (9. De plus, ils ont 
des aptitudes et des connaissances : siHô]e ypaguzzx (°), et ces 
aptitudes (les textes sont muets, mais nous sommes bien justifiés àle 

    

        
   

  

    
    

     
     

    
    

    

  

   

G) Tab, 1, 5. 
G@) BGU, 984 (a. 78-9) 
G) PSI, 56 (a. 107) 
(4) Cet agent est sans doute celui rappelé sous le titre di 5 dans An, 6 (p. de Domi, ete. (E) Fay. 234 (2e siècle) 9 Comparez avec les 
G) Oxpr 475 (a. 182) 
() Oxr, 61 \ €) Faÿ., 23% (2e siècle.) | 

  

   
    prppareds 7 

    689: mentionnés dans P. Giess., 58 et 59. 
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supposer) devaient au point de vue capacité, connaissance des 
formules aussi bien que des réalités, les mettre au-dessus de cette 
armée de liturgiques, dont se compose le fonctionnarisme à l'époque 
romaine, fonctionnaires d'occasion, nullement ou fort peu ou mal 
préparés pour des fonctions d'ailleurs temporaires. Ceux-ci passent ; 
les scribes restent et sinon tous, au moins leurs chefs de file ont 
dû être préparés à cette carrière dans un milieu conservateur des 
traditions, sorte de gilde ou de corporation d'où ils sortaient 
entrainés pour leur future carrière, passant d’un bureau à l'autre 
et d’un nome dans un autre nome (1). C'est d'ailleurs ce que paraît 
confirmer le P. Jand., 68 (2 siècle) qui nous a révélé l'existence 
d'un corpus chiristarum, corporation libre au début, il est vrai (°), 
mais qui au cours des temps, comme tous les autres organismes à 
l'époque romaine, a dû changer de nature et porter un caractère 
de contrainte, d'obligation qui finit par assimiler sous le rapport 
de la situation ces employés aux fonctionnaires liturgiques. 

C'est avec l’aide multiple de tous ces subalternes que le stratège 
joue dans le pays son rôle à la fois si considérable et si considéré. 
Si considéré d’abord, c’est un fait dont on ne peut douter et dont 

   

      

    

    

     

  

témoigne l'appellation fréquente Bondèe +05 vouoÿ ou Borbèe 
  vrav, secours, aide et consolation du nome, stratégie, secours 

des affligés! d£Lobuév ae rdv ro5 vouo5 Bonbèv iéxobeat HuGV() 
ou encore : rpospebya got rüt auploi za} révruv Bonbä: (1). 

ï considérable aussi, et il suffira pour s'en convaincre, avant 
d'en entreprendre le détail dans les chapitres qui vont suivre, 

üe reproduire ici un extrait du journal du stratège Aurelius Leontas, 
gouverneur du nome d'Ombite-Eléphantine au 3e siècle. On l'y 

voit tantôt contrôler la perception des impôts, tantôt surveiller 
la police des marchés, ou encore mener une enquête qui lui a été 
confiée par l'épistratège ou enfin participer aux fêtes données 
à l'occasion de l'anniversaire de l'Empereur. 

  

  

    

  

() Fay, 23a (2e siècle). 
€) Voy. OërteL, Die Liturgie, p. 419 
() Giess. 46 (Hadrien). 
() Oxyr. 111, 488 (2e, 3e siècle) ; cf. Gen, 4 (1e siècle) 

1, 91 (2e siècle) où il faut restituer, 1. 9 sq: rt 9 
ru Bonés},P. M. MEYER, ad. Giess. 46. 

+ peut être Flor., 
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P. Paris, 69 (a. 232). Eléphantine. WiLckEN, Chr., I, 4 

Col. 1 (= a). 
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CHAPITRE II 

LE STRATÈGE 
ET L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

$1. FIXATION DE LA PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE. 

  

  

En Egypte, le but de l'activité des fonctionnaires, tant à l'époque 
ptolémaïque que sous la domination romaine, est bien moins 
d'assurer une heureuse gestion des intérêts des habitants que la 
prospérité du Trésor. Ni le nome, ni la métropole, ni le village 
ne vivent pour eux-mêmes ; ils semblent n'exister que pour enri- 
chir le fisc. Terres et gens sont considérés comme une matière 
exploitable dont il faut tirer le plus de profits possible. L'Egypte 
est d’abord la cassette royale des Lagides, plus tard le grenier 
de Rome ; le nome doit, en‘outre, enrichir la métropole ; la vallée 
tout entière est la source de la prospérité d'Alexandrie. 

Sans doute, pour arriver à ces fins, il est nécessaire que l'ordre 
soit maintenu, la fécondité du sol assurée, les ressources du pays 
sagement ménagées et sous un gouvernement juste, le fellah 
profitera indirectement du zèle, de l'ordre et de l'économie des 
fonctionnaires. Mais il semble que l'on se soit fort peu soucié du 
fellah des bourgs ; la grande affaire est la rentrée des redevances 
de toutes sortes. Une police sévère est pour cela indispensable. 
C'est à maintenir l’ordre et à assurer le payement des rentes et 
impôts dus à l'Etat que le stratège et, sous ses ordres, les fonction- 
maires du nome seront plus particulièrement occupés. 

La principale source des revenus pour l'Etat, ce sont les terre 
Sur le territoire d'un village égyptien, il peut y avoir plusieurs 
sortes de terres (1). Quelles qu'en soient d’ailleurs les distinctions, 
à l'époque ptolémaïque, où le roi est seul possesseur absolu de 

  

    

    

    
    

  

    

    

() Voy. EGER, Grundbuchesen, pp. 30 et Suiv.  
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tout le sol, on peut dire qu'il n'y a que deux grandes catégories 
de terres : la 7% Bæotxwx#, exploitée directement par le roi, et la 
terre (ëv ägéoer yñ) dont il laisse à d’autres l'exploitation, sans 
que, d'ailleurs, son droit de possession en soit altéré ; à cette 
vñ ëv dpéoee appartient la y% ispé ou terre sacrée, la y 
#Anpouguh, d'origine militaire, et la y% lBiéernros où terres 
privées, comprenant presque exclusivement des vignobles et des 
jardins. 
A l'époque romaine, il y a d'abord les terres qui appartiennent 

à l'Etat, la Smuostz où Baotawh yñ, puis celles qui font partie 
du patrimoine impérial, les obtax4. Les premières sont sous la 
dépendance du dioecète (Suobemste) ; les autres sont adm 
trées par un procurateur impérial, l’érérporos  obctaxüv. 
Après l'Etat, les dieux sont les plus grands propriétaires ; mais 
la yñ lspé n'en est pas moins exploitée par l'Etat, dans l'intérêt 
des prêtres et se rattache à la Buofxnaus. À côté de ces trois catégo= 
ries de terres, il y a une classe intermédiaire entre la terre royale et 
la terre sacrée, la Basthexh où Smuocix ispeuriuh A, qui, 
d'après GrenfellHunt (1), serait la terre domaniale affermée 
à des prêtres par un bail héréditaire. Il faut encore ajouter la terre 
à revenu, la 7% rpocédo, ter reapob 
weva) et dont les produits reviennent au gouvernement parce que 
Séquestrées jusqu'à extinction des dettes que leurs tenanciers ont 
contractées envers l'Etat. Toutes ces terres sont grevées d’une rente; 
le reste appartient à des particuliers et paie l'impôt foncier. Mais 
cet impôt n'est pas le même pour toutes et de la + tro 
proprement dite, il faut encore distinguer d'abord la 4% xzrou 
anciens lots des clérouques mil'taires (æéroëxou) de l'époque 
ptolémaïque, auxquels certains privilèges sont restés attachés, 
puis la 4% xAnpouywxf qui représente peut-être les anciens lots 
des autres clérouques (?) 

Fixer la rente des terres affermées, asseoir l'impôt sur les autres, 
assurer le payement de cette rente et de cet impôt entre les mains 
des agents de l'administration du revenu, telle sera une des prin- 
cipales préoccupations du stratège. 

4) LE CADASTRE. — Pour cela, avant tout, il est indispensable 
à l'administration centrale de disposer d'un cadastre exact 

  

    
  

    

  

    

    
    

    

    

    

  

  

  

          

    
   

      

    
C) Teb, 1, 302. 
GP. Fay, 81, introd. ; Tab, 11, 288, 339, 366, 466, 471 
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A l'époque ptolémaïque, comme à l'époque romaine, ce cadastre (1) 
était l’œuvre capitale de l'administration et l’objet de ses constan- 

tes préoccupations. Du haut en bas de l'échelle hiérarchique, 
tous les fonctionnaires y travaillent : Le cadastre du nome est aux 
mains du basilicogrammate (2) et il constitue l’ensemble des cadas- 
tres des bourgs tenus par les comogrammates locaux. 

C'est en grande partie sur les renseignements fournis par ces 
cadastres et ce que nous appelons aujourd’hui les matrices cada 
trales, c'est-à-dire l'évaluation des terres en surface (xpde ysuus- 

plus) et l'estimation en qualité ( sure) que le basilico- 
grammate établissait l'impôt foncier. 1lfixait le montant de l'impôt 
d'après la qualité des terres, sauf à les dégrever, si par suite de 
circonstances accidentelles, le revenu réel était trop au-dessous de 
l'estimation préalable. D'autre part, au taux normal pouvaient 
'ajouter, sur les rapports des agents locaux, des majorations, 
que l'administration avait le droit de décréter au même titre 

que les dégrèvements, de sorte que la fixité théorique de l'impôt 
était pratiquement illusoire. Puis il répartissait les sommes à 
payer pour chaque bourg et le tout était immédiatement surveillé 
et contrôlé par l'autorité supérieure, par le stratège. 

Le stratège n'a donc pas la tenue du cadastre ; il en surveille 
et en contrôle la confection. Et pour le dire immédiatement, 
car nous verrons fréquemment, dans la suite, basilicogrammate 
et stratège travailler côte à côte, leur rôle à chacun est nettement 
déterminé ; et ce que n'a pas assez montré Biedermann dans sa 
monographie complète cependant et approfondie du  basilico- 
grammate, c’est que la vraie distinction entre le basilicogrammate 
et le stratège réside surtout en ce que le basilicogrammate est 
avant tout un seribe ; il prépare les actes de la vie administrative, 
il ne les exécute pas. Ce rôle est réservé au stratège. 

Nous en avons la preuve à propos même du cadastre. Dans un 
rapport (5), un comogrammate avise le stratège que les sommes 

perçues pour l'impôt foncier sont loin de répondre aux prévisions 

établies pour cet impôt par le basilicogrammate. Les cotes ont 

donc été établies par le basilicogrammate, mais les réclamations 

  

      

    

                

    

  

  

176. () Cf. WILCKEN, Grundüge, p. 
€) Voy. BIEDERMANN, Der Éas: 
€) BGU., 1, 145. 

    aupasslé, p.224    
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vont au stratège, pouvoir exécutif (1). Et cette situation, qui nous 
est attestée par ce document du commencement du Ille s 
de notre ère, se vérifie exactement dans les mêmes limites pour 
toute l'époque antérieure, romaine et ptolémaïque. Quand le 
roi Ptolémée Philadelphe prend des mesures (?) qui nécessitent 
des retouches au cadastre, par l'introduction de l'éréporpæ au 
profit de la déesse Arsinoë Philadelphos, le basilicogrammate 

en est avisé, mais l'avis est suivi immédiatement d’une circulaire 
aux stratèges et autres agents du pouvoir exécutif, leur prescri- 
vant d'en assurer et d'en contrôler l'établissement et la perception. 

Naturellement, d’une année à l’autre et en dehors même de-ces 

circonstances extraordinaires et exceptionnelles, des changements 
survenaient. Sans doute, comme nous venons de le voir, le stratège 
en était averti. Mais comment en était-il averti ? Est-ce par des 
enquêtes personnelles ou bien avait-il le secours des déclarations 
des contribuables eux-mêmes ? 

On sait qu'en cas de sécheresse ou dans certaines circonstances, 
les propriétaires faisaient déclaration de leurs terres non inondées 
ou atteintes d’une façon ou d’une autre dans leur rendement par 
suite des conséquences variables de l'inondation : les terres étaient 
restées #fpoxo:, c’est-à-dire qu’elles n'avaient pas été du tout ou 
pas suffisamment inondées par les eaux du Nil (5), ou bien après 
la période d'inondation, l'eau, au contraire, ne s'était pas retirée 

de certaines terres qui restaient ainsi ge” 63op, ou, comme disent 
encore les textes, x20° GBaroc, uBpoyoc .Ou xar4Beogoc (*) 
et n'avaient pas pu être ensemencées. Le but de ces déclarations 
st d'obtenir un dégrèvemént, xougoréke:x, où même si possible 

£ s'agisse de l'impôt foncier pour les terres privées 

  

    
  

  

   

   

  

    

   

  

  

      

      

  

l'érékeix, qu’ 
ou de la rente pour les fermiers du domaine royal ; souvent même, 
les intéressés ont soin de mentionner dans leurs requêtes le taux 
normal de leur imposition. Ces 4: { rédigées annuellement    

() Cf- encore P. Flor., publié par VITELLI dans Atene e Roma, VII, p. 122. €) P. Res. Laws, col. 36-37 Vo, WiLcEn, Os, 1, 244 Suiv. : Arche, LV, 477 à cf. aussi P. M M Fab p.45 Le Bruss À (dans le Musée Belge, VIL, p. 100, qui fait Souvent allusion à des déclarations d’xfgoytz. Voy. surtout mainte: où NL. WesrERMANy, he érandaled Land En Paloma and roma 2794, dans Class. Philo, 15, 1920, p. 120 Suiv, €t 17, 1922, p. 21 Sue (9) GE WILGKEN, Our. 1 151 ; P. Hambe p. 52 ete 
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en suite d'ordres du Préfet (+) étaient adressées pour enregistre- 
ment au stratège et au basilicogrammate. Il était généralement 
admis que ces déclarations étaient adressées à chacun de ces fonc- 
tionnaires en double exemplaire, dont l'un était renvoyé au décl 
rant avec le visa du fonctionnaire, tandis que l'autre restait dans 
son bureau où il était joint aux pièces analogues pour former 
un +égoc. De plus, le comogrammate du village où les terres 
étaient situées aurait aussi reçu un exemplaire, le cinquième, 
tandis qu'une sixième copie était destinée aux archives centrales 
du nome (9. D'après Martin (9), il n'est pas sûr que l'on ait pro- 
cédé de cette façon. Il existe en effet plusieurs spécimens d’& 
veagal portant à la fois les visa du stratège, du basilicogram- 
mate et du comogrammate : P. Hamb., 11, 1. 18 suiv. (3 main) 
'Arleyed(or) z(ap3) orpalrnyé) v (érouc) Œlo(uevdt) 20: 
(4e main) ’ArJeypé(on) r(xpà) BaotA(ixd) ypa(uuarei) v'(Erouc) 
Da(uevd0) 20. (5° main) [--] ae xouoypaluarede) D Ile 
gou Bonfoë [écyo]v robrou rà Vox elle] éEéraouv v'(érouc) 
DauevdO » 0. (+) 

Si donc ces fonctionnaires se donnaient la peine de se transmettre 
les uns aux autres le même document à contresigner, cela prouve 
qu'ils n'en possédaient pas chacun une copie. Certains (5) portent 
la signature du basilicogrammate et du comogrammate seule- 
ment ; il n'y a pas de déclaration de ce genre adressée au seul 
stratège et il est probable qu’une déclaration au basilicogrammate 
suffisait. Il est, par contre, certain que le comogrammate recevait 
une copie de toute déclaration concernant des terres situées Sur 
le territoire qu'il administrait ; a rédaction de son visa le prouve. 
Au moyen de ces copies, il composait des sôuot, qu'il expédiai 
après usage au chef-lieu du nome pour y être déposés aux nie 
ves centrales, BuBAz00%en Snuosiov Aéyov (9. Il est probable 

  

    

   
   

    

  

      

  

    

    

  

  

  

() An 162/3 : BGU., 189 ; Fay., 33; Grenf, LI, 56 ; an 169, PSI, 161 
an 194/6 : BGU., 973 jan 201/2 : BGU., 139 ; Hamb., 11 ; an 203/4: BGU- 

108 ; Oaxyr re, 1459 3 an 240          
  

4 1113 san 207/8 ; Tebl,, LI, 424 ; an 226 ne Oxr, 1549 ; P. Hamb, 11 émane d'un ordre du_procurabor,ustaeus. CI 
WILGKEN, Grade, p. 203; LemauD, Grand. ps Eine Grundb., p. 183 59      BIEDERMANN, Le, p. 30 x P. M. MEYER, P. Hamb., 11 introd. 

Co) GI. Wiloxex, Ou, 4, p. 465 + EGBR, lo. ls P. 185 5 U. WILCKEN, Grde p. 195 
C) Stud. £. Pal, 1916, p. 31 
(9 Œ. Fay, 33, BGUr, 139 (W. 225) 
() BGU., 108 (W. 227) et P. Tebt., 324 
{#) Exemple dans Oxyr, 1113.  
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aussi que le basilicogrammate rédigeait de semblables +épou 
P, Grenf., 1, 56, adressé au séul basilicogrammate faisait partie 
d'un +éu0s, où il porte le n° 105 (Let provient probablement du 
bureau de ce fonctionnaire. Les äroypagat étaient donc probable 
ment rédigées en trois exemplaires dont l'un était destiné à la 
série des fonctionnaires intéressés qui, après en avoir pris connais- 
sance, le renvoyaient au déclarant muni de leur visa (?). Un 
deuxième exemplaire était remis au comogrammate, un troisième 
au basilicogrammate, qui les réunissaient en réuor et se contrô- 
laient ainsi mutuellement. 

Naturellement, c vexpai ne suffisaient pas pour provequer. 
automatiquement la xovgoréeuæ réclamée ; elles déclenchaient 
tout d'abord une enquête officielle et formaient ainsi, tout en 
concourant à la mise à jour du cadastre du nome, la docunienta- 
tion et la base principale des értoxéÿete annuelles, dont le but 
était de fixer officiellement toutes les modifications survenues dans 
la qualité du sol et qui pouvaient entraîner des conséquences 
financières pour le Trésor. Car aussitôt que la période assignée 
pour l'envoi des droypzpat était close et le +éuos achevé, le 
comogrammate établissait à l'aide des données que celui-ci con- 
tenait et classées topographiquement, la liste destinée à servir 
d'itinéraire (mspuodeurwé) aux commissaires chargés de vérifier 
sur place l'exactitude des déclarations (9. Le stratège, 
dre de procurateurs impériaux (*), organisait alors l'ins 

      

  

       
  

    

  

  

      
    

  

       

  

    
    

et désignait les fonctionnaires qui seraient chargés de l'érioxeÿue; 
les         (. Ceux-ci étaient recrutés parmi les honora- 
tiores (eüsxñuoves), d'autres nomes que celui où avait lieu 
l'inspection, mesure de défiance dictée sans doute par l'espoir 
que l'on pouvait attendre de personnes étrangères au nome une 
objectivité et une impartialité plus grandes. Ces ëruoxérea: sont 
chargés des opérations de contrôle et d’arpentage des terres 
«où c'est néc érov ë3v Bchoy, disent certains textes (°). 

  

  

  

     

Q) Cf. WiLoken, Archio, II, p. 123. €) P. Hamb, 14 
€) Pour l'époque ptolémaïque, voy. P. Tab. 1, 78. () Voy. E. M. MEYER, ad Hamb,, 12, p. 49. 
(9) Voy. WILGKEN, Grdk., p. 208 Suiv. ; P. Giessen, 1, 3, p. 82 ; Lond, AU, p. 179 ; Fior, 6 ; cf. ROSTOWZEW, Kolonai, p. 189, 2, 1 ; P. Brem, 49. 
( P. Brem., 73 (W. 238) 
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Cette restriction signifie sans aucun doute qu'il ne s'agit que d'ar- 
penter les terres signalées dans les äroypagai, bases de l'értaxeÿre 
ét dont l'exactitude était ainsi vérifiée sur place. À ces commissaires 
spéciaux s'adjoignent, en outre, le basilicogrammate du nome (1), 
des rpxropes et d'autres, robe #A Move robe .ele rh 

pæhaBouévou (?) ; mais non le comogrammate, car l'inspec- 
tion servait du même coup au contrôle du cadastre dont il a la 
tenue (5). Les commissaires dressaient alors des rapports sur les 
résultats de l'éloxehre et les inscrivaient à la fin de chaque 
section de la liste du nome correspondant. Les annotations de 
la liste contenaient ainsi les données nécessaires permettant de 
caleuler les revenus certains de chaque parcelle pour l'année 
courante (*) et permettaient au comogrammate, dès qu'il en avait 
réception, d'établir le tableau définitif des quantités à exiger de 

chaque propriétaire où fermier (5), à l'usage des collecteurs de 
redevances, érzerhouoy ar’ Evdpa ouruev (3) 

Ces annotations pouvaient en outre servir à établir la statistique 
du nome entier et à déterminer l'étendue de la terre cultivable 
pour l'année courante, ce qui permettait de calculer d'avance les 
revenus probables de l’année suivant au basili- 
cogrammate sous la surveillance et le contrôle du stratège. 

  

  

  

  

     

  

  

  

   

    

       
besogne réserv 

      

focuv. — Il est évident que le but 
poursuivi sans doute et réalisé en fait par l'institution du cadastre 
était l'établissement de l'impôt foncier ; aussi cet organisme 
doit-il être nettement distingué, ce qu'on a hésité longtemps 
à reconnaître, d'un important ressort administratif : la BuB:00%2n 

fsewv dont le rôle exact a été longtemps discuté. Les uns 
considèrent la 8. ëyxr. comme le « bureau du cadastre », d’autres 

voient en cette institution un « bureau d'archives » (?). La vérité 
se trouve entre ces deux opinions extrêmes (5). 

     
     

   

     

  

  

€) Et non celui d’un autre nome, VOy. BIEDERMANN, P. 51: 
OP. Brem., 73, 1. 10 ; cf. Tebt., 11, 288. 
6) Cf. P. M. MEER, P. Hamb., !, p. 49. à 
() Le P. Hamb,, 42, présente le tableau des résultats de lérirai, 

Pour une même parcelle de terres pendant 18 années consécutives. 
€) Voy. BGU.. 84 et Ryl., 208. 
(9 Cf. WILGKEN, Grdg., p. 210. 
() Voy. MITrels, Grdg, p. 90 et la bibliographie citée. 
(®) Voy. HOULWEIN, Egypte rom., p. 127. Cf. maintenant V. WOESS, Papyrus- 

stidien, Innsbrück, 1914, qui défend aussi cette thèse. 
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Tout d'abord le sens de bureau d'archives offre une acception 
trop large. Les documents conservés dans des Archives sont en 
effet de deux sortes : il y a des documents privés et des documents 
administratifs. Par documents privés, il faut entendre les actes 

relatifs aux multiples modifications dont est susceptible la posses- 
sion des biens meubles et immeubles des particuliers ; par docu- 

ments administratifs, les rapports, et en général, toutes les pièces. 
dressées par les fonctionnaires en vue d'assurer la marche régulière 
de l'administration du pays. Or, l'étude des textes montre que la 
conservation des documents administratifs constituait le rôle 

d’une institution spéciale, intitulée BuBALo0%en Snuostoy Aéyav. 
11 suit de là que si la BuBAuo0fen éyerhseuv peut être considérée 
comme bureau d'archives, il est hors de doute qu'il s'agit de la 
conservation de documents privés (°). En réalité, la distinction ne 
s'est pas faite dès les débuts de l'Empire : ce n'est qu'à la fin du 
1er siècle que (?) les archives du nome (3nuosix 28210027) 
comprirent dorénavant deux départements distincts : celui des. 
Snuostov Xéyev pour la conservation des documents admi- 
nistratifs et celui des éyzrfseuv pour la conservation des docu- 
ments privés. Tout ce qui est contrat entre particuliers est conservé 
à la Gi8. ëyxr. et les notaires et trapézites sont tenus d'y faire 
parvenir périodiquement, en liasses (elpéueva), les doubles 
(xd6owæ) de tous les actes qu'ils passent ou enregistrent (°) ; 
la bibliothèque non seulement les conserve, mais en délivre des 

copies homologuées (&vrtypxpæ éreoxeupéva) à la requête des 
particuliers. Toutefois, il n'était pas permis aux archivistes de la 
bibliothèque de laisser à quiconque la faculté de compulser les 
titres de propriété (*) ou de prendre copie des actes (5) ; il fallait 
pour cela une autorisation de l'autorité supérieure, du stratège (9). 

Cette institution est donc essentiellement différente du cadastre 

et cette distinction se marque surtout clairement dans l'organi- 
sation de ces deux ressorts. 

      

  

      

    
    

      

   

() Voy. aussi BEL, Arehi, VI, p: 103. 
(6) Voy. références dans HOHLWEIN, lo, et, p. 132. C) Voy. Lips, 9 ÿ Fiors 24, 25, 67 ; Lomd, LI, p. 156. 
{:) Voy. Lond. Inv. 1685, (a 105) (= BELL. Arehio, VI, p. 103 : Loprsÿ 
{) P. Lips, 1 9, 24 (a, 233) ; BGU, 44 (a. 93) (9 Oxyr 11, 237, Gol. V, 1Q (a. 185) ; BGU., 1047 (Hadrien). 
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    Tandis que les fonctionnaires du cadastre tiennent leurs registres 
avec le but visible d'en faire la représentation exacte de la cont 
guration du sol égyptien et y inscrivent la superficie, le bornage, 
la situation et la qualité de chaque parcelle de ce sol, les archivistes 
de la bibliothèque n’en tiennent aucun compte : ces détails sont 
pour eux accessoires et ils ne s'intéressent pas tant aux biens 
possédés qu'aux possesseurs dont ils conservent les titres justi- 
ficatifs de la propriété réelle ; aussi leurs registres sont-ils dispos 
par feuilles personnelles, tandis que ceux du cadastre sont divisés 
d'aprés la répartition du sol en parcelles, avec mention pour cha- 
cune de la cote imposable au nom du contribuable, qu'il soit 
propriétaire ou locataire. La distinction exacte entre les deux res- 
sorts réside précisément dans ce dernier point : l'administration 
du cadastre concourt directement à l'établissement de l'impôt 
foncier, le bibliothèque tient le grand-livre de la propriété foncière 

Etablie dans chacune des métropoles du pays, elle est admi- 
mistrée généralement par deux 
parfois trois (#), et placée sous la direction du stratège. Ce rôle du 
stratège est attesté par des édits préfectoraux. L'un d'eux, 
celui de Mettius Rufus, ordonne en l'an 89 de notre ère, une revi- 
sion générale de la 8. yxr. du nome Oxyrhynchite. Elle est 
ordonnée sur le rapport du stratège de ce nome qui a avisé le 
Préfet du désordre qui règne dans les Arcl Mäpoc Mr? 

“Poëgoc ç Aiyb : (#) Kaxdroc "Apsoc 6 
usév por pare rà I[dLJus 
v xabfrousæv Brobenouv Diè 

broy Gxovouño0 

   

    

     

    

  

     

    

voghane  Eyerhseo, 

    

    
  

      

    
  
  

    

  

xpudèv Où rôv 

  

yet 

  

vopéseos * 
Avubev yévouro avriypapx. Keew obv, etc. 

L'autr 
par des circonstances un peu 

  

émane du Préfet Minucius Italus et est provoqué     
  éciales. En l'an 103, la 6. èyxr. du 

nome Arsinoïte s'étant trouvée à l'étroit dans les locaux qui 
jusqu'alors lui avaient été affectés, il avait fallu aménager un 
autre bâtiment pour abriter une partie de ce service ; la question 
avait été résolue de telle façon que les registres et dossiers anciens 

     

    

Q) Oxpr,, 713 ; cf. Lips. Inv., n° 508. 
O) Onpr., 237, M. 27-43.  
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Ca BiBhix drd rüv dpyatorépuv xpévev) devaient être trans- 
férés dans les locaux nouveaux et que l'ancien bâtiment continu 
raît à être affecté au service courant. Tout le transfert et les opé 
rations qu'il nécessite devait être accomplis par le stratège (1) : 

Lond. Inv. n° 1885 — BeuL, Archiv, VI, p. 10 
’Avrlypagov Muvé 

Aovvst lot creurny 

  

    

     

  

   

      

   

   

  

   

      

     

    

        
    

  

    

6 Apouotrou yaipeuv 
€ r05 xuplou huôv KAnorimde ueré 

» Evurhseuv BuBA10 Den do 

  

ot2oBouy 
ouvebnetodat Bexyuèc 
360 retéfo2ov."Iv 
Boÿdoue duñe e506c 

    

   

   
époy zp6vo() E 

c rhv rapéBoa(i]y odBelc 
oN où 

  

     
   

       
Acbor za dvaypéhas On ru By rposiuet, 
dvayexghv xarayoplonc. Epoüobar due Bobkouaz. ( 

  

Enrov Aüronpéropoc Kaloapos Népoux Tpaisvos Yes 
Depuawxo5, Iayüv 43° (a. 103, 19 mai. 

Le rôle de direction du stratège découle naturellement de ses 
fonctions initiales, de la surveillance et du contrôle qu'il exerce 
d'une façon générale sur l'administration financière du nome. 
Mais plus que pour le cadastre peut-être, cette surveillance et ce 
contrôle paraissent particulièrement actifs. C'est qu'en effet si 
le cadastre était d’une importance capitale pour la fixation de 
l'impôt foncier, la 6. var. sinon directement, du moins par contre- 
coup, jouait un rôle bien plus considérable encore dans la question 
des liturgies, principe vital de l'administration du pays au moins 
aussi essentiel que celui des impôts. Evidemment, la 6. éyar. fut créée pour assurer aux particuliers la conservation de leurs 
titres justificatifs de propriété réelle (9), mais par son organisation même, elle atteignait d'autres buts. 

       

      

    

  

  

    

    

(D, Plus exactement par Les stratèges, puisqu'il s'agit de l'an 103 nome Arsinote ta placé sous een en G) Voy. O. EGER, Grundbuclroesen, Leipzig, 10 LEWALD, Grund- buciroesen, Leipzig, 1909 AR re 
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Jetons un coup d'œil sur ses registres. Ils étaient divisés 
d'abord par localités, xarà xéunv (1), et dans celles-ci, par 
groupes d'objets, xa=’ el3oç (champs, maisons, esclaves, 
etc.) (#. Dans ces derniers groupes, les propriétaires étaient 
inscrits par ordre alphabétique, éxésrou véuwroc, mais d'autre 
part, chacun avait dans les registres une fiche récapitulative 
des pièces composant le dossier de ses propriétés, Béorpo- 
ua (9. Cette fiche était soigneusement tenue à jour par l'inscription 

de chaque mutation et renouvelée entièrement après cinq ans (‘). 
Dans un but pratique, ces Bixorpouarz étaient collés ensemble 
en rouleaux, xoXquazz, comprenant chacun la liste de tous les 
propriétaires d’une même localité et ayant la même lettre alpha- 
bétique de nom 

  

  

        

êx Bu   poudruv Eouvo 
€ xoXMuaros & — page 17 du rouleau E pour Socnopéonèse (5). 

On voit ainsi que la bibliothèque devenait du même coup 
l'institution la plus propre à fournir, dans toutes les circonstances, 
les renseignements les plus précis sur l'état exact des propriétés 
de chacun des habitants, fonction particulièrement importante 
dans un pays où l'administration devait connaître avec clarté 
la situation de fortune de ses administrés, responsables dans leurs 
biens pour les fonctions liturgiques auxquelles ils devaient être 
appelés. C'est peut-être même la raison qui a motivé ce dévelop- 
pement de l'activité de la bibliothèque (®) et on pourrait encore 
en trouver une preuve dans ce fait que les archivistes ne s'occu- 
pent que des mutations dans la propriété privée (y% idw 
xarowe) ; leur compétence ne s'étend pas aux autres catégories 
de terres (7). 

Pour un gouvernement qui avait basé sur les liturgi 
tème financier et administratif, il était évidemment indispens 
de connaître les propriétés libres de charges et celles qui étaient 
hypothéquées, en d’autres termes, la réalité dans la possession 

dou Nov ororyetou 

  

    

  

#4 et 

  

    

     

  

O Owr, 23 
€) Pour les esclaves, voy. cependant MITTEIS, Grde, P. 95. 
€) Owvr., 274 ; cf. GRENFELL-HUNT, Oxgr, U, p. 1763 MITTEIS, Arehio 

1, p.198 ; TI, p. 509 ; surtout LEWALD, op. ci. 
{:) Oxyr., 237. 
{) BGU., 959. 
+) Voy.. ROSTOWZE) die Lifurgie, p. 287). 
€) Voy. MITTEIS, Grde, p. 96. 

    

  

    ;, Kolomat, p. 418, 2, 3 (voy. cependant OERTE  
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effective de tous ceux qui pouvaient être astreints aux liturgies. 
IL est d’ailleurs frappant de constater que ce n’est qu'à l’époque 
romaine, plus exactement dans la seconde moitié du 1e' siècle, et 
au moment précis où, la propriété privée atteignant son complet 
développement, les fonctions liturgiques sont érigées. en système, 
que semblable organisme est créé. Tout se liait ; il fallait que la 
propriété privée fût suffisamment développée pour fournir le 
nombre nécessaire d'ebropos, candidats-fonctionnaires, mais il 
fallait aussi que l'on pât suivre dans ses fluctuations le époc de 
chacun ; il devait y avoir un organisme capable de fournir à la 
première demande de l'administration, les renseignements per- ll 
mettant d'établir d’une façon évidente si telle fortune était capa- à 
ble de supporter le poids de telle liturgie. L'institution organisée, = 
capable de jouer ce rôle était la . ëyur.; elle rendait d'ailleurs Ml 

  

   

  

    
   

  

    

: 
au particulier les services mêmes qu'en attendait l'administration, 
car par la conservation de ses titres justificatifs de propriété réelle, Ml 
où, à côté de l'inscription de ses biens, était enregistrée celle des 
hypothèques et autres charges qui les grevaient, la personne MM 
appelée à une liturgie trouvait les moyens de prouver qu'elle était 
incapable de la supporter ou peut-être de n'en supporter qu'une 
autre moins onéreuse. On avait donc intérêt à rechercher non seu- 
lement l'enregistrement (zxp40eove) de tous ses droits de pro- 
priété, mais encore celui des droits d'hypothèques et enfin de tous 
les Sixzux qui, d'une façon quelconque, pouvait altérer la réalité 
de la possession, c’est-à-dire ceux qui pouvaient entrer en ligne de 
compte dans le domaine des liturgies. Cette rapéôeoue, l'Etat 
se réservait d’ailleurs le droit de la faire accomplir d'office dans 
certains cas, par voie d'exécution forcée, par exemple dans la 
réalisation de droits hypothécaires. L'affaire se terminait généra- 
lement de telle sorte que le stratège était prié de charger les À 
BiBogbhaxes éyuriseuv d'effectuer l'enregistrement, sotñ- 
GasQat à +hc rapadéseuc (). ' Il ressort de tout cela que de même qu'il avait la haute main 
Sur le cadastre, base de l'impôt foncier, le stratège avait également 
la direction de la 6. èyxr., organisme qui, sinon par essence, au 
moins par contre-coup, était le plus propre à fournir les renseigne- 

é S à l'administration sur le xépoc des habitants, 

      

  

     
    

    

          

    

( Sur ces points, voy, LEWALD, op. «., p. 70 suiv. ; O. EGER, p. 68 suiv.
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base du système des liturgies, dont le pivot, comme nous le verrons, 
est encore le stratège. 

$2. FIXATION DE LA PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE, 

Tout comme la propriété immobilière, les biens meubles étaient, 
sous les Lagides et à l'époque romaine, soumis à l'impôt. Leur 
fixation est basée sur les déclarations mêmes des particuliers. 

Pour l'époque ptolémaïque, l'administration en faisait un usage 
constant et en exigeait à tout propos (1). Elles étaient placées 
sous la double garantie du serment royal, serment consigné par 
écrit, et d'un contrôle exercé par tous les intéressés, le contribuable 
et l'Etat envers le fermier, le fermier et l'Etat envers le contri 

buable. Mais nous ne pouvons savoir en l'état des sources, si le 
stratège en avait le contrôle ; nous ne le voyons jamais cité et 
souvent même les déclarations ne portent pas d'adresse (#) 

Mais à l'époque romaine, nous voyons le stratège intervenir 
notamment en ce qui concerne les déclarations relatives à la pos- 
session de bétail, et tout d'abord de chameaux. Ces déclarations 
devaient être rédigées annuellement (%) et sont envoyées au stratège 
et au basilicogrammate (*. Elles contiennent toutes, suivant le 
même schéma, une brève déclaration du nombre actuel de chameaux 
mis en rapport avec la situation de l'année précédente. L'indica- 
tion du lieu d’origine, placé en tête de la déclaration, montre que 
dans les archives du nome, elles étaient classées par localités et 

enregistrées après contrôle du stratège et du basilicogrammate 
qui annotaient sur l'original le nombre de têtes, suivi de la date 

du jour (9) ; parfois, ces notes y sont inscrites par des employés 
subalternes des bureaux de ces deux fonctionnaires (‘). Quoique 
certaines de ces déclarations soient placées sous la garantie du 
serment (9), il est certain que l'autorité se réservait d'en vérifier 

          

    

        

  

    

€) P. Alex (= W. 198) ; Bull, Soe. Arch. Alex. U, 68, n° 6 (= We 241); 
P. Perie, 1, 728 (= W. 242) ; P. Hibeh, 33 (= W. 243) etc 

) Cependant une déclaration lui est envoyée par un militaire, P. Peris, ni, 724 
G) Cf. WilCkEN, Grdg,, p. 205. 
(0) BGU, 51, 52, 89, 192 266, 352-353, 357, 359,424, 629, 762, 852, 869 Grent., 1,45, 43a: Lond,, I, pe 72-76 ; WESSELY, Karanis, P. 33, Suiv, ete. 
() Voy. BGU., 51, 52, 352, 353, 355, 357 ête. 
() BGU., 192 ; Lond., 11, 309, 327, 328, PP« 73-75. 
C) Oxpr,, 246. 
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l'exactitude. Une commission, composée du stratège et du basi 
cogrammate, du personnel de leur bureau (1), auxquels étaient 
adjoints des ælpedévrec èz 
allait sur place s'assurer de la sincérité des déclarations ,« compter», 
EExpudueiv, le nombre de têtes dans les localités. Ces aipeévr 
désignés ordinairement par l'épistratège, plus rarement par le 
stragège, étaient choisis parmi les edsyquoves (?) d'une localité 
différente de celle où se faisait la vérification (àx° # 

n d'assurer à l'enquête une impartialité plus grande. Ils inscri- 
vaient le résultat de leur vérification au bas des déclarations et 
celles-ci, ainsi vérifiées et enregistrées, servaient de base à l'éta- 
blissement des listes de propriétaires de chameaux pour tout le 
nome et à la fixation de l'impôt auxquel ils étaient soumis. 

Mais il n'y avait pas que les chameaux : étaient de même sou 
à l'impôt les autres animaux domestiques, moutons, chèvres, ete., 
dont la déclaration obligatoire annuellement était adressée tantôt 
en commun au stratège et au basilicogrammate (*), tantôt au 
stratège seul (*). Elle était soumise aux mêmes formalités que celle 
des chameaux. 

    

  ap (Ouns 

  

rotflezcdai] 0     

        

     Aou vous) (), 
     

          

      

$3. FIXATION DES PERSONNES SOUMISES À L'IMPÔT. 

  

Comme nous venons de le voir, le stratège exerce un contrôle 
actif sur la propriété mobilière et immobilière du nome, sur tout 
objet susceptible d’être astreint à l'impôt. Il exerce le même con- 
rôle sur les personnes dans leurs relations avec les impositions et 
les charges publiques, dans la fixation exacte de tout ce que l'ad- 
ministration peut avoir à exiger de chacun des habitants 

    

A) LE RECENSEMENT. — Ka” olxiav dmoypagal.   

Dans ce domaine encore, l'autorité devait disposer de renseigne 
ments complets, lui permettant de dresser des listes, des statis! 
ques où soient notées les personnes avec les indications d'après 

    

  

C) BGU., 52 (2), 89, 19 
  

  

, 629, 762, 852 ; Lond., Il, 309, 327, 
() L'un d'eux est gymnasiarque désigné, BGU, 358 ; un autre est agort- nome sorti de charge 11, p. 97 
6) P. Lond. à 
€) Oxpr.. II, 246 : 1, 74 
C) Am. 73 : BGU., 

    
      

garni et of ma. 
rOxyr VI, 962 : PSI. 
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lesquelles se règle le tarif des cotes individuelles. Ces statistiques 
ne peuvent être tenues au courant que par des retouches constan- 
tes et le moyen le plus simple, sinon le plus sûr, d'obtenir lesrensei- 
gnements nécessaires est d'obliger les contribuables à les apporter 
eux-mêmes au gouvernement. Pour les personnes, il y avait, d'après 
un antique usage égyptien, un recensement annuel, xoyexg# (1), 
établi au moyen de déclarations personnelles. De ces déclarations, 

sulte que chèque famille ou groupe de personnes soumises à un 
même chef avait son dossier administratif (?). Malheureusement, 
ces déclarations ne portent pas l'adresse de l'autorité à qui elles 
étaient envoyées et pas davantage un signe quelconque du con- 
trôle de l'un ou de l’autre fonctionnaire. Elles ne portent même 
pas l'indication du domicile du déclarant, mention indispensable 
si elles avaient été rédigées à l'adresse d'un fonctionnaire du nome, 
basilicogrammate ou stratège, et il est évident que l'identification 
d'un déclarant sans mention du domicile n'était possible qu'à un 
fonctionnaire local ; cette hypothèse est corroborée par ce fait 
qu'à l'époque d'Auguste encore, les déclarations personnelles 
sont envoyées au comogrammate ou secrétaire communal (‘). 
Ce dossier à la différence de ce qui se passait dans l'Egypte romaine, 
était remanié tous les ans et cette espèce de recensement annuel 
de la population suppléait à l'absence probable de registres offi- 
ciels de l'Etat l'époque ptolémaique. Quoi qu'il en soit, 
nous ne connaissons rien, en l'état des sources, du rôle du stratège 
dans ces déclarations personnelles sous les Ptolémées, mais pour 
l'époque romaine, nous sommes mieux renseigné 

Sous l'Empire, probablement depuis Auguste, certainement 
depuis Néron (*), ce recensement ne se fait plus par déclarations 
annuelles, mais par cycles de 14 ans, au moyen des xar'oixiav 

gsgxi (9). Le propriétaire ou le chef de ménage avait à se 
déclarer, lui, les membres de sa famille et ses locataires, en donnant 
les signalements exacts des personnes, la description de l'immeuble 
occupé, la situation vis-à-vis de l'Etat-civil et le relevé de ses 

  

    
      

   
      
    

   

  

     

            

     

  

    

©) Voy. WILCKEN, Grde. p. 173. 
€) P. Lille, 27 = (W. 409) ; P. Perie, I, 59d3 P. Ales 1 

P. Alex, 2 3 WILCKEN, Ostrs l, P. 823. 
€) P. Grenf. 1, 45 (W. 200 A) 
() WILCKEN, Grdt., p. 192. 
€) Voy. WiLGKEN, Le. et la bibliographie qui y est donnée. 

W. 198) ;   
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biens immobiliers. Ces déclarations sont adressées aux autorités 
du nome et en particulier au stratège, au basilicogrammate, dans 
les nomes au ypapparede pmrporédeue, agneaux 
Raoypégor des différents quartiers et dans les villages au como- 
grammate et à la commission des Azoypépot. 

L'exemple d’une déclaration d'un habitant de Soknopéonèse, 
rédigée en 6 exemplaires de contenu identique pour le même jour (} 
peut faire supposer que chaque instance recevait au moins deux 
exemplaires de la déclaration de chaque contribuable. En fait, 

dans toutes, figurent généralement lestratège et le basilicogrammate, 
mais associés à des fonctionneires de rang inférieur (1. De plus, 
sur les originaux, on relève les marques de contrôle de ces deux 
fonctionnaires à côté d'autres inscrites par les autorités locales, 
les unes et les autres, datées du même jour (9) 

Le but de ces déclarations est en somme double : elles doivent 
servir d’abord à l'établissement des listes personnelles des contri- 

buables ; elles concouraient en cutre au recensement général de 
la population. Et l'on peut concevoir assez clairement la marche 
des opérations. Le Préfet d'Egypte faisait d’abord annoncer le 
recensement (*) ; il publiait ‘alors un édit enjoignant à tous les 
habitants de rentrer chacun dans son lieu d’origine (t3ta) pour 
y accomplir les formalités de sa déclaration (5), tout à fait comme 
saint Luc (9) le raconte pour la Judée. Ces opérations devaient se 
faire dans les délais déterminés, variables peut être d'un nome 
à l'autre. Pendant cette période, les autorités du nome et les 
fonctionnaires locaux se tenaient dans la métropole à la dispos 
ion des déclarants (*), qui leur remettaient personnellement leurs 
documents et se soumettaient du même coup à la formalité de 
l'ebkovisgée (°) ou vérification de leur signalement (*). La présen- 

  

   

  

  

    

  

  

  

    

&) BGU, 90, 224, 125, 460, 547 et P. Crenf, 1, s$ () Au yes. pfozdhuus, BGU, 55, 182 € Tu ; au comogram. TA M BE Sd Rime 6 a PARU on EU 1 978, IV, 4069 aux on. etat Our à @) Shd. Pal, 11, 29 ; Tab, U, 322 (9 Voy. WiLexEX, Ces, 9 202. () Voy.entrautresl'édt de Vibius Maximus pour l'an 104, Lond, HI, 94. (9 Enangil, 1, À sa () Voy. P. Me Meyer ap. BIEDERMANN, Le, p. 40. (0) Or VII, 1022 (9) Voÿ-es indications de Lend, I, p, 55 = St Pa 1, p.62 ; cf WILGKEX, Gr, PA98 à Voÿ aussi Hasbrach, Das Sgnaloment BP 1981 
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tation personnelle joue donc dans les déclarations de zxr'obréav 
äxoyeagzt le rôle principal et lon comprend pourquoi Joseph 
et Marie, d'après saint Luc, durent se rendre à Bethléem, avant la 
naissance de Jésus-Christ : 221 éopebovzn révres droypégealat, 

etc 
  

  

  

Exusros 
8) L'’E: En réalité, un des buts principaux de la 

zar'olkluv änoypagf est de fixer l'origo de tous les habitants 
de l'Egypte, principe que l'on rencontre dans tout le cours de l'his- 
toire du pays, depuis l'époque pharaonique, semble-t-il (#), jusqu'au 
moment de l'invasion arabe et d'après lequel chaque individu 
est rattaché par sa filiation ou pour une autre cause à son village 
et à sa ville et que, partout ailleurs, il est étranger. Ce principe 
de l'iBtx (?) trouve son application dans la manière dont sont 
désignées les personnes. Il est rare que dans une pièce officielle, 
une personne se nomme elle-même sans dire en même temps la 
localité d'où elle tire son origo. Une première distinction que l'on 
rencontre à toutes les époques et dans toutes les régions parmi 
les habitants des nomes est que l'on peut être originaire d'un 
village ou originaire de la métropole, äxd x6un où dd wnrpo- 
rékeoc 

L'originaire de la métropole était inscrit (ävypzpéuevos) dans 
un quartier (#upoBov). Seuls les originaires de la ville sont 
dvrypzpéuevos Les étrangers domiciliés ne le sont pas. Certains 
faits sembleraient en outre faire croire quil existait une origo 
du ñome : deux inscriptions du temple d'Hathor à Denderah (°), 
toutes deux du 1er siècle, sont dédiées par ot 4rd re unrporéneuc 

vouoÿ. D'autre part, lorsqu'il s'agit de donner le titre 
de citoyen romain à Harpocras, le médecin de Pline, Trajan 
demande (#) « ex quo nomo sit », ce à quoi Pline répond (°) ; « vouoÿ 
Meuptrou » (®). Mais s'il y a une origo de nome, on met sur le 
même pied les originaires des villages et ceux des métropoles, 
ce qui offre une contradiction. Au fond, il n'y a pas contradiction (?) 

        

  

      

   

    
   

  

  

  

() Voy. WILGKEN, Grdt., p. 24, n° 4. 
6) Cf. WiuckEn, Grdk., p. 26 et JoUGUET, Vie Municipale, p. 89 Suiv. 
€) CIGr, II, 4715, 476. 
() PLINE LE JEUNE, Epist,, 7. 
() ID, ibid. 10. 
{) Pour l'explication, voy. WILCKEN, Grd, p. 39. 
€) Voy. MEAUTIS, Hermoupolis, p. 61 
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   ou au moins elle n'est qu'apparente : la différence entre ces caté- 
gories d'habitants du nome n'avait qu'une importance et qu'un 
intérêt locaux : les originaires des métropoles avaient certains 
légers avantages, réduction du chiffre de laographie, éducation 
plus hellénique pour quelques-uns, mais la distance qui séparait 
les uns et les autres des citoyens des villes proprement grecques, 
comme Naucratis et Ptolémais, non moins que des citoyens romains 
était énorme. Aussi n'y a-t-i rien d'étonnant que le pouvoir central 
n'ait fait aucune différence entre &xd xduns et àri 
tous deux étaient pour lui des habitants de la yépz. Dans BGU., 
II, 747 (= W. 35) le stratège du nome de Koptos emploie préci- 
sément l'expression ol &rd ro5 vouoÿ pour opposer tous les 
originaires de ce nome aux Romains et aux Alexandrins 

Le statut personnel de ces catégories de la population était 
évidemment différent. Au fond, dès le début, sous les Lagides, 
il n'y a dans le pays qu'un double élément : l'élément égyptien 
et l'élément grec. L'élément égyptien, les indigènes, masse confuse, 
Aot ou sujets obéissant directement au pouvoir central, non 
citoyens, tout aussi bien dans le nome que dans les cités dont ils 
restent en-dehors, qu'ils s'y trouvent comme originaires ou comme 
résidents, et les Grecs (EAAmves), l'élément vainqueur, afflués 

rs déjà sous Alexandre et puis sous ses successeurs, 
4 dans les cités grecques autonomes de Naucratis, Alexan- 

drie et Ptolemaïs, mais établis aussi en colonies sur différents 
points du pays (1), soldats-colons, dotés de terres par les Ptolémées, 
Macédoniens et Grecs de tous les pays et de toutes les cités de 
culture grecque, sans compter ceux qui, sans être d'origine grec- 
que, Thraces, Mysiens, Galates, Perses, s'étaient en somme assi- 
milés aux Grecs par le service militaire et en tous cas se distin- 
guaient des indigènes, tous, tantôt plus ou moins dispersés et 
isolés, tantôt réunis en communautés à demi-indépendantes, en 

Aursôuxrx de Crétois (?), d’Iduméens, de Phrygiens, d'Helléno- 
memphites (%), tous, dans leur ensemb'e, sont les “EX2n) 
opposés comme tels 
A 

  

    

    

    

  

  

  

   

     

    

  

      
  

   

  

      
     

          

    

à l'élément soumis, aux indigènes, aux 

    

() Sur ces colonies, voy. LESQUIER, /nst. mili. ; cf. P. Elebh., à G) Tebt. 1, 32. 
(Sur les_Hellènes dans l'Arsinoïte, vOy. PLAUMANN,, Archio, VI, p. 176: PM MEYER, Gr. Texte, n° 5-10 ; sur les ‘Heliènes dans le Del a Thé 

Eat, DO D Pose n° 5-10 les Hellènes dans le Delta et la Thé: 
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Et quand, en l'an 30 av. J.-Chr., Rome conquit la souveraineté 
sur l'ancien royaume des Ptolémées, il n'y eut pour les At 
qu'un simple changement de dynastie : soumis comme autrefois, 
et comme autrefois aussi opposés aux "EXamves, Rome maintint 
entre eux la même barrière que sous les Ptolémées et de plus 
éleva une barrière nouvelle entre eux tous et l'élément romain. 
Ce fait est vivement mis en lumière par un texte récemment 
découvert, le Gnomon de l'Idiologue, dont les données renouvel- 
leront sens blement l'état de nos connaissances sur la division 
des classes sociales de la population dans l'Egypte romaine. On 
peut dire déjà qu'en succédant aux Lagides, les Empereurs avaient 
entendu se superposer en conquérant à la population conquise, 
tout en continuant à distinguer entre les éléments grecs introduits 
dans le pays par la conquête mecédonienne et les éléments indi- 
gènes, qui, deux fois vaineus et tenus pour déditices (+), étaient 
placés dans une situation inférieure. Le Gnomon confirme de 
témoignages nombreux et formels l'importance de cette distine- 
tion. Il suffit de le parcourir pour reconnaître que Rome a fond 
Sur une hiérarchie savante et rigide des races sa domination en 
Egypte. Le Romain ne peut rédiger de testament hellénique ; 
Vespasien annule les héritages de Romains à Hellènes ; un Egyp- 
tien qui désigne son père défunt comme Romain est puni de la 
confiscation du quart de sa fortune ; de même, s'il déclare son 
fils comme ancien éphèbe (égngeuxéra). La caisse de l'Idiologue 
se remplit de toutes les amendes qu'y font affluer les confusio 
de nationalité. Sa tache essentielle consiste à les pourchasser 
partout où elles peuvent se produire ou s'amorcer. Il sévit contre 
les usurpateurs d’Etat-civil et se réserve le droit d'accorder l'auto 
risation nécessaire pour ces modifications dont il confie le soin 
au stratège. Comme le montrent certains textes (), le basilico= 
grammate Hephaistion, faisant fonction de stratège, procède 

la modification de l'état-civil d’un certain Eudaemon, qui a 
reçu de l'Idiologue, l'autorisation de gréciser ses noms égyptiens 
Il poursuit également les auteurs de mariages mixtes, soit en | 
frappant de pénalités, soit len infligeant des incapacités succe 
riales aux enfants nés de ces unions ; son activité toujours en éveil 

  

       

  

       

  

  

  

    

    

  

  

  

  

    

        

     
    

   

() G. aussi la Constitution de Caraealla : MITTEIS, Chresls 377 = 
Giess, 40 et les comm, de P. M. Meyer. 

() Strassb. 31432, Col. V — W. 52.  



ATION. FINANGIE 

  

88 

  

    (il punit de la confiscation du quart de la fortune les manqui 
ments à la loï du recensement tous les quatorze ans), a contribué 
plus que toute autre, à maintenir entre les diverses couches de 
la population les cloisons impénétrables dont elles étaient séparées 
depuis la fin du IVe siècle av. J.-Chr. 

Du reste, à lire bonnement le Gnomon, les choses ont l'air de 
s'y passer comme si la population hellénique de l'Egypte ne com- 
portait qu'une division en deux. L'Idiologue groupe en tête les 
Grecs qui, ayant la roxwretx (art. 47) plus ou moins complète 
d'Alexandrie, la æé»ue (art. 100 et 112) par excellence de la 
province, sont englobés, qu'ils aient ou non leur domicile à Alexan- 
drie, dans la dénomination commune d'Alexandrins. Il range 
à un degré plus bas les Grecs qui n'habitant qu'un Aoru sans 

Aureix et mêlés au Aués des métropoles et de la yépz, n'ob- 
tiennent que dans le Gymnase et par l'éphébie, égnfeuxés. 
la consécration de leur statut privilégié d'äoo: 

Superposé à ces catégories, il y a enfin l'élément romain : des 
citoyens romains par la naissance, des Latins, des Grecs romanisés, 
des affranchis, des esclaves impériaux, élément dont le noyau est 
formé par le fonctionnarisme et l'armée, mais aussi et surtout par 
des marchands, des banquiers, des hommes d'affaires ou des 
propriétaires fonciers, établis avant tout à Alexandrie (!), mais 
aussi dans la y6px et même dans la lointaine Thébaïde (). D'ail- 
leurs ils sont également en dehors des cités. Leur statut dé civis 
Romanus leur assure sans doute dans la province certains avan: 
tages, mais ils ne se rattachent à aucun des centres municipaux : 
il n'y a pas de commune romaine en Egypte. 

Maintenir une cloison étanche entre les diverses races de la 
population, Romains, Grecs et Egyptiens, tout en admettant 
pour chacune de nombreuses divisions, pour la race hellénique 
surtout, non moins cependant que pour les Egyptiens de pure 
race et ärd umrporédcos ou Egyptiens plus ou moins grécisés, 
telle était la tâche que s'était assignée Rome. 

Mais comment s'assurer du statut personnel de chacun 2 
Comment s'assurer des usurpations d'état-civil et de droit de cité 
par l'institution d’une formalité d'Etat, sur laquelle la lumière 

    

     

  

    

  

  

  

  

  

     

  

C) Voy. exemples dans SCHUBART, Arche, V, p. 111 suiv 
4) Voy. BGU., 477 et plus haut. 
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est loin d'être faite encore, ma 
près maintenant : l'érbrpuous. 

Cette énixousig a consisté à inscrire sur des listes particulière 
les adultes, presque uniquement mâles (), appartenant à certaines 
classes de la population dans les métropoles et la x6gx, ou encore 
Romains ou Alexandrins ; ces érexexpuévoi sont exemptés 
entièrement ou partiellement de la capitation; aussi a-t-on pro- 
posé d'appeler cette éxlmprous par opposition avec l'érixpuie 
militaire, l'épikrisis fiscale (?. Les seuls de ces privilégiés pour qui 
elle soit bien connue, sont ceux qui habitent les chefs-lieux des 
nomes et les catèques de la Campagne, descendants ou représen- 
tants des anciens soldats tenanciers de l'époque ptolémaique. 

devaient se présenter personnellement devant les membres 
d'une commission qui porte le titre de ëvres rod xploer 

(9) et qui opérait annuellement dans chaque métro- 
pole sous la surveillance du stratège (9. Ils devaient y faire la 
preuve de leur privilège ; au besoin, ils amenaient des témoins 
d'identité (yvwszñose). S'ils n'ont pu établir cette preuve, ils 
deviennent éverbkprros ; s'ils ne se sont pas présentés, bien que 

alfiés, ils sont ärapéoræror (). Cette demande était suivie 
d'une requête (bréuvmua), dans laquelle le candidat érirezpe 
wévos renouvelait par écrit l'exposé de ses titres et l'accompa- 
gnait du serment impérial ; il y administre les preuves grâce aux- 
quelles il fait exempter de la capitation soit lui-même, soit se 
fils à dater de leur puberté, soit ses esclaves mâles qui ont droit 
à la même immunité ; il s'agissait, surtout pour les enfants, de 
prouver qu'ils descendaient de parents Ertxsxpmévot et pour 
les esclaves qu'ils appartenaient à des maîtres de la classe privi- 
légiée. La rédaction des mémoires présente des différences régio- 
males : elle varie d'Oxyrhynchos à Arsinoë et d’Arsinoë à Hermo- 
Pois. Mais au fond (0), il s'agit dans tous de faire la preuve qu'on 

is que l’on peut comprendre à peu 

  

    

  

  

  

  

  

   
   

    

   
    

     
  

  

       
      

    
  

® On sait que les femmes n'étaient pas laographie, mais le get A qu'une ue pan Mt Paques tit soumet Eatbn), Sad Pal T9 pate AE De Et pas donner a tee 
ne He top gene C5) Wckex, Grdrs P. 197. 0) Voy. en dernier leu, OBRTEL, Die Lire, D. 476. 

10 Oum 2872 Ni à 28 
() Osyrs 11, 357 & Lomd, 11, 26 
(+) Voy. CE HUNT, ad Oxyr., 1452, qui réfutent les différenciations exdérée de Wikes” 
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appartient à cette couche hellénique de la population où se recru- 
tent les honoratiores des cités et des bourgs et qui formaient une 
classe nettement opposée aux Alybxrios, aux dediticii, à la popu- 
lation indigène. 

Les fonctionnaires qui procédaient à ptste variaient 
avec les classes de population intéressées. Les Romains se présen- 
faient devant le Préfet d'Egypte ou son délégué (). Comme 
r au des Romains, celle des Alexandrins est effectuée 

en principe par le Préfet d'Egypte, souvent, peut-être toujours 
en fait, par son délégué. Dans les métropoles l'érérpuore n'était 
pas effectuée par un seul personnage, mais par une commission, 
dont la composition variait d'ailleurs d'un nome à l'autre ; il 
semble bien que d'anciens gymnasiarques en faisaient toujours 
partie ; ils opéraient sous la direction du stratège et du basilico- 
grammate du nome et sur les ordres du Préfet (9. Il est même 
po ets des métropoles aient été tenues pour: 
effectuées par le Préfet d’Eg sypte un papyrus d'Oxyrhynchos 
parle des personnes inscrites l'an 5 de Vespasien, év ré£et 

=d Ka {vou érixexpmévav. Ce Paulinus est le préfet 
qui a succédé à T. Julius Lupus en 73 ; le texte ajoute immédiate- 
ment ÿsd Souroplou SostBlou erpurnyhaavroc al NuxévBpou 
vevouévou Basterod ypaggaréoc at v &XAov Hudfueu: c'est, 
bien lérbpuouç ordinaire des métropoles (5) 

Quoi qu'il en soit, il semble bien ressortir des dernières études 
sur l'érixpioe que ce n'est pas une opération uniquement. 
fiscale (1). Ce n’est pas non plus un examen de toute la population 
de l'Egypte : les originaires de villages, payant la laographie 
entière, n'y étaient pas soumis. C'est plutôt la vérification non! 
pas de privilégiés, mais de toute situation spéciale. A partir du 
moment où quelqu'un pour une raison ou pour une autre, ne 
rentrait pas dans la grande masse de la population égyptienne, 

ituation particulière devait être confirmée par l” 
Mis ici encore il s’est produit par contre-coup que cette insti- 

tution qui assurait aux particuliers la vérification de leur statut 
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() CF. WILGKEN, 
GRENFELL-HUNT, à 
P. 190. 

5) Osyr., 11, 257 (= W. 147) ; IV, 714 ; VII, 1028 ; X, 1266 ; XII, 1452: 
€) Oxyr, X, 1266 (98 p. Chr.) 
() Voy. GRENFELL-HUNT, loc. ei, à 

  

Grdr., p. 196 et la bibl. citée : cf. surtout maintenant, d Oxvr., 1452, et LESQUIER, L'armée romaine d'Euyble, 
  

  

  

G. MEAUTIS, Hermoupolis, p. 62 Suiv.      

   

                 



                        
   

STRATÈGE ET ADMINISTRATION FINANCIÈRE. 1 

  personnel avec les avantages honorifiques qu'elle pouvait leur 
apporter, servait en même temps les intérêts de l'Etat et redeve- 
nait fiscale en ce sens qu'elle permettait au stratège et à la com- 
mission d’érfxpuste, d'établir et de contrôler les listes d'habitants 
jouissant de l'exemption totale ou partielle de l'impôt personnel 
ou capitation, ot drd yuuvastou (). Jointes aux xar'oixiav 
éroypagal et aux fiches de la BuBA. ëyr. qui fixaient leur æépoc 
avec ses fluctuations (voir plus haut), elles pouvaient former le 
substratum des documents nécessaires à ces autorités dans l'ap- 
plication des principes et règles relatifs aux fonctions liturgiques 
auxquelles pouvaient être astreints ces Honoratiores 

Aux classes privilégiées appartenaient aussi les prêtres, mais 
jusqu'à concurrence d'un certain nombre, délimité nettement par 
l'Etat pour chaque temple. Tous ceux qui sont en-dehors du 
numerus clausus paient la capitation entière ; les autres jouissent 
d'exemptions. Ici encore, il fallait établir et tenir à jour des listes 
et'dans ce but chaque temple devait envoyer annuellement des 
vpapal détaillées (3), qui étaient adressées soit au stratège, soit 
au basilicogrammate (%), à celui-ci sans aucun doute pour enregis 
trement, à celui-là pour contrôle. En outre, les prêtres devaient, 
comme les autres privilégiés, se soumettre aux formalités d'une 
érixpuate, des résultats de laquelle dépendaient les privilèges 
financiers dont ils pouvaient jouir en suite de leur statut. Cette 
érbrptsie, au témoignage de certains textes (*), était accomplie 
comme celle des autres classes privilégiées, de la même façon 
€t dans les mêmes formes par le stratège et le basilicogrammate. 
C'est en outre au stratège, et au stratège seul, qu’incombe le devoir 
de contrôler l'äxédeuëse ro5 yévous que devait produire le 

    

   

    

     

    

             

    

    

    

    
rejeton d’une famille de prêtres pour être admis dans la cla 

  

sacerdotale (5). 

  

etyue, Archiv, VI, p. 108: #évowor, BGU, 55, 1 

C) BGU., 296 ; Lond., 11, 353, 354. 

() BGU., 1, 82 ; Gen,. 260 = NICOLE, Texes grecs inédils, 1909, P. 25 Suiv. 
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$4. PERCEPTION DE L'IMPÔT. 

11 ressort évidemment de tout ceci que le stratège avait le con- 
trôle de tous et de tout ce qui pouvait être astreint à l'impôt ; 
listes de contribuables et listes d'objets soumis aux impositions, 
avec toutes les opérations de fixation et de contrôle qu'elles néces- 
sitent, étaient placées sous sa surveillance directe. Mais son rôle 

ne se bornait pas à contrôler l'établissement de l'impôt, il devait 
encore intervenir activement dans la surveillance de sa perception. 

On sait qu'à l'époque ptolémaïque, les impôts, à l'exception 

  

    

  

  

    
de la contribution foncière payable en nature, étaient affermés (°). 

npôts elle-même est au ILIe siècle aux L'adjudication des fermes d' 
mains de l'obovéuos et de son évreyeæpebe, au [1e siècle dans celles 
de l'économe et du basilicogrammate. Quant à la perception, elle 
est contrôlée du haut en bas par tout un fonctionnarisme développé, 
allant du diœcète, ministre des finances, et de l'éxAoyiorhe aux 
moindres érmennezl en passant par les dioecètes locaux, l'éco- 
nome et ses dvsuypageïe (9. Il n'y a pas place ici pour le stratège, 
qui, en l'état des sources, ne paraît pas y avoir été inté 
Tous ces fonctionnaires sont du reste purement financiers et ce 
n'est pas, à cette époque, le caractère de la mission du stratège ; 
par contre, à l'époque romaine, le caractère financier de ses fonc 
tions devient prépondérant et nous le voyons maintenant intervenir 
dans les opérations de la ferme des impôts en véritable successeur 
des olxovégor et Buowmrat ptolémaïques. Le Browyrhe, 
dernier survivant de l'époque des Lagides, n'apparaît plus qu'en 
l'an 25/26 de notre ère et à côté du stratège(9). Et celui-ci a hérité, 
des fonctionnaires financiers ptolémaïques, ce qui constituait là 
caractéristique de leur mission, la responsabilité : la responsabi 
lité dans sa personne et dans ses biens, vis-à-vis du préfet (‘), 
qui établit avec lui une vérification de gestion, 5 
roue, basée sur ses rapports contrôlés par les rapports des diffé» 
rents oysrgux (9). Et cette responsabilité était personnelle, 

dire rendait contraignable par corps pour dettes fiscales 

   
    

  

      

     

  

     
    

  

  

  

  U) WILGKEN, Grdf, 1 p. 179 suiv. 
€) Voy. ROSTOWZEW, Staalsp. p. 330. 
€) Oxpr., II, 291 
(9) Cf. RUDORFF, Rhein. Mus., 1828, p. 80 ; Edit de Ti. Julius Alexander, 49. 
() Edit de Ti. Julius Alexander, 1. 35 ; BGU., 266.     

  

   

           



              

    STRATÈGE ET ADMINISTRATION FINANCIÈRE 93 

uniaire, en ce sens que tous ses biens répondaient de ses 
faits de gestion (1). C'est avec cette responsabilité qu'il est engagé 
en particulier dans les opérations de l'affermage de l'impôt, à une 
époque où les difficultés devenaient réelles. Sur la fin de la domi- 
nation des Lagides déjà, la ferme des impôts était devenue pour 
ses adjudicataires une affaire de moins en moins lucrative et à 
l'époque romaine, si elle subsiste, ce n'est guère que pour les 
impôts où ele était la plus avantageuse, pour les contributions 
indirectes (). 

L'offre d'affermage était adressée à un xpériaroc, sans doute 
l'épistratège (9), mais les opérations relatives à l’adjudication, 
la Biérpaoie rûv rehovGv, étaient aux mains du stratège, 
aidé du basilicogrammate. Dans Oxyr., I, 44, le stratège écrit 

fc yevoutvne Biempéseuc rüv 
Gv rapé 

  

    

      

    

     

  au basilicogrammate : ri 
rehovuüv Üré re 805 al 600 ëx 
Il y est question de la ferme. de l'éyxéxAsov et de l'éyopzvégtov 
pour laquelle aucun soumissionnaire ne s'est présenté. Le stratège, 
qui, dans tous les cas d'affermege, correspond directement avec 
le Préfet, sans l'intermédiaire de l'épistratège, a, sur l'avis du Préfet, 
rédigé des conditions plus favorables d'affermage, d'ailleurs sans 
plus de succès : il ne s’est pas trouvé d'amateurs et la lettre du 
Stratège a précisément pour objet de faire part au basilicogrammate 
de l'échec de ses efforts. Nous ne savons quelle mesure uité- 
rieure fut prise, mais nous apprènons par d'autres textes qu'en 
cas d'adjudication, le rôle du stratège n'était pas terminé. Le fer- 
mier, qui devait verser chaque mois aux banques d'Etat les 
sommes encaissées (4) devait en outre envoyer tous les quatre mois 
Ses zemariouol, disons ses feuilles de recettes, en un rouleau 
aux autorités (5), envoi qui coïncidait avec la revision des logis- 
teria qu'effectuait le stratège tous les quatre mois ( 

Mais, à côté de la ferme des impôts, il y avait aussi la perception 
directe. À l'époque ptolémaïque, la rente ou loyer des terres doma- 

   odérav.          
      

    

  

    
      

  

    

  

  

        

€) GRENFELL-HUNT, Greek Pap., 11, 41,2: Kpa Erio tip 21e (9 BGU, 12 (AL 190, 
() Grenf., 1, 41. Re 
(#) WILCKEN, Philol 80 suiv. ; Edit de Ti. Julius Alex., 1. 52 Ed ns DU : 
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niales payée en nature (ëxgépua), ainsi que l'impôt foncier (aurex4) M 
également payé en nature, étaient perçus directement par les 
agents de l'Etat (1). Dès après la moisson, le blé était amené à 
des places déterminées, voisines des villages, où leur transport 
par les paysans était surveillé de près par les dvrrypageïe où 
contrôleurs, opérant sous la direction du basilicogrammate (?). 
Le blé était alors battu et rien ne pouvait en être enlevé avant 
d'avoir été mesuré ; puis il était transporté aux Onoæupot des vil 
lages où il était reçu et mesuré de nouveau par les sitologues, à 
qui remettaient aux contribuables les reçus pour fournitures (°). 
En réalité, la haute surveillance de ces opérations incombait au 
basilicogrammate (*) et nous ne voyons pas le stratège y intervenir. 
On peut croire cependant qu'il n'en était pas tout-à-fait désinté- 
ressé et que tout au moins il exerçait sur les sitologues une surveils 
lance active, ce qui était parfois nécessaire, comme le rappelle 
l'édit royal contenu dans P. Tebt. 1, 5, 1. 85 suiv. Des sitologues, 
de complicité avec les ävrwypagete avaient employé des, 
mesures trop grandes, créant ainsi un préjudice grave aux 
contribuables, tout en se procurant à eux-mêmes un gain 
illicite. Sur l'ordre de l'édit, une vérification des poids et me= 
sures fut ordonnée ; de cette révision furent chargés, sous Ia 
direction du stratège, les employés de l'rt rüv rpocédav et 
le basilicogrammate. En cas de récidive, les fraudeurs doivent 
être punis de mort. Nous pouvons en conclure que de temps à 
autre, sans doute, semblables révisions étaient ordonnées, eb 
que dans ces cas le stratège était désigné pour intervenir. En réalité 
il s'agit moins d'une compétence et d'une survei lance dans là 
rentrée des impôts que d'une mission de police dans un domaine 
un feu spécial. Le rôle du stratège dans la perception directe à 
l'époque ptolémaïque, comme dans la ferme des impôts, a done 
été nul. 

    
    

    

    

  

  

   

     
     

    

    

   

  

      
    

  

   

     Il en va autrement à l'époque romaine. Nous avons vu son rôle 
dans la surveillance des impôts affermés ; mais la surveillance) 

immédiate de la perception directe lui incombe également. CEM 

  

    

C) WILGKEN, Grdr., p. 180 suiv. 
€) BIEDERMANN, p. 52 suiv 
€) P. Lille, 19 (3° $. av. J.-Chr.) ; Amh, 39, 60 (151-140 av. J-Chr). 
€) Voy. BIEDERMANY, p. 
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ressort de son activité est particulièrement mis en lumière dans 
une requête du stratège du Koptite (1), où on le voit recevoir cha- 
que mois les collecteurs d'impôts (xp4xropec) et vérifier avec eux 
leurs documents comptables (d1éxpuoue), IL 19 suiv. : +Jobc 
péuroonc Blujrgetvo, dit le stratège, xl 

Je drèe [<fñe à 
Ces collecteurs d'impôts constituent sous l'Empire le personnel 

principal du stratège ; selon qu'ils perçoivent l'impôt en nature 
ou l'impôt en argent, ils sont appelés rpéxropes 6 
rp. épyvpuüv 

  

       

  

elèe 
ae Xévov (3          e rparrop! 

  

  z&v ou 
  

La perception de l'impôt en nature se fait dans ses grandes 
amené lignes encore comme à l'époque ptolémaïque : le blé & 

sur les aires voisines des villages et les xpéx 
dès la réception, vérifient les quantités d'après les li 
d'impositions (ärzurfouue) et délivrent les reçus eux contri- 
buables (*). Ils étaient alors chargés de faire transporter le blé 

des aires aux Onaæupoi, où ils en recevaient à leur tour quittance 
des sitologues (9 

Quant aux impôts en argent, ils étaient perçus directement 
du contribuable et les sommes étaient versées par les 
aux caisses d'Etat. Chaque mois, les péeropes devaient adress 
au stratège un rapport mentionnant les sommes perçues pour cha- 
cun des impôts (5) 

On peut se demander toutefois si le stratège avait dans ses attri- 

butions le contrôle de tous les impôts. Il est souvent question de 

    

     
      

  

     

    

   
Vouapyurà dsyoXiuarz ou de elôn vouzpuiac (0); il y avait 
donc des dites de la nomarchie, qui, d'après Preisigke (7) 

  

n'auraient d’ailleurs compris que les « lose Steuern », impôts à 
cotes et à délais de payement variables, douanes, ete., Oppor 
aux impôts directs, ce qui d'ailleurs paraît être une acception 

    

  &) BGU., Ill, 747. 
G) Cf. P. Paris, 60. 
€) BGU., 225 ; 414 ; Lond., 11, p. 101, 102. 
(9) Voy. exemples de quittances dans Archi, 1, p. 8. 
() BGU,, 25, 41, 42, 199 R. : 392, 639, 652, 653, etc. Cf. WILCKEN, Osfr 

1, P. 62. 
( BGU. 8 ; P. Vienne ep. WiLOKEN, Ostr., I, p. 388 ; Fay, 34; P. Rein 42, 
€) Girowesen, p. 256 suiv. 
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trop étroite d'après les données de textes récents (1). Quoi qu'il 
en soit, les taxes de la nomarchie étaient levées dans les villages, 
soit par des percepteurs spécialement affectés à cette besogne et 
portant le nom de reéeropes vopapyurüv (sc. doyoXmuéruv) (#), 
soit par des fermiers (xpæyuareurat, dsyoXoüuevor) (3) soit encore 
par des employés de son bureau, le Bomée (9, le yerpisrhe (9), 
qui agissent comme représentants du nomarque (14 r. v.) dans 
la perception des taxes. Les sommes encaissées étaient versé 
à la banque d'Etat où le nomarque avait un compte spécial, 
Aoyds vouspyixe (*). De plus, il existait des inspecteurs spéciaux, 
les érurnpntal vouapylac (7. Il y avait donc pour la levée 
des taxes de la nomarchie tout un personnel dont la direction 
est confiée au nomarque, qui joue dans ce domaine un rôle analogue 
à celui du stratège. Mais rien ne prouve que ce ressort spécial 
qu'on ne rencontre d’ailleurs jusqu'à présent que dans le nome 
Arsinoïte, ait échappé au contrôle supérieur du stratège, car les 
nomarques financiers du nome Arsinoïte, deux aux Ier et LI siècles, 
trois et plus au IIIe siècle, sont non seulement subordonnés au 
stratège (®), mais même à son basilicogrammate (*). Quant aux 
raisons de ce contrôle spécial du nomarque, elles nous échappent ; 
elles tiennent vraisemblablement à des conditions locales propres 
et particulièrement militantes du nome Arsinoïte, qui, sous le 
rapport administratif, nous l'avons vu, était placé dans des con- 
ditions un peu différentes des autres nomes de l'Egypte 

Signalons enfin que l'introduction de la Bourñ, en 202, provoqua 
quelques modifications dans la perception de l'impôt. Des fonc- 
tionnaires nouveaux, les exérporot, furent présentés par les Con- 
seils des métropoles au gouvernement pour cette besogne adminis- 

trative (9) et les Conseils endossent dorénavant la respons 

  

   

    

  

    

   

    

      

       

  

  

    
Q) P. Ryl, 496 (a. 196) 
€) BGU,, 71 
€) Tebt., 360, 605 ; BGU., 748. 
(©) BGU,, 221, 751 ; Tebl, 307. 
() BGU,, 345. 
( BGU., 337 ; cf. PREISIGKE, L. 
C) Amh, 11, 77. 
€) Grenf., 11, 44 ; BGU,, 8. 
€) Grenf., 11, 44. 
C1 BGU: 25 41, 42, 190 R. : 302, 639, 652, 653, etc.; cf, WILCKEN, Grde p.247 suiv. ; SrCk, Klio, 1,-p. 173 SUN. OU De Mamie Suiv., 389 suiv. ; OERTEL, Dis Lits De 2 PS 
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de leurs opérations. Ils perçoivent tout aussi bien les livraisons 
en nature (1) que l'impôt en argent (?) et il y en a généralement 
deux par toparchie. Mais tout l'ancien appareil de perception 
subsiste, depuis les praktores jusqu'aux fermiers d'impôts, et 
comme ceux-ci, quoique d'un rang plus élevé, (car la décaprotie 
est une charge municipale (#), mais dont les titulaires n'inter- 
viennent pas dans l'administration de la ville, étant délégués 
à la fonction d'Etat de la perception des impôts), les décaprotes 
sont placés sous la surveillance immédiate du stratège, qui con- 
tinue à rester le chef de l'administration fiscale et avec qui ils 
correspondent directement, ‘comme le montrent certains textes (s) 

à ils forment une commission d'enquête avec le stratège ou font 

  

où 
rapport à celui-ci sur des fermiers débiteurs du fisc. Comme les 
autres percepteurs d'impôts, ils sont tenus 
parvenir au stratège le relevé mensuel de leurs pièces comptables (9). 
Pour issus qu'ils soient des BouAef, les décaprotes ob 
au stratège et les Sévère tout en créant de nouveaux agents de 
perception et en instituant des responsabilités qui sont partagées 
par la Bouxÿ, caution des liturges, n'ont pas déplacé l'autorité ; 
le stratège demeure le chef de l'administration financière dans le 
nome. 

Il ressort de tout ceci que l'administration fiscale proprement 
dite était du ressort du stratège : la taxation, l'établissement des 

cotes d’impositions, la perception des taxes étaient placées so 
sa surveillance et il n’en doit compte qu'au préfet, avec qui il 
correspond directément et qui lui fait parvenir ses instructions, 
sans l'intermédiaire de l'épistratège (9). C'est aux stratèges que 
Ti. Julius Alexander défend de faire aucune innovation dans le 

domaine fiscal (7) ; à eux aussi qu’il défend de rien accepter des 
éclogistes sans son autorisation (9). Quand un préfet promulguaît 

  

    

      

    

    

    

  
C) Fior, 231 ; Or, 62 verso ; Amd. 
G) Fior; 26 ; C. P. Herm., 427 R. 
C) Auroupyix roheeui, Oxpr., 1204. 
() Lond,, I, p. 110 ; BGU., 7. 
(Cf. les rapports mensuels et les quittances de décaprotes dans BGU.. 

11Ù, 552-557, 579, 743, 744, 1089, 1090 ; Fior . 7, 26 ; Lips 83 ; Fay. 8 
Lonë. 1, m. 527; Tebl, 11. 368, etc. 

(9 BGU., 464 ; 686 ; 8 ; WESSELY, Karanis, p. 64 ; Oxyr 1, 5 
() OGIS,, 66. 
€) Ibid, rude 

xupie ie died 
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un nouvel édit, il l'envoyait directement à chaque stratège avec 

une lettre lui donnant l'ordre de le faire afficher de façon que tout 
le monde pât en prendre connaissance. Le stratège faisait alors 

cireuler le document parmi ses subordonné pour qu'il fût copié 
et affiché dans chaque village. C'est ainsi qu'une inscription de 
la Grande Oasis nous a conservé une copie de cette circulaire 
du stratège. Elle commence par une lettre de ce dernier aux 

fonctionnaires des x@uaæu Viennent ensuite la lettre du préfet 

au stratège et l'édit préfectoral lui-même. Nous assistons ainsi 
à la transmission des décisions du préfet d'Alexandrie jusque 
dans les villages (1). C’est également le préfet lui-même qui vérifie 

les actes de gestion du stratège à l’occasion des assises du conventus à 
où toute l'administration du nome était soumise à la revision du 

préfet. (2) 
Mais ce n’est pas le seul contrôle auquel était soumis le stratège. 

Comme tous les fonctionnaires chargés d'une mission financière, 
il était tenu de faire parvenir à la Cour des Comptes à Alexandrie, 4# 

tous les documents comptables du nome. P. Giessen, 48, qui est 
une circulaire de l'éclogiste aux stratèges et aux basilicogrammates, 
rappelle l'envoi de leurs livres (il s’agit ici de documents concernant 
l'affermage de terres domaniales) : 

    

     

  

    

    

  

    

  

    

uv rhv Eyhoyuoriav Av 
xal Ionvxheï BastA(uxf 

) vouoÿ te uipeuv. *Ex 

Torégoy à         

  

  

  

êuo5 var' Evrétevou KaauBtou ’Lobfarou] +05 Bircmuorérou 
  

éEeréoeuc zal Duaxplosuc, dc èvebéy 
BB etc. 

0 x rôv reuplévruv    
Comme le montre P. Strasb. 

dévaient être faits à époqué 
Archiv, IV, p. 122), ces envois 

     Xe : 
  ‘Hemorlov 6 x2Ù 'Apyovivos 

N{codz Dindey(ôue) 
exlove ie 
vel 

  ex(uuxrede) 
nrias) ‘Hate 

05 ædr(05) D 
ra roN 
6 (00) 
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vo [Baou(wG) ypa(auarer) 

  

    tee). The Lrelerts 
av05 +05 pari 

    
() OGIS., 665 ; cf. 664 et 669. & 
€) Voy. WILCKEN, Archiey IV, p. 414 ; voir plus haut. 
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Aéyuy Hal à: 

    

pue]. 1re main."E 
ou Seouñpou I 

ov dorlv aurayupelter +à 
ofrpééeuv 

  

  &v Rav aura 
  

  

und za 7 
aüv O[0]0 à 

Lphropos Kaloupos 

  

nl 
Sallustius s'adresse donc aux stratèges et par eux aux basili- 

cogrammates pour leur rappeler les délais que les Préfets ont 
prescrit pour l'enregistrement des documents comptables à envoyer 
à Alexandrie. Ces enregistrements devaient se faire mensuellement 
et par conséquent les rouleaux d'actes (B:8A6x) devaient parvenir 
mensuellement aussi à Alexandrie. Quiconque retardait l'envoi, 
était passible d’une amende. L'occasion de cette circulaire parait 
avoir été le retard qu'avait apporté à cette formalité le stratège 
du nome Saïte. Des textes () montrent qu'il y avait dans les 
nomes des commissions xpbe 
BuBAluÇv) 

          

pénub(w) Mai 2ajrromdiv 
Jou(évuv) cie *Ancavdpctav, des èr 

16Toh&v, identiques sans doute aux 

oo d'autres textes (1), à qui devaient être 
remis les pmvixioe Xéyos et les différents äronoyiouol à expédier 

à Alexandrie. 
Quant à l'amende ( 4) prévue par les dispositions 

réglementaires, elle ne constituait pas une vaine menace, Car, 
comme on le voit par Oxyr., 61, un stratège paie à la banque 
impériale 2255 drachmes, 6x ou BBA Arurrtaxüv) 

  

     

    

       

  

  

   6 ëmur 

() 4mh, 6 ; BGU., 361 ; Oxpra 61  
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oDésuue ph zaragwp1e0(évruv), amende infligée sur l'ordre 
du diète. 

Aussi peut-on croire que le stratège devait veiller à ce que les 
différents percepteurs de l'impôt lui envoient en temps voulu 
aux archives du nome les documents comptables qu'il devait 
lui-même faire parvenir dans la suite à la Cour des Comptes d'A- 
lexandrie où on enregistrait tout à la fois les recettes et dépenses 
des Banques et des Onsavgot d'Etat: rà But io}: 
géo ourwv re mal apyuewmü, dit le papyrus de Strasbourg. 
Aussi sitologues et praktores, fermiers d'impôts, décaprotes 

et tout ce qui constitue le personnel de la perception en nature 
ou en argent, étaient-ils tenus de lui adresser mensuellement leurs 
bilans. Ils étaient de deux sort d 
sont des bilans sommaires, les autres pnviï 

lans individuels. Ces derniers indiquent les recettes payées 
par chaque contribuable (homme par homme) ; les premiers me 
tionnent les sommes perçues pour chaque catégorie d'impôts 
par le groupe entier des contribuables du nome. Voici un exemple 
de umviioc ëv nepaaalo. Il est adressé par le collège des sito- 
logues de Karanis au stratège de la méride Herakleidès; il a été 
dressé pour le mois de Choïak de l'an 25 (215/16 p. Chr.) pour l'an- 
née financière 24. BGU. 835 
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Voici d'autre part un exemple de ynvuños zar vx 
adressé par le collège des sitologues de Sebennytos au stratège 
(BGU., 585, 212 p. Chr.) 
  AO (Év ov) fu      v <$ Iayôv wn(À) Ka äv3pa rüv [ue] 

<65 év(e)arüros Erouls xd yevr(uéruv) +05 abroB Érouc, 
dpréfar) etc. 

  

“Rose [è] Bnpostuv) «he (up 

  

U) BGU., 362. 
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Exemple de umwaïos èv 
(186 p. Chr.) 

  

gahaio de prektor : Fay. 41 

    

&) 'Apou(votrou) ‘HpaxA(etBou) wepidoc 
Ah) 421 peréyluv) rpar(répuv) 

tédoc). Aôyoc Ev xepaX(ait) etc. 

  

osx(épo) à 
éproleuxüv) ‘Heu     

Enfin, comme nous l'avons vu plus haut, le stratège est astreint 
à tenir un journal ; mais ce journal (érouvmuæriowol) ne constitue 
pas un document privé établi pour son usage personnel ; c'est 
un document rendu accessible au public et aux autorités, où tous 
les moments, tous les actes de la vie administrative du stratège 
sont inscrits par son employé (*), mais seulement après avoir été 
portés à la connaissance du public par voie d'affichage ou autre 
fpoôels Smpoata) non seulement dans la métropole, mais aussi 
dans les villages où des copies en étaient affichées (?. 

Et ces Srouvmuariauol, le stratège était tenu de les envoyer 
à Alexandrie, à la BuBALo0 en ëv Tluroseoïe, pour y être conservés. 
Le papyrus Lips. 1, 123 (136 p. Chr.) nous en a gardé le témoignage: 
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où unvèc répole]a, 
u(oc)x, y(Évovrat) [805] répor Aürozpér]opos 

Kai[oxpoc] ue “ABpiav Baoroë] Dapuodlls vel 
2 main Af....]...0..[ ] roc rp[olremuévous 
Lérojuvmuariouode ëv répoic résoxpar. 3e main. Mépx[oc] 
Obfaztos Daivirroc TougoyiJav(èle Bli]BAtopinaE. Ilape- 
AhpOnoav Diù rGv rpomperdv u[evo]: rot résaapes. 

  

Y(lvovrat) rôpo 3. "Érouc elxooroë Aüroxpéropoc Kalsxpoc 
Te ASpuavoë Se[pJa[orloù Dapuoële clxdde. Té(uot) 5. 
Verso. 3e main. ?A[rloyh B4BA(1ogénanoc) sic Ev Iluretxoïc 
BiBho0(Hene) *. [ ] xd ‘ASofur]voÿ xx ue Dauevo0 5 ëv 
répoic 5. 
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QD Yampéene , P. Paris, 60) €) Voy. WILGKEN, Archio, 14, pe 424. 
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Traduction 

Expéditeur : Philiskos, stratège du nome Memphite. Objet : 
"Avayezgh d'actes, qui sont envoyés aux Archives d'Etat aux 
Patrika, pour l’année 20 d'Hadrien, notre empereur et maître. 
Les actes embrassent les périodes suivantes : un volume du 21 
Hadrianos au 21 Tybi, un volume du 22 Tybi au 5 Mecheir, 
un volume du 6 Mecheir au 21 du dit mois, ainsi qu'un vo- 
lume du 22 Mecheir au 4 Phamenoth, en tout quatre rouleaux 
d'actes. L'an 20 de l'Imperator Caesar Traianus Hadrianus Au- 
gustus, le 16 Pharmouthi. 2e main. Moi, D... j'ai reçu les actes 
susmentionnés en 4 rouleaux. 3° main, Moi, Marcus Ulpius 
Phainippos Thyphonianus, directeur des Archives d'Etat (certifie) 
que les 4 rouleaux d'actes susmentionnés, j'écris 4, ont été reçus 
par les employés de l'enregistrement des Archives. L'an 20 de 
l'imperator Caesar Traïanus Hadrianus Augustus, le 20 Phar- 
mouthi, 4 rouleaux: Verso : 3e main. Quittance du Directeur des 
Archives aux Patrika, pour actes comprenant la période du 21 
Hadrianus au 4 Phamenoth, reçus en 4 rouleaux. 

La seconde main, comme le suppose Preisigke (1), doit être 
celle du maître de postes qui a reçu la lettre et les rouleaux du 
stratège et les a transportés aux Archives d'Etat aux Patrika. 

Et ce texte n'est pas isolé ; le même envoi d'érouvmuariauoi 
est cité encore pour Diospolis Parva (#) et pour Koptos (9, ce qui 
permet de conclure que c'était 1à une règle générale pour tous les 
nomes, mesure dont le but était évidemment de conserver aux 
Archives d'Alexandrie les actes de tous les stratèges de la yépæ 
mais aussi, tout en leur donnant un caractère de publicité, d'exercer 
un contrôle permanent sur la gestion du stratège. 

    

    

      

     

  

    

G) Girowesen, p. 410. 
€) BGU., 981 
€) Leipaig, Ined. (= W. Ghrest, p. 60). 

   

           



  

CHAPITRE IV 

LE STRATÈGE 
ET L'ADMINISTRATION FONCIÈRE 

  

— Époque ptolémaique 

L'exploitation des terres formant le domaine royal des Lagides 
était remise à des fermiers royaux, Bæstauxol yeupyol. Le domaine 
tout entier était divisé en parcelles, qui toutes n'étaient pas suscep- 
tibles d'être cultivées. Il se répartit à cet égard en deux catégories : 
là première comprend les terres régulièrement cultivables, celles 
qui profitent toujours des bienfaits de l'inondation et rangées sous 
là rubrique gén ÿ @. Le second groupe englobe 
les terres non cultivées pour des motifs divers ; elles étaient mises 
en décompte, ou sous-ordre, êv dron6ye (*). 

Les modalités de l'affermage variaient selon que la terre appar- 
tenait à l'un ou l'autre groupe. Ainsi pour la terre arable, on tenait 
compte de la qualité du sol et toutes les parcelles n'étaient pas 
taxées de même ni louées aux mêmes conditions. Elles pouvaient 
être de plein rapport au taux normal, constituant la partie fixe et 
côtée séparément (ärmyuévoy) des revenus di domaine ; ou bien, 
par suite de circonstances variées, la rente exigée des cultivateurs 
était susceptible de réduction (ëv auyxelss:) ou d'augmentation 
(v Emordoet na érokoyioug). Le motif ordinaire de réduc- 
tion était l'insuffisance de la crue du Nil (voir chap. précédent). 
Enfin le revenu fiscal ou loyer de la terre variait aussi suivant 
l'espèce de culture. Au point de vue de l'exploitation, l’adminis- 
ration faisait de temps à autre une adjudication générale, da 
#idueis, pour laquelle les fermiers présentaient leurs offres par 
mémoire écrit (ôréoraoe) et l'Etat adjugeait les parcelles aux 

    

    

   
    

  

  

   
   

€) RosTowzEw, Kolonat, p. 47. 
€) Voy. GRENFELL-HUNT, Tebf. P. 1, p. 50:  
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plus offrants. Nous savons mal qui effectuait et contrôlait les 
opérations de la Stauloboate ; peut-être au ILI siècle, l'économe 
et le basilicogrammate ; au Ile, celui-ci et l'épimélète (1) ; mais 
nous n'y voyons pas intervenir le stratège. 

Le prix des loyers n'était donc pas librement débattu, non plus 
du reste que la durée des baux de location. Ils étaient conclus à 
terme indéfini et n'avaient comme limite que la Sauésduoug 
prochaine, motivée pour le gouvernement par les changements 
qu'il avait l'intention d'introduire dans les conditions d'affer- 
mage (9. La situation des fermiers avait sous ce rapport un carac- 
ère précaire assez marqué, puisque leurs baux risquaient d'être 
résiliés à un moment quelconque par une nouvelle adjudication. 
De plus, ils étaient astreints envers l’État à des obligations aux- 
quelles ils s’engageaient par serment (*). L'une d'elles les attachait 
pour ainsi dire à la glèbe, exigeait leur présence sur la motte de 
terre cultivée, au moins à l'époque des semailles et de Ia moisson (*). 

Cependant, par contre, ils jouissent de certains avantages et 
peuvent s'organiser en corporations, dans lesquelles, avec le pro- 
duit de leurs cotisations, ils entretiennent des rpesBirepos et 
des voauuxrete, chargés de la comptabilité des opérations finan- 
cières des associations. De plus, s'ils ne font pas partie de la caté- 
gorie des Sroreneïs, ils appartiennent tout au moins aux énurhey- 
uévot taïc xpoc6dorc. Le fisc avait en somme intérêt à ce que 
leur situation ne fût pas trop malheureuse et dans les conditions 
normales, elle n'était pas, au point de vue financier, tellement 
pénible : car après avoir effectué les ‘livraisons que comportait 
le payement de l'ëxpéprov et des autres prélèvements de l'État, 
ils disposaient du reste, de l'éruyévquæ, si bien que de petits pro- 
priétaires ou même des membres du clergé ne croyaient pas déchoir. 
en se faisant par surcroît cultivateurs royaux, en affermant des 
terres domaniale. 

D'autre part, la condition des Bastawot yeupyo pouvait 
devenir précaire, par suite de l'insuffisance des crues du Nil (il 
y avait alors évidemment remise partielle du taux de la rente) 

        

  

   

€) Voy. BIEDERMANN, p. 58 suiv 
€) Voy. ROSTOWZEW, Kolon., p. 50. 
C) Voy. les yagorpagiat contenues dans Tebl. 1, 240 et REVILLOUT, Mélanges, p. 146 Suiv. 
(.Voy. Tebl. 1, 40 (= W. 327) 
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ou encore et surtout à la suite des-dévastations causées par les 
révolutions ou les troubles si fréquents, surtout vers la. fin du 
Ile siècle, I est vrai qu'alors les cultivateurs royaux, trouvant leur 
situation trop malheureuse, employaient un moyen bien moderne : 
ils faisaient grève, äveydenore, en ce sens que, abandonnant 
demeure et travaux, ils allaient se réfugier dans un sanctuaire 
voisin ou se dispersaient dans les villages environnants (). Les 
textes rappellent assez fréquemment semblables grèves (3. Un 
des plus intéressants est Tebt., 61b, Il. 351-378 : en l'an 141/40 
av. J-Chr,, un lot de terres cultivées jusque là par l'hipparque 
Proclès fut réaffermé à d’autres cultivateurs à un taux plus élevé 
et avec obligation pour eux de rembourser les avances de semences, 
qu'ils croyaient probablement avoir reçues à titre gratuit. Aussi 
l'année suivante, ils firent grève, quittèrent la place, si bien que la 
terre resta en friche. Ce que voyant l'épimélète Ptolémée se hâta 
de traiter avec d’autres cultivateurs en les dispensant de la super- 
imposition et en leur fournissant gratuitement la semence. Mais les 
semailles ayant été faites trop tard, à la suite de tous ces marchan- 
dages, la récolte s'annonça si mal que les paysans renoncèrent à 
couper ce blé encore vert et adressèrent une pétition au stratège. 
Le stratège et surintendant des revenus (arpærnyde xal ëri rüv 
sp0c6$ev) Phanias vint lui-même sur les lieux, fit faire la moisson 
quand même et constata alors qu'un dégrèvement était nécessaire. 
Le lot resta ainsi en dégrèvement (ëv auyxplset) jusque lan 124/3 
av. J-Chr. et ne fut loué avec augmentation (èv érusréae:) 
que l'année suivante. Généralement cependant, dans les époques 
de crise, quand des parcelles de terres royales n'étaient plus capa- 
bles de supporter la rente qui jusque-là leur avait été imposée (°), 
elles étaient louées par les soins de l'épimélète et de l'économe, 
auxquels s'adjoignait aussi le stratège xal êxl rüv mposéduv (‘), 
mais alors d'après leur valeur réelle de rendement, &5 elxaslas, 
à un taux inférieur, quitte à le relever après un certain nombre 
d'années, à remettre les terres &v érusréoet, ce qui vraisembla- 
blement avait provoqué la grève rappelée dans le texte cité. 

Mais si, malgré ces conditions plus favorables, il ne se présen- 

    
  

    

€) Voy. ROSTOWZEW, op. e, p. 74 
€) Teb,, 1, 26, 41 
C) Tebl, 61 à, 1. 31 
(9 Ci Tabt, 1, 61b, 45 suiv. et 72, 42 suive  
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tait pas de fermier, les paysans ne devenaient plus tout à fait 
libres de refuser leurs bras au service du roi. La culture des terres 
domaniales pouvait alors être imposée. Sur la culture forcée du 
domaine royal, nous sommes renseignés par une longue ordonnance 
qui date du règne conjoint de Philometor et d'Evergète IL 1). 

C'est une circulaire du diœcète Hérode, commentant un édit 
(rpéazæyua) antérieur et en réglementant l'application. L'édit 
avait pour but d'assurer l'ensemencement des terres royales en 
Vimposant à tous les habitants des régions où cette culture avait 
été délaissée par suite de la dévastation du pays par Antioche 
Epiphane. Les fonctionnaires chargés de l'appliquer s'étaient mis 
énergiquement à la besogne. Comme le rpéorayua portait les 
mots abvraaiv avOpéros, ils avaient pris à la lettre le mot 
«tous» sans épargner personne. D'où réclamations multiples 
envoyées à Alexandrie surtout de la part de soldats (1. 20 suivi). 
Hérode répond en déclarant que «tous » voulait dire tous ceux 

quipeuvent supporter les prestations exigées par l'édit (Duva-roÿvsec) 
et dans la mesure de leurs moyens. Aucun de ceux-là ne doit être 

exempté ; mais, en revanche, aucun de ceux qui ne peuvent pas 
cultiver (sûv éduvarobvruv yeupyeis) ne doit être personnelle- 
ment requis. Il ny a de réquisition générale que pour les animaux 
(à #shv), qu'ils appartiennent aux cultivateurs des terres sacrées, 
aux fonctionnaires, voire au stratège lui-même, tous doivent être 
mis au service du roi (L. 174 suiv.). Il semble bien que nous avons 
affaire ici non pas à une constitution établissant un régime perma- 
nent, mais à une mesure exceptionnelle motivée par des circons- 
tances spéciales. En réalité cependant, ce qui est exceptionnel 
c’est que la culture forcée fut imposée en l’an 164 à tous les habi 
tants du pays ; sinon, nous savons par d’autres textes que quand 
le roi, pour un motif quelconque, ne pouvait trouver de fermiers 
pour cultiver ses terres, il avait recours à la culture forcée. Les 
papyrus de Tebtynis (2) nous montrent que les cultivateurs étaient 
obligés (èx Suxrpéceuc) de reprendre à ferme les terres qu'on 

leur désignait, moyennant une rente (éxpéetov) plus réduite que 
le taux normal, mais sans conclusion de contrat. (suvénaëte). 
Ces conditions sont également indiquées dans le papyrus de Paris; 
les Suveroüvres ne payeront qu'un Éhuosov xepéAætov 

              

() P. Paris, 63 (a. 164 av. J. Chr.) 
€) Teb, Gb , 19-110 ; 72, 1-70, et 
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éxgéprov. Des commissions furent alors établies pour enquête 
et fixation des Buvarobvrec; ces commissions se composaient, 
sous la présidence d’un fonctionnaire spécialement délégué, du 
stratège, du chef de la police du nome, de l'économe et du basili- 
cogrammate, avec, comme assesseurs, les agents locaux. Ainsi par 
voie administrative eut lieu l'assignation des terres à cultiver 
(Ervrpégew vüv) par fermage forcé, mesure que l'on peut consi- 
dérer comme prodrome de la fameuse é:foXñ tant décriée et 
si néfaste de l’époque romaine (°). 

Mais si nous voyons d’une part le stratège intervenir pour sauve- 
garder les intérêts du Baosxwév visd-vis des cultivateurs du 
domaine, il était chargé, d'autre part, de la protection particulière 
que l'État assurait à ses Baorkwol yeupyoi. Dans P. Rein, 

18 (108 av. J.-Chr.), un Bastkmde yeupyée s'adresse au stratège : 
il est poursuivi par un créancieret prie le stratège de donner ordre 
à l'épistate ph érurpérew +$ épradovuévo… rapevoyAsi, 
Boëvar Dé por rèe rioreie DU éyypérrov, et cela jusqu'après 
l'époque des semailles. Dans sa subseriptio, le stratège ordonne à 
l'épistate, si le pétitionnaire est réellement Bas. yewopy., de le 
protéger contre son créancier jusqu’à la fin de la xarzoropé. 
Les Bas. yswpy. sont sous ce rapport un des rares éléments de la 
population soumis exceptionnellement à la juridiction d'agents 
administratifs, les Groreræyuévor 5ÿ Buowxfoer. Rostowzew (*) 
a nettement déterminé les classes de la population que l'on doit 
compter parmi ces « relevants » de la .Buotxnats : les Bastrio 
+ewpyot, cultivateurs de domaines royaux et les Sroreneie, c'est- 
ä-dire les fermiers de l'impôt et tous ceux qui, comme agents ou 
travailleurs, sont occupés dans l'administration des impôts et 
monopoles. 

Est-ce à dire toutefois que l'on puisse parler de juridiction de 
« privilégiés »? Ce terme est trop large et ne répond pas à la repré 
sentation exacte que l'on doit se faire de sa situation. Si ça et là 
On a l'impression que cette exemption constitue un avantage pour 
ces catégories de personnes, comme par exemple dans le papyrus 
cité, où le stratège, dans sa subseriptio, fait dépendre de la qualité 
de BasuA. yeupy. du pétitionnaire la protection qu'il pourra lui 

accorder, si ça et Ià on peut penser à un privilège, il faut cependant 

  

       

      

    

  

  

   

   

    

   

      

() Voy. RoSTOWZEW, Kolonat, p. 5 
(3) Kolonat, p. 68 Suiv.  
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se hâter d'ajouter que cette situation spéciale n'est créée que pour 
sauvegarder par une juridiction particulière aux mains des agents 
administratifs, les intérêts de la Buobenous, c'est-à-dire du fise 
royal. On évitait ainsi aux personnes occupées directement aux 
intérêts du roi de trop longues interruptions de travail qu'auraient 
entraînées les multiples formalités et juridictions des tribunaux & 
ordinaires 

D'ailleurs, pour ce qui est du stratège, les cas où son interven- 
tion était requise ne sont pas si fréquents qu'on pourrait le croire à 
à première vue. Rostowzew (:) a rassemblé les documents où cette A 
intervention du stratège en faveur des cultivateurs royaux s'est 
manifestée. Examinés de plus près, ces documents ne nous parais- À 
sent pas devoir être assimilés à P. Rein. 18 (?. Les Bas. veopy. 
dans leurs requêtes s'adressent plus généralement au comograms 
mate, ce qui était assez naturel, car de tous les fonctionnaires, il 
était le plus rapproché d'eux, était choisi ou désigné par eux, 
se trouvait par conséquent être le mieux à même d'être au courant 
de leurs intérêts et surtout il était le fonctionnaire qu'ils pouvaient 
atteindre le plus facilement. Toute une série de documents nous 
ont conservé les preuves de cette intervention, qu'il s'agisse de 
coups (9), de vols (*), de violences (°) ou de faits relatifs à la cul: 
ture (9 ou même d’affaires purement civiles (7. À en juger par 
ces documents, le comogrammate semble avoir eu spécialement 
à sauvegarder les intérêts-des Bas. yewpy. au milieu desquels il 
vit. Ce n'est guère que dans les cas où la plainte est dirigée contre Ï 
un fonctionnaire qu'elle est adressée à des autorités plus élevées : à 
à l'épyupuhaxtenc, contre le toparque (5), au méridarque et au 
xoopiodorhe contre le comarque, le yevnuarogÿaë et le como-. 
grammate lui-même (9. Dans ce dernier document, un fermier 
royal adresse au xopourodor#e une requête où il se plaint que le 

    

  

   

    

  

   

& 

  

    

  

   

    

  

G) Op. c, p. 69. 
€) Voy. surtout G. SImEKA, Plol. Progessreehl, p. 169 suiv. 
€) Tebt, 1, 44. 
() Tebt L, 454 
() Tebl I, 48 
€) Tebt, 1, 49, 50, 53. 
0) op ; Table A, St 
€) Te, À, 41. ; 
€) Tebts 1, 183. 
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comarque avec la complicité du génèmatophylax et du como- 
grammate lui ont enlevé injustement des quantités de blé plus 
grandes qu'il ne devait fournir, alors qu'il s'était rendu au Bas. 
Gnaupés pour le payement de ses rentes. 

« C'est pourquoi », dit-il, « j'ai adressé une requête à Apollonios, 
le méridarque, et comme le comarque a tout avoué, il te donna 
l'ordre de me faire rendre justice ; mais, comme à ce sujet aucune 
décision judiciaire n’a encore été prise, je te prie de les fairecom- 
paraître avec le comogrammate et de les obliger à me faire droit…; 
s'ils sy refusent (ëäv Dè dreuüa) de les faire comparaître 
devant le stratège », etc. 

Nous voyons donc que toute affaire commencée par un fonc- 
tionnaire de l'administration des cultures pouvait, dans son 
cours ultérieur, se terminer éventuellement devant le stratège, 
comme instance supérieure ; que, d'autre part, les décisions pro- 
noncées par les dits fonctionnaires n'étaient pas toujours exécu- 
tées en fait. Nous apprenons enfin que dans ces affaires relatives 
à la culture, la hiérarchie des fonctionnaires s'établit dans l'ordre 
suivant : comogrammate, méridarque, comomisthotès, stratège. 
L'instance inférieure, mais le plus communément invoquée, était, 
nous l'avons vu, le comogrammate, défenseur attitré des as. vewey. 
Mais ce n'était pas l'instance obligatoire, car certaines requêtes 
sont adressées par eux directement au stratège. Dans Pefrie, LUI, 
31, un Bas yewpy., qui est en même temps comogrammate, 
s'adresse au stratège, mais comme le fait remarquer Wileken (°), 
ce comogrammate a soin de se désigner tout d'abord comme 
Bas. yeugy, ce qui s'explique par les privilèges attachés à cette 
qualité. Et c'est à ce titre que le pétitionnaire de P. Rein, 18, 
s'adresse au stratège, ce que montre parfaitement l'éroypæeñ de 

ce fonctionnaire : el or Basuuxde yeupyèc rpovonOtive 
de éreplomaoroc xarasrahaerar wéxet àv drd roÿ arépou 
YÉvrau. ds 

Nous nous trouvons donc en face d'une situation privilégiée 
au point de vue judiciaire en faveur des cultivateurs royaux ; 
aussi est-ce en tant que fermier royal et non en sa qualité de prêtre 
que le pétitionnaire, dans Tebt,, 1, 42, s'adresse au stratège. 

Du reste, au fond, il n'y avait rien d'extraordinaire À ce que 

                

  

G) Arche, 1, p 516.  
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le stratège tout aussi bien que les autres agents de l'administration 
des revenus, comogrammate, méridarque, etc., fût invoqué par les 
fermiers royaux, dans les affaires de culture : n'est-il pas lui-même 
désigné fréquemment comme orparnyde x êrl rüv rpocéBuv 
et son activité dans ce domaine devait en faire un juge tout 
désigné dans les questions administratives, mais par surcroît aussi, 
au cours des temps et peu à peu, dans tout ce qui intéressait la vie 
des Bas. yempyol. C’estainsi que dans P. Petrie, 111, 29e, un fermier 
royal s'adresse au stratège en le priant de lui permettre de compa- 
raître à son tribunal afin de pouvoir sauvegarder son droit dans 
une affaire (), et, dans un autre texte (®), l'économe est prié par 
des fermiers de vouloir bien écrire au stratège de donner ordre à 
l'épimélète de faire comparaître des accusés devant sa juridiction. 

Mais n'étant pas juriste, il nous répugne d'entrer dans ces ques- 
tions épineuses de droit : il nous suffit de constater que le stratège 
pouvait être appelé à intervenir dans les difficultés susceptibles. 
de provoquer une intervention judiciaire où pouvaient être impli- 
qués les Bas. yeuoy. ; que, du reste, il n'était pas le seul fonction- 
naire appelé à cette sorte de juridiction administrative (°) et qu’en- 
fin cette juridiction aux mains d'agents administratifs était pro- 
bablement justifiée par le désir légitime de la rofxnouc d'éviter 
aux cultivateurs royaux les longueurs des multiples formalités 
et juridictions des tribunaux ordinaires, préjuciables aux travaux 
de la culture et par contre-coup aux intérêts du fisc royal. 

  

  

   

  

    

    

  

  

        

2. Le bail héréditaire 

Le fermage de la yñ Bastauxh proprement dite était comme 
nous l'avons vu, restreint à l'unique y% ëv éperÿ et comportait 
pour le Bas. yeupy., son cultivateur, une dépendance très accen- 
tuée vis-à-vis de l'État. 

Mais il y avait un autre mode d'exploitation du domaine royal, 
la remise des terres à bail héréditaire. Si elle ne conduisait pas à 
la possession privée, elle conférait du moins une sorte de propriété 
assurée à son tenancier. Ce mode d'exploitation ne s’étendit toute- 
fois qu'aux terres qui, déjà précédemment, avaient constitué 

    

      

U) Cf. P. Lille, 8, et SEMEKA, loc. él, p. 174, n° 2. 
€) P. Périe, MI, 32 g (b) 
€) Voy. SEMEKA, op. cit, p. 179 Suiv. 
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propriété privée et étaient retournées à l'État à la suite de confi 

cation ou d'un procédé analogue. L'État, pour ce mode d'exploi- 
tation, recourait à l’adjudication publique par mise aux enchères. 
En réalité, le stratège n'intervient encore dans ces opérations que 
d'une façon plutôt lointaine. L'identification de ces terres et la 
fixation de leur mise à prix incombait au basilicogrammate (°) 
avec le concours des agents locaux. Quant aux opérations consé- 
utives à la mise aux enchères, la direction en était confiée à divers 
fonctionnaires en présence de nombreux agents, parmi lesquels, 
dans un texte (+), figure le Buédoyoc roû mode fe orpærnyiati 

avurapévruv nl re rûe rpoxmebEeue al rupéseuc [rone- 

palou BnBéyou voû mode rfi orparuyiar, Meyisdévous pour 

pépxov, ‘ApevSlélrou Basuxod vpaunaréue [rie Onfatèos, 
Auowéylou auronéyou nai sparetférou.….] [lronepaiou oixo- 

véuov, “Opou Wevanobwoc.….[...] ’Inobrou xouoypauper 
réu[e] Auosréeue xal SAXOV [rAcxévov]. 

    

   
   

    

B.— Époque romaine 

En somme, comme nous venons de le constater, sous les Lagides, 

le rôle du stratège dans les opérations relatives à la mise en explo 

tation des terres du domaine royal était extrémement restreint. 

Il va se développer et devenir plus important à l'époque romaine. 

IL est d’abord évidemment intéressé dans tout ce qui concerne 

la Bas ya, dont il faut rapprocher la Snpostæ ñ, classes 

de terres qu'après bien des hésitations on s'était décidé à séparer (°) 

et pour lesquelles, administrativement au moins, tout est de nou 

veau remis en question par la publication de P. Giessem, 60, où 

la Houffoeuc) BaouA(oet) et la Provence) Bnp(oaiz) S0nt 

assimilées (9. Au point de vue de leur exploitation, d'ailleurs, on 

avait reconnu et admis depuis longtemps qu'elles étaient adm 

nistrées suivant les mêmes principes. L'exploitation en était rernise 

à des fermiers intitulés tantôt Basuurol yeupyol, surtout a 
4 début de l'Empire (9, et plus souvent Bngésiot Y#0070 

  

          

      

G) Voy. BIEDERMANN, P. 65. 
€) BGU, 992. 
€) Die staatsrechtlich zu trennen sind, WILOKEN, Grdt» P: 25 
€ Voy. P. M: MEvER, P. Giessem, 1, 3, P. 167: 
(4 Lena DU 4248, pe 490 (ue 39) LD p 168 (a. 40-44); Op M, 3 

(a. 43-44). 
(9) Lond,, 1, p. 97 ;. Gen, 42. 
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Le domaine tout entier était divisé en parcelles numérotées 
Gnpovyta:) et d'une étendue plus ou moins considérable (5) ; 
les plus grandes pouvaient être cultivées par plusieurs fermiers 
associés (2. 

Mais toutes les parcelles n'étaient pas susceptibles d'être culti. 
vées. Le domaine tout entier se répartit à cet égard en deux caté- 
gories : la première comprend les terres régulièrement cultivables, 
celles qui profitent toujours des bienfaits de l'inondation et ran- 
gées sous la rubrique générale, évépezos y% (*). Le second groupe 
englobe les terres non cultivées pour des motifs divers :- elles 
étaient mises en décompte ou sous-ordre, ëv SroXéye. Les moda- 
lités de l'affermage variaient selon que la terre appartenait à l’un 
ou à l'autre groupe. Ainsi pour la terre arable (orépuuoe, évéperoc), 
on tenait compte de la qualité du sol et toutes les parcelles n'étaient 
pas taxées de même ni louées aux mêmes conditions. Le revenu 
fiscal ou loyer de la terre variait aussi suivant l'espèce de culture Le 
taux normal, fixé une fois pour toutes, allait de deux à cinq artabes 
par aroure : il pouvait monter et même atteindre dix artabes pour 
les terres frappées exceptionnellement d'augmentation ; mais ces 
hautes taxes au-dessus de 5 artabes ne paraissent pas avoir été 
maintenues d’une année à l'autre. La rente la plus ordinaire sous 
l'Empire était de 4 11/12 artabes par aroure (9). Mais la fixité 
n'était que théorique : le comogrammate, après s'être entendu 
avec le comarque et le conseil des anciens (mpesBürepot) faisait 
au commencement de l'année une estimation du rendement pré- 
sumé aussi conforme que possible aux exigences du barème fixe 
(EE Sro0fune) ; plus tard, au moment de la récolte, il évaluait 
le yevioude Ex +05 oxépov, assiette réelle de l'impôt. Mais le 
fisc tenait toujours compte des réclamations justifiées. Dans son 
édit (®) ( a. 68 de notre ère), le préfet Ti. Julius Alexander promet 
que l'ärairnois fiscale sera toujours réglée rpèc rà &xnôè 
rüûs obone dvaféceuc xal r%c BeBpeyuévne vñc 

Au point de vue de l'exploitation, l'administration faisait de 

    

  

  

    

    

  

        

    

() Sur le sens de xmpouxix, voy. OTTO, Priester, II, p. 9. () Voy. les quittances de baux avec le formule à êstex vai où qué les contrats d'association dans 4mh,, Il, 94, et P. Gentll, n° 1. G) Cf. Fior. SG et la note de Vitell. 
CV. WILGKEN, Chresh, n° 341. 
(+ CIGr, LIL, 4957 = OGIS., 665. 
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temps à autre une adjudication générale, Simutoduoue (), pour 
laquelle les fermiers présentaient leurs offres par mémoire écrit 
et l'État adjugeait les parcelles aux plus offrants. Le prix des 
loyers n'était donc pas librement débattu, non plus d’ailleurs que 
la durée des baux de location. Ils étaient conclus à terme indéfini 
et n'avaient comme limite que la Statoduoie prochaine. La 
situation des fermiers avait sous ce rapport un caractère précaire 
assez marqué et quoique les parcelles affermées fussent transmis- 
sibles de père en fils et que leurs détenteurs jouissent de tous les 
droits de la propriété tant qu'ils payaient exactement le loyer, 
au point qu'ils pouvaient les céder en sous-location (1), partager 
à leur gré entre eux les parcelles qu'ils ont louées en société et 
même les engager (‘), leurs baux risquaient d'être résiliés à un 
moment quelconque par une nouvelle adjudication ; ils pouvaient 
aussi être évincés en tout temps par l'offre supérieure (5r=pB6Acov) 
d'un autre fermier (). 

Pour les terres non régulièrement inondées, par conséquent 
irrégulièrement cultivables et classées sous la rubrique èv 5ro26ye, 
les baux paraissent avoir été conclus en règle générale à terme 
délimité, pour quelques années. Le loyer de ces terres était établi 
# &£iac et par conséquent susceptible d'augmentation ou de 
diminution suivant les circonstances. Le fermier actuel avait le 
doit de renouveler son bail et de rester détenteur de la terre, mais 
aussi longtemps seulement qu'il restait le plus offrant. Mais il 
arrivait fréquemment pour ces sortes de terres que des fermiers 
étrangers faisaient des propositions plus lucratives pour l'État et 
fous avons conservé plusieurs exemples de ces propositions de 
baux à loyer supérieur. La plupart sont adressés au stratège (°) ; 
dans Lond., III, 1227, adressé au stratège de l'Hermopolite, celui 
qui présente l'offre n’est pas l'ancien fermier et, sans doute poux 
par les conditions avantageuses que semble préparer une année 
favorable (LBtoux +05 évavrod), il offre pour cette année (a. 152) 
une location de plus du double de celle du précédent fermier. 

        

      

          

C) Tab, 11, 376. 
Teb, 11, 376; Fior. 20 ; BGU, 237, 526, 661 

Lond, 11,/pp. 189-190. 
€) Tebl, 1, 390. 
(9 Tab, I, 362; cf. ROSTOWZEW, Kolonal, p.16. 
(9 P. Lond., 11, 1127, p. 1 Oxyr., IT, 500 ; P. Gentilli, 1; parfois 

aussi au basilicogrammaté, Oxyr 111, 279. 

  Osyr. IV, 730, 810     

  

   



  

   

14 STRATÈGE ET ADMINISTRATION FONCIÈRE 

Cette différence en surcroît s'appelle érfôeua. Une autre offre 
adressée également au stratège de l'Hermopolite (1) est sous ce 
rapport assez caractéristique : au cas où la terre deviendrait 
rorauogépnroc où Ügæuuos ou encore äfpoyoc, le fermier pré- 
voit qu'il lui sera fait une remise sur l'érlôeus. Enfin on voit 
par Oxyr., 500 (a. 130) que le stratège réunissait en réuoe les 
offres qui lui étaient faites pour ces terres de l'ôréhoyov, car ce 

document, qui est également une offre avec ërlôes, porte le 
n° 13 de la série pour le nome Athribites. Evidemment, toutes lès 
offres de baux relatives à l'ékoyov ne sont pas nécessairement 
faites avec mention d’ériteus. Dans BGU., 422, une femme 
fait des offres relatives à des terres relevant de l'éxékoyov et 
d'ailleurs pour une durée indéterminée, ëg'écov] xpévov éàv 
galivnsæ…. Elle s'adresse au stratège, qui en envoie une copie, 
ävriypaægo, avec une brève annotation au basilicogrammate 
ce document permet de nous imaginer la procédure administra- 
tive que suivaient de telles offres : le stratège les recevait, mais 
iles retournait au basilicogrammate qui, sur la base du cadastre, 
s'enquérait si l'offre répondait à la valeur de la terre et s'entourait 
de toutes les recherches propres à la confection du bail. Peut-être 
même après ces opérations, décidait-il lui-même de l'acceptation 
ou du refus de l'offre, décision qu'il transmettait alors aux auto- 
rités locales (2). 

Le stratège paraît également intéressé dans la conclusion des 
baux relatifs aux terres riveraines de fleuves (æiyæh6c). Par 
leur situation même, elles n'étaient pas cultivables chaque cnnée, 
car les eaux de l'inondation pouvaient, certaines années, ne pas 
se retirer. Aussi les offres de baux pour ces terres présentent le 
caractère particulier de n'être faites généralement que pour un an, 
tout au plus deux, sur une nouvelle Bumuéoduate de l'État (°). 
Mais elles paraissent avoir été adressées tout aussi bien au 
basilicogrammate qu'au stratège, plus fréquemment même 
au premier (9. L'aiysæxéc le mieux connu est celui du 

village de Soknopéonèse, foyer de disputes et de querelles 

  

    

          

   

        

C) P. Gentlli, 4 (a. 96 p. Chr). 
€) GE. Tebl., Il, 374 et BIEDERMANN, P. 71 
&) Cf. BGU., 640, 834 ; CPR, 32, 239 ; Lond,, Il, 350, pp. 192-195. 
) Seul, dans notre documentation, CPR, 239 est adressé au stratège. 
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où furent fréquemment appelés à intervenir les stratèges du 
nome (1). 

Une autre série d'offres de location intéressantes est celle con- 
tenue dans un groupe de documents répartis dans les collections 
de Giessen (4-7), de Leipzig et de Brême (?. À la suite d’un édit 
promulgué par Hadrien au commencement de son règne, par mesure 
exceptionnelle de faveur, les terres du domaine furent offertes en 
location, non plus d’après l'ancien yus, moyennant la 
rente (Eupéguov) normale, mais #ar’äëlas, c'est-à-dire d'après 
la valeur réelle. A la suite de la Sautodoote nouvelle ordonnée 

L par les termes de cet édit, les Bmpéaro yeupyof, tenanciers de 
D O@ces terres d’un rendement devenu moins productif, adressèrent 

à l'administration, représentée ici par le stratège, des offres de baux 

  

    

  

    

      

    

dans lesquelles, au lieu de l'ancien ëxp6psov, ils en présentèrent 
Mn unde1 1/24 art be. Tous les documents qui nous sont conservés 
s sont adressés au stratège bien connu de l'Apollonopolite Hepta 

  

komia, _Apollonios. 
Mais l'État ne se contentait pas toujours de louer les terres de 
éhoyov. À son intervention, elles pouvaient être vendues à 

des particuliers, tout comme d'ailleurs il leur vendait des vignobles 
ou jardins et enfin même des terres provenant de confiscations et 
le plus souvent arables. 

Deux modes principaux ont été suivis dans ces ventes (°) : pour 
les terrains improductifs pris sur l'érénoyoy et aussi les vigno- 
bles et jardins, le préfet en fixait les prix, ruuñ, généralement 
{au moins depuis l'édit de Vestinus) de 20 dr. par aroure. L'acqué- 
reur payait naturellement chaque année l'impôt foncier, au taux 
d'une artabe par aroure, mafs seulement à partir de la 3° année 
de la vente ; jusque-là, il jouissait de limmunité de l'impôt, mais 
assumait l'obligation d'y effectuer des plantations. À ces condi- 
tions, l'État lui reconnaissait la pleine et entière possession de la 

terre acquise. Comme le montrent les textes (*), c'est au stratège 
que s'adressent les personnes qui veulent acheter à l'Etat ces par- 
celles de terres ; mais le stratège retournait l'offre au basilicogram- 

   

     

  

   

  

    
() P. Cattaoui, 11; Lond, 111, 924, p. 134/5 ; dans Gen. 16, aussi un 

centurion. 
() WILGKEN, Archi, V, p. 245 suiv. 
€) Voy. ROSTOWZEW, Kolonal, p. 92 Suiv. 
(9) P. Amh., 48; dans Lond., III, 1157, la demande est adressée à la fois 

De au stratége ef aux décaprotes.  
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mate. Celui-ci, d’après les données de son cadastre, s'assure que 
la terre appartient réellement à l'éxénoyoy et charge ensuite son 
subordonné le topogrammate, par inspection personnelle, de s'assu- 
rer que la terre est réellement improductive et n’est pas réservée 
à d’autres destinations. Le tout parvient enfin au comogrammate, 
qui, après vérification par les géomètres, rédige le rapport néces- 
saire sur la terre en question. 

Les textes donnent à toutes ces terres la dénomination tech- 

nique de yñ éuvmuévn et les rangent dans l'iBurse (1). Cette 
 éuvnuévn est distincte d’une autre catégorie de terres entrées 

dans le groupe iBwwrw par le second mode d'acquisition. Ici, 
il s’agit de vente de terres et de biens confisqués : ils étaient tout 

simplement adjugés aux plus offrants (*. En réalité, il s'agit 
ici de biens qui appartenaient déjà à des particuliers et qui, en 
somme, font simplement retour à l'itwrx#. Ce sont en effet 
des biens qui, pour la plupart, ont appartenu à des liturges défail- 
lants. Car quand un liturge était défaillant, ses biens étaient 
mis sous séquestre (9) ; les revenus, yevñuaæ, en étaient alors 
perçus par des agents spécialement désignés, les érirnpmræt 
xemuérov yevmuaroypaentévru. Séquestrer s'appelle yevmua 
roypagei, les biens séquestrés, yevmuzroypapolgevz (yevqua= 
zoypagn@évra). Pratiquement, ces biens restent aux mains de 
leurs propriétaires ; leur situation se modifie en ce que, doré- 
navant, outre les Smuéoux, ils doivent payer une xpécooc 
calculée séparément pour chaque cas. Comme juridiquement les 
propriétaires ont perdu leurs biens et ne’sont plus solvables, ce 
sont les liturges chargés spécialement de la perception de cette 
me6s0doc et des Smuéoux, les érvrmemral, qui deviennent res- 
ponsables vis-à-vis de l'État dans leur propres biens. Cette percep- 
tion par les épitérètes, qui d’ailleurs versent l'argent aux prak- 
tores, est placée sous la direction du stratège. Dans Lond,, IL, 
1170, p. 92 suiv. (I1Ie siècle), un stratège énumère à son succes 
seur ce qu'il a à percevoir dans le mois de Mécheir : ce paraît être 
un sommaire des rapports de praktores. Parmi les postes prin- 
cipaux de ce relevé figure (1. 5) : rposéduv Srapzévrav : 2 Tal. 
4884 dr, qui sont énumérées dans l'ordre alphabétique xxrà 

     

    

   

  

    

  

€) Voy. le texte de Florence édité dans WILCKEN, Chrest, n° 341. 
€) BGU., 156, 462, 650 ; Amh., 97 ; Oxpr, 543 ; CPR, 1, 104. 
6) BGU,, 619, 599, 
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xôunv ct xav'ävSoz. Cette liste montre suffisamment jusqu'à 
quel point la propriété privée était endettée en Égypte. Naturel- 
lement les spésodot étaient payés en argent. Si le séquestré 
paie sa dette, il recouvre sans doute son bien. Mais le plus souvent 
la dette m'est pas payée et les biens ainsi séquestrés peuvent, 
après un délai que nous ne connaissons pas, être vendus à la 
hausse. Quelques documents nous donnent les modalités de cette 
opération. Comme les rpésoos sont assignées soit au Aéyos 
obauux6e, soit au Xéyoe Suowfoeuc, suivant que le bien a 
été séquestré pour le compte de l’une ou de l’autre ratio, la vente 
des biens se fait soit par les soins du stratège (:) ou par le procurator 
usiacus (9. Les modalités de la vente sont partout les mêmes et 
aussi certaines conditions rappellent l’époque ptolémaïque. Quand 
il s'agit de terres cultivées, cette convention a persisté que la vente 
ne détruit en rien les contrats d’affermage (): en effet, BGU., 
462, contient une plainte à l'épistratège émanant d'un acquéreur 
de terres confisquées. Il se plaint de ce que les xpoy{eJop[voÿv]res 
(L. 18) ne veulent pas lui payer la rente (1. 19 suiv.) : +{oble gépous 
got éxo[SoüvJe. Il prie donc l'épistratège d'ordonner au stratège, 
(22 suiv) érafvayrélau [ajôrobs [éjrodloëlvat ufole 
rofble pépove nat dmfojarivar cie [à EJEfle rüv éuoi] [-e} 
rAnpouévov [ôlrè aoû roë xuplou époupäv… L'acheteur 
est donc lié aux contrats en cours ; il ne peut chasser les yeupyol: 
pour cela, il a besoin d’une sanction particulière du stratège. 

Le stratège intervient encore s'il s’agit non de vendre, mais 
d'affermer ces terres dmpéruv Diowrioeus. Nous en avons 
un témoignage dans BGU., 1091 (a. 212-3) : c'est une offre de 
fermage adressée au basilicogrammate faisant fonction de stratèg 
il s'agit d’une parcelle de terre (1. 12) éxd émpérofv] süe 705 
Lôlou Xéyou Érurporc robrepolv] Auoyévoue 705 xxl Suri[elo 
ét son loyer en sera fixé et évalué après une érloxepte. 

Enfin, le stratège est de même intéressé dans l'exploitation de 

l'obctaxh y ; c'est à lui qu'est adressée la déclaration d’un fer- 
mier (+) renonçant à reprendre à bail une parcelle de terre de 
lobsta Tpopnriavé, à l'expiration de son terme. Il prie en 

     

  

    

  

            

   
    

  

  

€) Æmh, 11, 97 ; Oxprs 513: 
() BGU., 156; CPR, 1 
() G£. pour l'époque ptolé 
(9 Sirassb,, 74 (a. 126). 

que, P. Eleph, 14. 

   



  

118 STRATÈGE ET ADMINISTRATION. FONCIÈRE 

même temps le stratège de vouloir bien faire parvenir une copie de 
sa requête à l'érrporoc de l'oùsia, afin que celui-ci le délie 
de ses obligations. Ce texte (+) ne prouve pas que l'affermage des: 
terres de la y odciexh incombait au stratège, mais que tout au: 
noins, il était l'intermédiaire ordinaire entre les fermiers et 
l'érirporoc obsixe. Il y exerce même, comme sur la BactAueh y 
proprement dite, une surveillance active, car dans Oxyr., I, 58 
(a. 288), Servaeus Africanus l'épistratège adresse une circulaire 
aux stratèges de l'Heptanomide et del’Arsinoïte, en leur ordonnant 
de réfréner les abus que commettent des gens se donnant le titre 
de gpovrioral, yspuoral et ypaupareie et s'enrichisant 
au détriment des doma impériaux (odotar rœuæxæi). Il ne 
peut dorénavant y avoir dans chaque odsix qu'un gpovrisrhe 
avec deux, tout au plus trois hypérètes ; la Bou se portera 
caution pour le ppovruoräc. Il ressort de ce texte que ces biens 
font partie maintenant de la surveillance du stratège (:) et par 
conséquent sont identifiés aux autres catégories de terres doma- 
niales. 

Mais le rôle du stratège ne se bornait pas à cette intervention. 
dans l’affermage des terres. Il pouvait arriver et il s’est produit 

fréquemment que certaines terres risquaient de rester en friche 
faute de cultivateurs et, de même que sous les Lagides, les paysans, 
à l'époque romaine, n'étaient plus libres alors de refuser leurs bras 
au service de l'Etat, qui recourait à la culture et au fermage forc 
Ce mode d'exploitation s'est manifesté sous l'Empire sous diffé 
rentes formes : la culture forcée proprement dite (9), la prolongation 
forcée des baux en cours (), l'assignation (èx18oXx) de terres s 
à des communes entières, soit à des particuliers, surtout aux pro- 
priétaires de ÿ% UOuorw, sous forme de liturgie et dont nous 
avons un exemple dans une requête ou plainte adressée au stra- 
tège (‘). Toutes ces modalités d'un principe qui, en germe sous les 
Ptolémée, fut appliqué à outrance sous les Empereurs, fit du culti- 
vateur, propriétaire ou simple fermier, un vrai serf attaché à la 
glèbe. Aussi bien, un fermier, de qui on prolongeait de force le bail 

    

      

     

  

         

       

      

€) CE. BGU., 1047 ; Lond., LI, 1231, p. 108 ; Lond., Il, 167 ; BGU., 181 
€) Cf. Lond,, II, 167 (a. 14-15); BGU., 181 (a. 57) 
() OGIS., 664 ; Fay. 123 ; Amb, 65. 
() Lond, 11, p. 193/4 ; Am, LI, 94. 
() BG, 638. 
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en cours, un propriétaire qui, contre son gré, devait prendre en 
culture des terres lui assignées par l’État en surplus, ne sont plus 
des hommes libres. Au fond, il n'y a même plus, au point de vue 
droit, de différence essentielle entre propriétaire privé et cul- 
tivateur royal, puisque tous deux sont ou sont devenus fer- 
miers du domaine, soumis aux mêmes obligations et entre autres 
à celle de l'idéæ, qui les empêchaît d'échapper à l'étreinte des 

la glèbe et auxquelles ils ne obligations qui les tenaient rivés 
pouvaient se dérober que par la fuite. La fuite, ils y songeaient 
souvent et ils en font l'aveu sans détours dans leurs requêtes 
aux stratèges guivnras évrihheus ruyeiv robe 
nd Dvaobat pe émévey èv =ÿ ldéæ Sie voy rà Dubai (1), ouen- 
core npde vd êx rhc ae Bon[Oei]ue d[u]vr0Guev xl +ÿ lle auvué- 
vovrec s[à] dy[flufovra] éurexeiv(®). Malgré tout, cependant, les 

rangs des petits propriétaires s'éclaircissaient ; une pareille situation 
était intenable : quelle que fût chez eux l'énergie au travail et la 

force productrice du sol, l'écart entre le rendement et les frais d'ex- 
ploitation, non moins que les difficultés ajoutées par l'État à la suite 
de l'institution de l'éruBoXñ, devaient amener la ruine. Et ce fut 
la désertion générale de la propriété par les propriétaires. Devenue, 
par la faute de l'État, une source de ruine, la propriété vit s'écouler 
par toutes les issues, les riches et florissantes populations qu'elle 
nourrissait autrefois (®). L'État courait après tous ces déserteurs, 
comme le chasseur après le gibier et les réintégraît de force dans 
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le milieu social où il avait besoin d'eux, le propriétaire ou le culti- 
     vateur dans son champ, pour qu'il en assurât la culture et en pay. 

les impôts. 
Et c’est encore le stratège que l'État désignait à l'exécution de 

ces basses œuvres. C'est à lui qu'étaient adressés, accompagnés 
d'une lettre (éraronñ), les édits préfectoraux obligeant les 
dvareyogmeôres où fugitifs à rentrer dans la localité de leur 
ia ; c'était à lui à faire afficher et la lettre et l'édit dans les 
villages du nome, comme le montre Fay. 24, où un dpxépodos 
affirme au stratège sous serment, qu'il a fait afficher, [pote 

une copie de l'éruroxms vparelons il 

   

      

  
  

   
Oeuxéve ro     

C) Fay, 296 (a. 13). ne 
G) Lond, TU, 924, p. 134/5 (= W 355, a. 187/5) or 91 
C) Voy. PHiLO, de she. legibus, $ 30: P. Fior, 363 BGU', 475 : 902 

Fior, 49 et surtout Oxyr., 705, III, L 6 sui 
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Aaurporérou fyeuévoc] Eeurpoviou AiBepähic reel rüv 
émÉévov raragevévrav Ev r& éroulo, Gore abrobe ele rhv 
iBtav &vépyeobar. L'édit dont il est parlé ici est celui du préfet 
Sempronius Liberalis (): il y invite tous ceux qui ont quitté 
leur domicile, rhv olxelav ärfoxc]aowévat et séjournent à 

  

l'étranger, ëv dAAodarÿ Ere xl vüy Sierpelfeuv, à rentrer dans 
leur Lôlx : rporpé{rouat] oÙv révras énav[ex0]eiv ênt rà UDux. 
xal ph évearlous nat éo[lu{oue] rt Eévne &A3o0at. Il leur 
promet l'amnistie, mais en même temps il les avertit: loruoæv, 
ërle] x[a]t roïc xparloroifc] ériorparyoic at roïc o[r]parn- 
vois mai voie re[ujebeïo: Ün’ éuoÿ] pds rhv rie Jôpas 
dogéhetay ra duepruvla orparirauc raphyyen[rlet, rèc uèv 
dpxouévac ép6Boue xofAbew, rpoopüvrac ai rpoaravrvras, 
rèç (SE ylevouévec ropla]uriu mixe xefi] ro[de] 

     

  

      

  

Anuedévras ër abrloleléplo raxobpyous p[nlBèv repartépu 
rüv Ev adrÿ rfi Anorela yevo[uJévoy éÉerdteuv, HAXo1c DE rôv 
rose npoypaslé]vruv fouyétouet al ëv ÿ oixeia 5ÿ yeule-    
Yllx rpooxaprepoïot uh ÉvoyAeiv. 

Le préfet étend la faveur de l'amnistie également à ceux qui, 
pour des motifs divers, ont été l'objet de proscription de la part 
du stratège ou qui ont fu-par crainte de ces proscriptions, g68@ 
r&v yevouévov rapaurixx rpoyela]püv. Comme l’a montré Ro 
towzew, qui rapproche de notre texte l'édit de Ti. Julius Alexan- 
der (), ces rpoypagxt des stratèges sont les listes des débiteurs 
d'État, liturges défaillants ou cultivateurs incapables de payer 
l'impôt et qui, pour échapper aux poursuites du stratège, se sous- 
trayaient par la fuite à la prison (°) et aux châtiments corporels 
pour vivre en liberté en d'autres lieux où ils mènent, dit l'édit, 
une vie de brigands: rovme[èv xJafi] Ano[rlpæxèv Blov [éJho- 
ulélvouc. Aussi, au cas où ils ne rentreraient pas de plein 
gré, Sempronius Liberalis, comme nous l'avons vu, fait organiser 
par les stratèges et épistratèges des rafles, où trqués, arrêtés et 
jetés en prison, ils seront traités en véritables xæxoüpyos (). 

Mais le stratège ne se bornait pas à intervenir dans l’affermage 

  

    

  

C) BGU., 372 (= W. 19) 
() Kolonat, p. 208. 
() Cf. BGU,, 1047 ; 572 ; édit de Ti. Julius Alexander, etc. 
(9) Pour les décrets relatifs à la rentrée dans l' à l'époque des recen- sements périodiques, voy. BGU., 454 et chap. 3. 
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des terres avec toutes les conséquences qui pouvaient en découler ; 
son rôle est plus complexe : il ne s'agit pas seulement de surveiller 
la rentrée de la rente, mais la culture du sol dans tous ses dét 
On le voit agir déjà à l'époque des semailles. Le gouvernement 
prête en effet tous les ans, au moment de l’ensemencement, les 

graines aux cultivateurs de ses domaines, des terres patrimoniales, 
des terres sacrées et des terres à revenu. Ces graines doivent lui 
être rendues eu moment des récoltes avec un supplément de 50%. 
Pour obtenir ces prêts de semences (Sévetov oreppézov), les 
cultivateurs devaient rédiger une ætrnouç dans laquelle ils indi- 
quaient les quantités dont ils avaient besoin en s'engageant à 
les employer suivant les prescriptions et à les rendre ponctuelle- 
ment. Ces airfoets étaient adressées soit au stratège et au 
basilicogremmate () soit, à partir de la 2e moitié du III siècle, 
à une commission de fonctionnaires communaux (*). L'admi- 
nistration faisait alors vérifier par les autorités locales la sincérité 
des indications et établir par les comogrammates le compte de 
la quantité de graines nécessaires pour chaque catégorie de terres. 
Sur la base des ærhger ainsi contrôlées, le stratège et le bas 
cogrammete fixaient alors la somme totale des semences pour le 

nome toùt entier et autoi ient les sitologues à verser la quantité 

nécessaire de graines aux fermiers (9). Le stratège et le asilico- 
grammate seuls peuvent donner ces ordres de versement ; nous 
en avons cependant un, signé par un affranchi impérial, Faustus 
Priscus (*): c’est probablement qu'à un titre inconnu ce person- 
nage seconde ici les fonctionnaires du nome et d'ailleurs Faustus 
Priscus a soin de s’en référer aux instructions du stratège et du 

basilicogrammate, dxono[6ôjue roïs ürè Olaxos orelar]nyoë 
[fic ueptBos [xai] "AcxAmmiédou BafoiJamo ypauufarée] 
nfeslrauévors val éresgpæyilauélvois Dyuact. 
Les semailles faites, le stratège ne se désintéresse pas des terres 

ét de leur administration ; il reçoit, comme à l'époque ptolé- 
maïque (9), ainsi que le basilicogrammate, les rapports sur l'état 

des cultures, le o: mal xarà gén Aov Buourhoeue (*). 

    
    

  

      

    

  

    

    

p06 Ev xep 
C) P. Hamb., 19. 
€) Oxyr., VII, 103 
6) Oxyr, VII, 1024. 
(9 Lond., 11, 256, d, e. 
€) Voy. ROSTOWZEW, Archi 
() Tab, 11, 436. 

Fior, 2 

  

  

  

11, p. 202 suiv. ; ENGERS, pp. 34 et 63. 
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   De plus, il doit surveiller activement tous les travaux relatifs 

aux digues et canaux, qui constituent les conditions préalabl 

à une exploitation fructueuse du sol. À l'époque ptolémaique (1), 

les travaux d'établissement sont remis à des entrepreneurs ; MS 

ceux de restauration, pour autant qu'ils constituent l'entretien 

ordinaire des digues et canaux, sont exécutés par la population 

à titre de corvée, mais le stratège n'est intéressé dans la surveil- 

Jance ni des uns ni des autres. À l'époque romaine, Auguste et ses 

successeurs se trouvèrent, comme les Ptolémées, dans l'obligation 

de faire effectuer des travaux d'établissement de digues et canaux, 

pour lesquels ils eurent même recours à l'armée, mais nous savons 

mal s'ils firent appel, comme à l'époque ptolémaïique, au concours 

d'entrepreneurs (zouarepyoXäfo), car les textes sont rares et 

peu probants (9. Certains documents originaires de l'Hepta- 
Komia (®) pourraient faire penser à des travaux d'établissement 
exécutés sous Hadrien ; il est même question dans l’un d'eux du 
« plan » d’un canal aux mains du stratège Apollonios () : Eeuañ 
’AroNoviOE + {rlo 7: Kôy ñs ‘IB:ôvo 

   

    

  

    

    

     
    

   
    

  

    

      

               
  

  
  

{nom d’un canal)] 2. Shuspoy Hdn dvmnerohsauev Fhv 
ule]rén sûe "IBüvos Bubpuya aa rûe ENS dexôuebx, ete 

  

Mais il peut tout aussi bien être question ici des travaux ordi- 
naires d'entretien que de travaux d'établissement et la question 
reste ouverte dans une documentation peu claire. Pour les travaux 
d'entretien ordinaire, comme à l'époque ptolém ique, l'État avait 
recours à la corvée sous régie gouvernementale. Dans la plupart M8 
des nomes, les corvées fournies annuellement par les Egyptien 
étaient estimées en væbBua, c'est-à-dire en quantités déterminées 
de terres travaillées. Dans d’autres, particulièrement au Fayoum 
(peut-être aussi dans l'Heptakomia) (5), la corvée était estimée 
par journées de travail, la mesure étant de cinq jours pleins 
(revmuepte, revfuepoc). Mais cette durée de cinq jours para 
n'avoir pas été toujours observée intégralement ; on a en effet des 
reçus acquittés à des individus pour des corvées de deux, quatre 
et même dix jours (9. À cette corvée étaient appelés en principe 

  

  

    

  

       
           

    

    

€) Voy. en dernier lieu, OERTEL, Die Lilurgie, p. 10 Suiv. 
€) Voy. OERTEL, op. & p. 63. 
€) P. Giessen, 15 et 42 (a. 117) 
{) P. Giessen, 15. 
€) Voy. P. Giessen, 64 et les éditeurs. 
4) Voy. les tableaux dressés par OERTEL, loc 

  

il, p. 64 suiv.       



                

STRATÈGE ET ADMINISTRATION FONCIÈRE. 

  

3 

tous les indigènes ; mais on pouvait y échapper par le payement 
d'une taxe, comme on pouvait s'y faire remplacer ou même en 
être dispensé par privilège. Le comogrammate dressait les listes 
des corvéables (:) et le contrôle immédiat était exercé par le 
xaraoropede, qui tenait la liste des individus qui avaient fourni 
réellement la corvée. Le tout it placé sous la surveillance de la 
commission d'inspection des digues et canaux, à qui ces listes 
étaient soumises pour pointage (#). Cette commission était chargée 

de l'inspection annuelle des travaux d'entretien et de restauration 
digues et canaux et ces inspections, érioxéVete rüv zouérov 
Siwpéyuv (°), qui répondent dans leur réglementation aux 

érioxtyexe des terres ensemencées que nous avons rappelées 
plus haut, doivent toutefois en être soigneusement di 
Elles avaient lieu pendant la période d'inondation et devaient 
s'assurer des travaux déjà exécutés et fixer ceux qui étaient 
encore nécessaires (*). Elles étaient conduites par des fonctionnaires 
liturgiques spécialement désignés pour cette mission, le 
sous la direction du stratège et du basilicogrammate: ‘H ye 

    

    

   
    

      
    

    
  

   

     

        

    

  

plov orelarnyhouv 
nvia Av], ral 

  

     rparnyloë rüv] a 
Oeutarov uepiBos (9), etc. À cette 

n appartenaient encore les zaraoropeïs, les inspec- 
s des semailles qui, en qualité de zouar ai, devaient 

préperer l'inspection, et toute une <érie d'agents inférieurs et de 
travailleurs. Les rapports de l'inspection sont rédigés soit par 
les inspecteurs, soit par les stratèges () qui devaient les envoyer 
à l'éclogiste de leur nome à Alexandrie pour y être enregistrés. 
On voit enfin le stratège faire dresser, par l'intermédiaire du basili- 
cogrammate, le salaire (äpéwov) de plusieurs mois à des bäpo- 

6 (°) 
La besogne du s 

üv pepédov xal *Acxkmr 

      

           

  

    
    

  

     
ratège n'est toutefois pas encore term 

  

L) BGU, 618 (a. 213/4) 
(©) BGU, 12 (= W. 1589). 
€) Oxyr, 1, 57 
( BGU, 1, 12. 
C) BGU, 1, 12 
( Oxr, 1, 57 
Q) BGU, 11, 64 
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le blé a grandi, il a été récolté et toute une armée de liturges a 
été mobilise. Les cultivateurs ont amené leurs récoltes à une 
place déterminée devant le village, où elles sont arrangées en 
meules. Là, le blé était battu et rien ne pouvait en être enlevé avant 
qu'il eût été mesuré par les ourouérpae et les ourorapañiurra. 
C'était 1à même que les praktores procédaient à l'éralrnats fiscale 
et une fois les opérations terminées, le blé revenant à l’État était 

transporté à dos d'âne, dans les greniers publics, sous la conduite 
d'évmréras, qui recevaient de ce: chef un géperpov (1). Le blé 
arrivé aux mägasins royaux y était reçu par les cronéyot, 
qui procédaient à la répartition de ce qui devait rester dans les 
greniers pour les besoins du pays. Le reste était expédié au fur et 
à mesure des besoins vers Alexandrie par les soins des sitologues, 
qui, sous la surveillance du basilicogrammate ou de ses employés (9, 
devaient assurer l'expédition qui se faisait d'abord des magasins 
vers les stations fluviales de l'Égypte. Là, ils remettaient le blé 
aux vabxAmgor qui en assumaient le transport par eau jusqu'à 
Alexandrie. Mais ces nauclères ne pouvaient embarquer le grain 
qu'après production des lettres de connaissement qui leur étaient 
délivrées à Alexandrie et qu'ils avaient vraisemblablement à 
produire au stratège du nome où se trouvait le port d'embarque- 
ment. Du moins c'est là une conclusion qui paraît pouvoir être 
tirée de certains textes (9). 

A l'époque romaine, les grandes lignes de cette organisation 
furent conservées. Le transport par terre des magasins vers les 
stations fluviales de l'Égypte, qui portait le nom de xxrxyoyà 
05 trou (1), était entrepris par des xaumaozpégos, des àvmhéat 
ou des xrnvozpégor, les uns et les autres organisés en corpora- 
tions dont la mieux connue est celle des dvmAéræ:, grâce à l'édit 
d'Aemilius Satornilus aux stratèges de l'Heptanomide (‘). Ces 
corporations qui étaient à la fois locales, c'est-à-dire réparties par 
villages, et régionales, c’est-à-dire par toparchies et mérides (‘), 

    

     

  

    

  

  

C) Fay, 18 (= W. 440 ; cf. P. Patrie, 11, 25 (1) 
G) Voy. BIEDERMANN, p. 81. 
C) Magd; 37 + 11 (= W. 442). 
() BGU,, 1022 ; BGU,, 802 est un bordereau d'évayyé ; cf. Lond, 295 ; BGU,, 60; Grenf, 11, 43. 
() BGU., 15, II (a. 197) ; cf. 4m, Il, 137 avec les correct. de MARTIN, L'Epistralège, D. 134, n. 2. 
() Voy. ROSTOWZEW, Archiv, LUI, p. 44 suiv. 
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avaient le monopole du transport du blé de l'annone et peut-être 
celui des marchandises privées (1). En échange de ce droit, l'État 
exigeait de chaque ôvmaérns qu'il tint continuellement à sa dispo- 
sition trois ânes et c'était une mesuredont la surveillance incombait, 
sur ordres préfectoraux, tout spécialement aux stratèges: xekebo 

La Bnarov rôv bvnaarüv dvavektuv rh dpetouévny dr abr. 
rpépcobar rproviav, duc dE appayidas EmBé AA] Éxéore Evo 

(2. Arrivé au fleuve, le blé était embarqué (EuéAaeuv, ép6onf) et 
remis aux nauclères, væéxAmpot, qui avaient mission de Le ranspor- 
ter jusqu’à Alexandrie par des bateaux spéciaux, le plus souvent 
appartenant à l'État. Ces affrêteurs, quiassumaient la responsabilité 

du transport, non seulement pendant l'expédition par voie fluviale, 
mais probablement aussi depuis la sortie des greniers (°), étaient 

de gros personnages, le plus souvent de riches capitalistes, quoique 
les textes ne distinguent pas toujours rigoureusement entre eux 
et les simples capitaines, zufepvfraz (9). Le vauxAñpcov fut 
à l'origine affaire de métier ; le transport total des livraisons de 
blé à fournir par l'Égypte était réparti par nomes (‘) et selon 

l'importance du transport, entrepris par un ou plusieurs nauclères 
associés. Dans P. Giessen, 11 (2.118 p. Chr.) un nauclère alexan- 
drin Papiris annonce à Appollonios, le stratège de l'Apollono- 
polite Heptakomia qu'il a obtenu l'entreprise de l'expédition du 

blé de son nome, comme seul nauclère, mais qu'il est empêché, 
par suite de désignation à une fonction, de venir personnellement 

et prie le stratège de réserver bon accueil à ses gens : IMaretosis 
’AroXhavlo crparn(yé) ’Aroïkevorodeirou ('Erra)xoglac 

rÿ ranorére yalpeuv. Divbaneuv ce Dé bre énestéanv els 
ès goÙ voubv pévos val rhapelbuo de dprapñüv À 

vrog, etc. Il ressort 
y vopèy que les 

u moins, 

    

  

          

  

    
Euo5 atengagévou rdv vouèv Bnozplovos etra 
évidemment de ce texte, uoÿ ælrnsouévou 
nauclères faisaient des offres et que, jusqu'à cette époque au MOI 
C'était une affaire de métier. Peu à peu cependant, d'affaire privée, 

     

C) PREISIGxE, Giromesem, P. 51 
€) BGU, 15, 11 
€) Cela semble ressortir de P. Hamb,, 17 à cf. M. P. MEVER, bd. 
() Hibeh, 1, 08, cite un même personnage intit 

3 cf. Hibeh, 39 ; dans Fiorn D 7$r 

le commentaire de 
  lé à la fois vadngee 

un individu s'intitule 
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entreprise devint une liturgie (+) et væbxAmpor et xuBepvirae 
furent incorporés dans une vaste administration, lé +%e Néae 
réheuc yerpusuéc, chargée de la manutention du blé de l'annone. 
Chaque chargement formait un tout, qu'il fût composé d'un ou de 
plusieurs bâteaux et était placé sous ladirection du væbxAnpos. Muni 
d'un éréaronoe ou connaissement, qui lui était délivré au départ 
d'Alexandrie per le procurator Neaspoleos, et précédé d'un avis 
transmis par le procurateur au stratège du nome, qui répartissait 
entre les différents Onoævpot de sa province les quantités à 
fournir (9, le nauclère venait prendre livraison du blé qui lui était 
assigné et en donnait quittance aux sitologues (°). Le rôle du stra- 
tège semble donc avoir été, avant tout, de préparer les affrête- 
ments, en répartissant entre les différents Onsævpot de son nome 
les quantités qui lui étaient assignées ; on se tromperait cependant 
si l'on croyait que son rôle se bornait à cette opération d’un carac- 
tère général ; on le voit engagé dans les détails les plus infimes 
de cette expédition et par exemple signer avec le basilicogrammate 
un avis de payement à transmettre aux sitologues et leur ordon- 
nant de fournir deux artabes de lentilles comme péperpa, c'est- 
à-dire pour salaire de transport à deux anciens nomarques () 

Enfin, il est même responsable pour la qualité du blé fourn 
comme le montre Oxyr., IV, 708, que nous avons commenté plu 
haut (chap. 1er). 

  

   

  

    

    
     

      

{) Voy. en dernier lieu, OERTEL, loc. cit. 
6) Oxyr., 276, 
€) Lond, 1, 256 R. p. 99 ; Oxpr., 276 
(+) Grenÿ, 11, 44. 

  

               



   CHAPITRE V 

    

   

   
     

   

          

    

    
   
   

  

PRESTATIONS ET RÉQUISITIONS 

  A l'époque ptolémaïque, quand le roi ou des personnages de la 
- Cour voyageaient à travers le pays, d'après une très ancienne 

tradition égyptienne, les localités situées sur l'itinéraire étaient 
tenues de fournir ce qui était nécessaire à leur entretien (1). De 
même quand il s'agissait de hauts fonctionnaires d'Alexandrie ; 
nous ne savons pas où s'arrêtait l'obligation d'entretien dans la 
hiérarchie des fonctionnaires, mais parmi ceux qui sont cités 
dans ces déplacements figure le stratège. On voit porter, sur les 
papyrus, des comptes de dépenses faites « pour le coucher d'Eudac- 
mon, venu de la part du stratège » par sommes de 120 à 150 dr. 
jusqu’à concurrence de 4 talents 150 dr. (?). Nous apprenons aussi 
que des abus se commettaient : soit que ces frais d'entretien 

} (apouaia) fussent exigés par des fonctionnaires qui n'y avaient 
pas droit, soit que leurs exigences aient dépascé la norme habituelle. 

| Une inscription bien connue (2) nous a conservé les doléances adres 
| sées à Evergète II per les prêtres d’Isis à Philae. Ils ont été ran- 

Sonnés par des légions de pèlerins gradés, qui trouvaient moyen 
| de faire leurs dévotions sans bourse délier « stratèges et épistates, 

et thébarques et basilicogrammates et épistates des phylacites et 
tous autres fonctionnaires (mpayuarucol) avec leur escorte et le 
reste de leur domesticité ». Tous ces gens-là obligeaient les prêtres 
à leur fournir des «présences» (ræpouotxe), si bien que les desser- 

went de ne plus avoir de quoi offrir des sacrifices pour 
agemBmuoëvres ele 
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En réponse à la pétition, les rois (Evergète 11 et les deux Cléo- 
pâtres) chargent Lochos, stratège de la Thébaïde, de veiller à ce 

que personne ne moleste plus les plaignants. 
Et les plaintes sont nombreuses et variées. On sait qu’à l’époque 

ptolémaïque, les propriétaires avaient l'obligation de loger des 
militaires. Ils considéraient cette obligation comme une lourde 
charge et cherchaient à y échapper par divers artifices. Un des 
plus originaux consistait à obstruer l'entrée de la maison en y 
adossant un autel. On s’en était avisé de bonne heure au Fayoum 
et de bonne heure aussi, l'administration s'était préoccupée de 
déjouer la ruse. En l'an VI de Ptolémée III Evergète (242/1 
av. J-Chr.), un inspecteur, Andronicos, adressait au stratège 
Aphthonitos le rapport suivant (!) : « Nous avons trouvé que, 
dans Crocodilopolis, les occupants des maisons précédemment 
réquisitionnées pour logements ont abattu les toitures avec l’assen- 
timent des propriétaires ; de plus, ils ont barricadé les portes des 

sons en y adossant des autels et ils ont fait tout cela pour 
n'avoir plus de logements à fournir. Si donc tu le trouves bon, 
comme nous sommes à court de logements, écris à Agénor de 
forcer les propriétaires des maisons à transporter les autels dans 
les appartements, en lieux très propices et très apparents et de 
les y mieux reconstruire que les autels qui existaient auparavant, 
de feçon que nous ayons des places à donner aux épistates des 
travaux qui viennent d'arriver ». L'affaire suit la filière admi 
trative : le stratège apostille le rapport et l'envoie à Agénor, chargé 
de faire une enquête et, si les faits sont vérifiés, de régler l'affaire 
«en conformité » avec les propositions d'Andronicos. Enfin copie 
des pièces est envoyée per Agénor à Théodore, un sous-agent, 
qui opéra sur plece. lei, il paraît y avoir eu connivence entre les 
propriétaires et les colons déjà installés chez eux, les uns et les 
autres ayant intérêt à ne pas être ombrés de nouveaux arri- 
vants. On lit aussi dans les papyrus de Berlin (2) une pétition dans 
laquelle un familier du stratège demande sur un ton assez rogue 
qu'on fasse déguerpir de chez lui une femme qui prétend indûment 
avoir droit de prendre quartier (értorzfuebe:) dans sa maison. 

En somme, c’est tout ce que nous apprenons sur le rôle du stra- 
tège dans ce domaine et il ne semble pas que sa compétence le 

    

    

        

G) P. Pelrie, W, 12. 
() BGU,, 1006 (IIIe s. av. J. Chr). 

   

            

# 
£ 

à 
L
E
E
 

4 
je 

F
A
X



            

    

                  

     

   

  

     

  

    

  TATIONS ET RÉQU   TIONS 129 

è faisait intervenir autrement dans l’organisation de ces institutions 
à l'époque ptolémaïque. 

Pour l'époque romaine, nous ne sommes guère mieux renseignés 
nous apprenons toutefois que Les agents à qui était confiée la mission 

k d'organiser les préparatifs de voyage étaient des liturges choisis 
par le stratège (1). Le papyrus de Londres qui nous renseigne 
donne l'énumération des personnes qui auront à fournir pour le 
séjour du préfet L. Valerius Proclus (a. 145-147) les provisions 
nécessaires dues par les contribuables dans ces occasions (£éviæ, 
zapouslai). Les deux secrétaires de la ville envoient les noms 
des contribuables frappés au stratège. Ceux-ci sont divisés en 
groupes, les uns ayant à fournir le pain blanc et le pain bis ; les 
autres, les viandes diverses, veau et porc : le fourrage, la paille 
et l'orge sont à fournir par un troisième groupe ; un quatrième 
fournit le bois, le charbon, les lanternes et les lampes ; il y à aussi 
des fournitures d’oies, de volailles domestiques et sauvages ; des 
olives, des salaisons, des fromages ; enfin, les bêtes de somme et 

k les montures. Ces redevances sont considérées comme des litur- 
gies (2). 

Le rôle du stratège nous apparaît encore actif dans la levée de 
certaines fournitures destinées à l'entretien des troupes. Les 
papyrus et les ostraka apportent quelques indications sur l'habi 
lement, sur la remonte des convois et trains ; un assez grand 
nombre de textes concernent les subsistances, particulièrement 

les céréales et par suite le combustible, la paille ayant servi à 
chauffer les bains des camps, mais ils ne donnent que des rensei- 
gnements partiels et incomplets. Un point essentiel reste du moins 
assuré : c'est que l'administration des fournitures n'a pas été 
Sous le Haut-Empire, non plus qu'au IVe siècle, une adminis- 
tration proprement militaire ; quelque part qu'y ait prise l'armée, 
elle a été placée sous l'autorité du dioecète et dirigée par les 
Services financiers de la préfecture d'Égypte. Pour réunir les four- 
mitures, ces services ont usé de deux moyens : l'impôt et la réqui 
sition (°). 

Dans le premier cas, il ressort de l'étude des textes que le service 
des subsistances militaires, du moins sur la fin du 119 siècle et au 

        

    
   

  

    

  

    
    
        
          

       

    

    

      

  

      

  

() Cf. Lond,, III, 1159. 
€) Gf. Grenf., 11, 14. et ch. suivant 
€) Voy. LESQUIER, L'armée romaine d'Egyble, p. 349 Suiv. 
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début du IIIe, n'était pas distinct de la levée des impôts : les 
fournitures étaient livrées aux corps par les contribuables, la 
quittance donnée par les collecteurs, seulement le prix de ces 
achats était fixé à l'avance (rhv &E Édoue ruuñv) () et proba- 
blement à un taux assez bas. L'administration financière recueil 
lait en nature ou en argent une redevance dite &vväva, ajoutée 

aux redevances et impôts fonciers et destinée à subvenir aux besoins 
de l'armée en subs D'après Oxyr., VII, 1115, qui offre 

ne vue d'ensemble assez complète sur l'administration générale 
des subsistances militaires, les ordres relatifs à l'annone sont 
envoyées par le dicecète au stratège de l'Oxyrhynchite ; celui-ci 
les transmet à la commission liturgique des épimélètes ; les épi- 
mélètes réunissent la quantité demandée et de plus en assurent 
le transport (ici jusqu'à Panopolis) ; là elle est touchée par un 
êrl SimDéceuc chargé évidemment de la distribution ; c’est lui 
qui en donne quittance aux épimélètes. Au IIIe siècle, l 
a conservé son caractère et son organisation ; toutefois, la réforme 
des métropoles en 202 en modifia la perception (?) en ce sens que 
aux anciens collecteurs s'ajoutent des liturges nouveaux, les déca- 
protes, choisis par les BouXxt ; mais tout l’ancien appareil subsiste 
et son chef en demeure le stratège, sous la direction du dioecète. 
Même sur la fin du IIIe siècle, quand existent les épimélètes, les 
érausnral, un ërl txdéceoc, c'et toujours le dicecète qui en 
à la direction pour l'Égypte et les stratèges sont ses représentants 
dans les nomes; le rôle que jouent les Bouxætpar les liturges qu'elles 
choisissent, reste subordonné ; elles ne sont pas maîtresses du 
service (°). 

Quant aux réquisitions, elles ne pouvaient avoir lieu que sur 
production d'un ordre du préfet. En 1845, lala Herculiana, en 
garnison à Koptos, avait besoin de 20.000 artabes d'orge (‘); 
le préfet Longeeus Rufus donna l'ordre de les réquisitionner, 

ouvovn0% ver, cur la récolte de 183-4, dans le nome Hermopolite ; 
la répartition, érmweptouéc, entre les terroirs du nome fut effectuée 
par les fonctionnaires civils de cette subdivision administrative, 
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0) Grenf, 1, 48; 11, 
€) Voy. JOUGUET, Vie municipale, ch. V: WILCKEN, Grde, p. 217 
€) Voy. LESQUIER, loc. cit 
()-BGU., II], 897: Amh., II, 107 (= W. 14 ef. 173, 178477 ; P. Roi, 88 et 274-75 ; cf. BU, 
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où rpayuaruot ; le village de MayDGha Ilereyüvros dut livrer 
15 artabes (!), celui de Téprov ’Exz, 100 artabes (2), etc. Pour 
les toucher, le préfet de l'aile, qui était alors Valerius Frontinus, 
envoya dans les villages le duplicarius Antonius Justinus (5), qui 
en donna reçu en quadruple expédition, dont une adressée au stra- 
tège ou à son représentant (1) ; il est vraisemblable qu’une seconde 
était remise aux anciens de chaque village, qui livraient la quote- 
part requise (9) ; peut-être en gardait-il une troisième par devers lui 
et la dernière allait probablement aux liturges chargés du payement. 
En effet, dans ce cas, ce n'était pas l'armée qui payait directement 
ses dépenses ; cette tâche incombait à des liturges choisis par le 

stratège ou son suppléant pour prendre à la caisse d’État le montant 
des sommes à payer et le distribuer aux anciens des villages selon 

en donnaient quittance au stratège (°) et 

    

    
      

       MEptGuÉE ; CEUX 
aussi aux liturges (7) 

La réquisition était également d'usage pour la remonte des 
convois (9). En principe, la réquisition ne pouvait avoir lieu, comme 
pour les céréales, que sur un ordre du préfet. Les seuls animaux 
dont les textes parlent pour ainsi dire dans la remonte des convois, 
sont les chameaux. La réquisition était susceptible de deux formes 
elle était ou temporaire et les chameaux étaient employés dans 
ce cas ëxl ucOopop&, ou définitive, et l'administration désignait 
alors la réquisition sous le nom de ewvov#. Un groupe de lettres 
conservé dans l'épistolaire bien connu d'un officier en garnison 
à Babylone et publié par Comparetti (), montre comment elle 
était effectuée par un commandement militaire à la veille d'un 
convoi important. Elle est organisée par nomes : l'officier qui en 
est chargé envoie aux stratèges des dix nomes et au basilico- 
grammate de l'Oxyrhynchite, peut-être faisant fonctions de strs 
tège du dit nome, des lettres qui leur sont portées par divers prif- 
cipales. Aux termes de ces instructions, les chameaux mâles et 

  

   

  

     

  

     
  

      

    

  

  BGU., 807 
Amh., 1, 107 

C) BGU, 807 ; Amh, 11, 107, 108; P. Roi 
{) BGU., 807 ; Amh, 107, 108; cf. 1 

5) Grenf,, 1, 48. 
() Amh, 11, 109. 
Q) Cf. BGU,, III, 842. 
() Voy. FITZLER, Skeinbrüiche, p. 143 ; LESQUIER, le. ci. p« 369: 

€) Mélanges Nicole, p. 57 suiv,, et Fior., Il, 278. 
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robustes doivent être conduits par les soins du stratège, convoyés 
par le principalis en mission, à Babylone, quand ils proviennent de 
VArabie et du nome Boubastite; à Memphis, s'ils sont tirés de 
l'Héliopolite et du Létopolite ; à Tymbo, près de Memphis, pour 
ceux de l'Aphroditopolite, etc., la concentration se fait sur les 
deux rives du Nil à la hauteur de Babylone ; là, les animaux sont 
inspectés per l'officier chargé de la ropelx. En second lieu, les 
chameaux seront payés aux stratèges à l'endroit où ils doivent 
amener les animaux (°). Ces lettres ne contiennent aucune indic: 
tion «ur le nombre des chameaux à réunir dans chaque nome : 
Vimportancé relative du contingent des légions. déterminait sai 
doute ce nombre. Du reste, au moment où l'officier chargé de la 
réquisition intervient par ses lettres aux stratèges, les ordres et 

les chiffres leur ont déjà été communiqués : xarà rhv Eyaéheusiv 
05 Aaurporé venévos aufhoue ode rposéraËev. 
pé3oc… etc. L'officier n’a été qu'un agent d'exécution et il y 
à eu pour les chameaux, comme dans les réquisitions d'orge, une 
sorte d'érmeptauée entre les nomes et dans les nomes, effectué 
par les soins du dioecète et de ses bureaux et à exécuter parles stra- 
tèges pour le moment de la réquisition. 
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RE VI 

LE STRATÈGE ET LES LITURGIES 

Pour autant que nous pouvons en juger à l'heure actuelle (‘), 
le fonctionnarisme ptolémaïque ne comprend que des fonction- 
naires de carrière. L'accès aux fonctions est en principe libre et 
même on recourt, pour y arriver, à la recommandation (2). Protec- 
tion et intrigues y jouent un grand rôle et comme la fonction est 
une situation sociale qui procure des moyens d'existence, puis- 
qu'un traitement et des avantages y sont attachés, on se soumet 
volontiers aux exigences que l'esprit inventif des Ptolémées en 
matière de finances a subordonnées à l'octroi des fonctions. Outre 

| le crégaves (®), don gracieux au roi,en fait exigé non seulement 
| Lors de la nomination, mais encore au renouvellement de la fonc- 
| tion (àvavéwsic), le fonctionnaire devait aussi s'astreindre à la 

culture de certains lots de terres prises sur l'ézénoyoy, sorte 
d'ager rudis ou derelictus. Dans Tebt., 1, 75, il est question d'une 
parcelle assignée par le dioecète au comogrammate et de deux autres 
lots défrichés et rendus fertiles par le basilicogrammate et Le topo- 
grammate, Et ces terres, ils ne les ont pas reçues gratuitement, 
comme l'indiquent tous les rétroactes de la cession exposés dans 
Tebt., 1, 9 à 11. Le premier document est l'éréayeate du como- 
grammate, la promesse de payer la ru; le second, un avis 
d'acceptation de l'offre et l’ordre d'installer le comogrammate 

dans ses fonctions ; le troisième contient un contrat d'arrange- 
ment entre le comogrammate et son xouvovés et caution Dorion, 
relatif au payement de la rw. 

          

   

       

() Voy. surtout OerreL, Die Liturgie, pp. $ Suiv 
€) P. Petrie, III, 43 (4) — I, 15 (3) ; Lond. 1, p. 39 (n° 23, 39). 
€) Voy. Chap. Le.
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Cest le procédé caractéristique au 2e siècle et les rposréyuæræ 
d’Evergète II nous montrent qu'il était appliqué à la généralité 
des fonctionnaires. Dans Tebt, 1, 5 (1. 19-21), le roi décrète qu'il 
est fait remise aux fonctionnaires, parmi lesquels aussi le stratège, 
des rat dont ils sont redevables encore envers l'Etat (!), faveur 
suivie du reste d'un édit promulguant (I. 178 suiv.) la défense 
absolue aux fonctionnaires, unèè olwexà % aurueè yevi(uara) 
émtpireewv ruñe und ele dvavedceuc. Cette pratique ré- 
vèle assez que le candidat-fonctionnaire se soumettait surtout 
volontiers aux exigences royales, parce qu'il était pénétré de 
l'idée de faire retomber sur ses futurs administrés toute la charge 
de la culture et les frais de payement de la rh. 

D'autre part, le fonctionnaire peut obtenir de l'avancement, le 
stratège devenir dioecète () : cuvexpu0èv dr’ Elpnvaiou r05 auyye- 
voëe xat Bufo]uenrod, éére HV orpa(rmyde) xx [ëri] rôv xp(o)- 
aédav ; tout comme il est susceptible de révocation. Il est respon- 
sable pour sa gestion, doit rembourser les déficits que sa négligence 
ou son manque d'activité ont pu causer au fisc ; il doit donc être 
fortuné ou du moins avoir fourni caution 

Tout cela suffit évidemment pour montrer qu'à l'époque ptolé: 
maïque, nous avons affaire à des fonctionnaires de carrière qui 
ont librement sollicité leurs charges. La fonction est tellement 

dégagée du caractère d'obligation forcée qu'il est arrivé à certaines 

époques de troubles que des gens nullement qualifiés, sans décret 
de nomination officielle, äveu Buounrwüv xpnuariouôv, 
se sont glissés dans les fonctions d'économes, toparques, sitologues, 
comarques et autres emplois ou les ont transmis à leur fils aîné 
ou encore confiés à des protégés (). Les fonctions sont donc 
enviées et si même il faut concéder que ce désir, dans le cas actuel 
de révolution, se justifiait tout naturellement par l'espoir de profits 
extraordinaires autant qu'irréguliers, l'impression persiste que ces: 

  

     

  

    
situations, même en temps normal, étaient suffisamment lucra- 
tives et dignes d'être recherchées. 

D'ailleurs, pour ne citer que le stratège, aux avantages pécu- 

    

    5 pie]. 
€) Tebt., 1, 72 (a. 114-3 av. J. C:) 
€) Tebt., 24, 1. 60 suiv. 
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niaires se joignent des titres honorifiques : le stratège compte 
parmi les euyyeveïs où « parents », titre qui lui confère le privi- 
lège d'être qualifié de « frère » par le roi (:). Sa charge est de longue 
durée : Pelaias fut stratège du nome Ombite de mars 78 à janvier 53, 
c'est-à-dire pendant 25 ans (*) ; Hermias, intitulé dans P. Paris, 
15, col. 1 (a 125-4) : ‘Epuiac rüv éuoripuv roïc auyyevéot xaÙ 
oxprnyds xa vouépyne du nome Diospolite porte huit ans plus 
tard le titre : ‘putes auyevhe al arparnyèc xal voudpyene (®) 
dans l'intervalle, il était donc passé de la classe des épéreo 
dans la classe des ouyyeveïs et a au moins été en fonctions pen- 
dant huit ans. 

Enfin, comme le montrent ces textes, les stratèges peuvent même 
cumuler deux ou plusieurs fonctions : outre cellé de nomarque 
déjà citée, celle d'èxt rüv rposéduv; dans le nome Ombite : 
Tekaiat ouyyevet xal oxparnyôr xal êrl rüv rposédev +05 
"Oufirov (); dans le Fayoum : orparmyèe mal ërl 5 
spocédov (5); dans le nome Héracléopolite (°), où l’on ren- 
contre encore les deux fonctions associées même au début de 
l'époque romaine : ‘Hpaxreldne o[rpalrnyôr el ërl rôv 
rposédov (7); Oéuv: rpurnyü 05680 (*). 
I apparaît pour la dernière fois dans le nome Oxyrhynchite : 
rois rapà Tifepiou KaauBi[olu Appoviou crpærnyod xal ërl 
rôv x906680(v) OEvpuyysirov, en l'an 59 ap. J-C. (°), ce 
qui prouve que les deux fonctions étaient certainement associées 
déjà à l'époque ptolémaïque également dans ce nome. 

Le fait que le cumul des fonctions était possible et autorisé, 
non moins que la longue durée des charges, le libre accès aux 
fonctions et la recherche dont elles sont l’objet, montrent que les 
principes administratifs de l’époque ptolémaïque ignorent, pour 
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les fonctionnaires du moins, ce caractère d'obligation forcée que 

€) Cf. Srrack, Gr. Titel, Rhein. Mus., 55, 1900, pp. 169 Suiv. 
€) Cf. Print Joachim Ostr., p. 38. 
€) P. Turin, 1, Col. 1 (a. 147-6). 
(9 Pring Joachim Ostr., 18. Fe ce (9) Amh, TL, 35 (a. 132); P. Tebl, I, 618, 725 cf. à duftqu à xasè 

Fi erpaenylay 2e 
() BGU., 1187. 
() BGU,, 1188 (15-14 av. J.-C.) () BGU:, 1189 (an 1 av. J.-C.) 
(9 Oxpr, 260 (a. 59. p. C:). 

oaüèoue, Tebl, 1, 72 (a. 113).   
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portent les fonctions à l'époque romaine. Les Lagides semblent 
avoir eu pour règle de ne recourir à la liturgie que pour la cons- 
truction, la réfection et l'entretien des canaux d'irrigation, et pour 
le labourage des terres royales, lorsque l'opération devait être 
menée avec rapidité et que les cultivateurs royaux n'y suffisaïent 
pas. Ils ont, en tout cas, maintenu le principe que l'Etat seul 
a le droit d'exiger la corvée pour un service public et non pas les 
fonctionnaires pour leur service particulier. Evergète II défend 
aux stratèges et à tous les fonctionnaires, entre autres exactions, 
de Enetv mivèe rüv xarotmobvruv êv rüt Jp ele heuroupylas 
tue (1). Comme l'a conclu Oertel, dans son étude récente et 
approfondie (p. 58) : le fonctionnarisme ptolémaïque est un fonc- 
tionnarisme de carrière ; l’époque ptolémaïque connaît, il est vrai, 
la corvée et le travail forcé, mais le fonctionnarisme forcé n'existe 
que dans des circonstances absolument exceptionnelles, justifiées 
par une crise dans la situation ; il n’y a pas davantage obligation 
de revêtir les charges honorifiques (:). 
Au contraire, à l’époque romaine, le fonctionnarisme presque tout 

entier porte ce caractère d'obligation, de charge imposée, de fonc- 
tion assignée, d’honneurs obligatoires, de liturgie, enfin. L'accès 
aux fonctions n'est plus librement recherché ; il est soumis à trois 

éléments principaux : la proposition des candidats, leur présen- 
tation, leur nomination. À ces opérations participent différents 
organes : les prédécesseurs sortant de charge, le séyux des archon- 
tes dans les villes, les organismes locaux, les fonctionnaires du 
nome (stratèges) et ceux de l'administration centrale (Epistratège 
et Préfet), chacun intervenant avec une compétence et une auto- 
rité plus particulières, plus décisives, suivant qu'il s'agit de fonc- 
tions intéressant plus particulièrement le bourg ou la métropole, 
le nome, la cité. 

Nous n'avons pas à faire ici l’histoire de la liturgie (elle a du 
reste été faite admirablement par Oertel), mais à voir quel a été 
le rôle du stratège dans cette province assurément importante de 
son administration. 

      

(1) Tebt., 1, 5, 1. 178 suiv. 
(6) AK Gesammtresultat für die Ptolemäerzet ergibt sich dass sie webun- 

dené Arbelt von. Haïbhôricn in veitem Umfange, daneben auch. Fronde Kennt, dacegon sind Zwangspacht und Zwangsamt nur durch den Notiall Pedingte Ausnahmeerscheimungen : Zwangs- ag kommt nicht vor (p.61). 
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Comme gouverneur général du nome, nous le voyons participer 
d'une façon constante dans la désignation des fonctionnaires du 
bourg qui, dépendant directement du pouvoir central par lequel 
ils sont en dernière analyse nommés, obéissent en particulier au 
stratège. Il faut distinguer pourtant, parmi eux, les représentants 
de l'Etat et les fonctionnaires de la commune. Les premiers sont 
surtout des agents de l'administration financière, collecteurs d'im- 
pôts en argent ou en nature, comogrammate, etc., pour qui le 
bourg n'est que le district administratif où leur activité s'exerce ; 
ils ne sont pas nécessairement attachés à la commune, qui existe 
sans eux et en dehors d'eux, et parfois leur province peut com- 
prendre plusieurs bourgs, comme elle peut être limitée seulement 
à une fraction de bourg 

En face de ces représentants de l'Etat, on trouve les fonction- 
naires proprement dits du bourg :.les rpesfürepor xôuns et les 
fonctionnaires de la police, archéphode et ebXæxec. Dans la procé- 
dure de désignation aux charges, pour connaître ceux qui sont 
capables de les exercer, l'Etat s'adresse à son agent de contrôle, 
au scribe du bourg ou à ses représentants autorisés exerçant sa 
charge par interim (1). Désignant à toute charge à laquelle il se 
trouve une personne financièrement apte habitant son bourg, il 
dresse les listes de personnes qualifiées pour remplir la fonction à 
laquelle il s'agit de pourvoir. Il fallait que les candidats possé- 
dassent avant tout une certaine fortune, répoc, inscrite sur la 
liste à côté de leur nom. Car, dans l'octroi des fonctions liturgiques, 
C’est surtout la fortune, un peu moins la capacité personnelle qui 
est condition requise : aussi voit-on des mineurs astreints aux 
liturgies (2) et si un liturge meurt dans l'accomplissement de ses 
fonctions, ses héritiers doivent assumer les obligations qu'elles 
Créaient au défunt (). Le liturge répond en effet de sa fortune 
personnelle pour les charges qui lui incombent ; s’il y a déficit 
dans sa gestion, ses biens meubles et immeubles servent à couvrir 
Sa dette (*). Pour assurer cette couverture, les biens du liturge sont 

      

   

  

   propoyeauuz 

  

{). Gen. 37 : Ce sont Stlav; cf, BGU., 1, 6 et 15. L 
6) Comme gymnasiarques : BGU., 324 ; CPR., 8, 9 ; Os. L 54 ete 
C) Lips, 1, 69, 83 ; Teb, 11, 327, où une fille paie les dette liturgiques 

de son père. 
(9 Voy. EGER, Grundb,, pp. 71 suiv. 
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bloqués et cette sorte de séquestre (xaréyeiv) a pour résultat que 
le possesseur ne peut plus, pendant toute la durée du séquestre, 
disposer librement de ses biens. Le séquestre liturgique a pour 

acte préliminaire une rapéôeouc : elle consiste à inscrire au 
dossier des biens du liturge un ordre de séquestre et cette note est 
reportée aux registres des propriétés (Biéorpoux). Cet ordre de 
séquestre émane du stratège,en tant que directeur dela 18400 
éyrioeus (1). Ces opérations sont mises en lumière tout parti- 
culièrement dans Fior., I, 2, col. viit (a. 26) ap. J.-C): 

Davos Haviooc à al Aéyyloc orparnyès ‘Epluororetro[u] 
BiBogbhaËr éyarheuv 70 aôroB vouod.[...] où xalpeuv. [Toÿ 
SJobEvroc por rposayyéAuaroc brd xouapxüv [dune] Tu vbeus 
[clsbulévruv robe D abroë éyyeypauué[vlouc elle rptovilav 
évmaastav Lao[v] éruoreXRéras butv, Lv eD]re mal she où 
ieporé]rov rauelou doguretus rpbvorxv rouiono0e. *Eelpä]- 
cdot duëc ebyoluæi]. (“Erouc) «8 +05 xvplou fuüv [TJaXumnv[où 
Zebasro]5, M{ecoph. 

(2° main), Daalulép Mavioxg <$ za Aôfylre orpa(rnvë) 
“Æpuorod(eirou) rapà Aüp(natuv) KoXnoiBou Koxnoi[Bou] 
unrpdc Tecôroc xat Ilañotos EtABavoÿ unrpèc ‘EXévAc dupo- 
zépo[v] xouspx[&v] réune Tinbvbeuc. Etc dvnaaciav coovia[v] 

vuavrbv Éva dd 505 [6]vros unvèc Eneig +05 év[eorrlos 
wB(Eroue) ro[5] xvptfou] fuôv DaXimvoS Eepasr(o5] Sioufev 
solde Sroyelypauluévous Bvruc ebfrépouc] xal érirndelouc 
auwvdbve [iluëv x[at rüv] drd fc [xôjuné zat xarayeivou] 
évov révrov 85 dAamhey(élne. Eloi é (suivent les noms de 
12 hommes). 

  

    

  

    

  

   

« Flavius Paniscus Longus, stratège du nome Hermo- 

polite, aux directeurs de la bibliothèque du dit nome, salut. De 
la part des comarques du village Temonthis, je reçois un rapport, 
dans lequel ils indiquent les noms des personnes à désigner pour 
la liturgie de la fourniture de chacun trois ânes pour le service des 
transports. Je vous envoie le duplicata de ce rapport, afin que 
vous en preniez connaissance et preniez les mesures nécessaires 
pour les garanties que doit recevoir la caisse d'Etat impé- 
riale, etc. ». 

  

€) Voir plus haut. 

     
, 

£ 

8 
; 

             



        

   

                          

    

    

  

     

   

  

      

    
    
       
          
       
       

     

        RATÈGE ET LITURGIES 139 

  

La lettre des deux comarques est arrivée au bureau du stratège 
à en plusieurs exemplaires ; l’un restait dans les actes de ce bureau, 
x ‘un second était muni,surle bord du texte laissé en blanc, de l’ordre 

du séquestre et envoyé à la bibliothèque, un troisième pourvu 
d’une note de ratification renvoyée aux comarques. Cet ordre du 
stratège aux directeurs de la bibliothèque montre en outre que 

: cette saisie-arrêt se faisait simultanément avec la nomination du 
fonctionnaire, c’est-à-dire avant son entrée en fonction (1). 

Les candidats devaient aussi être aptes, ebberot, érurhderor (?) 
et capables de remplir leur office ; la liste même s'appelait : ñ rôv 
edcymuévoy veagh (°). De plus, la communauté entière se 
déclarait responsable pour les personnes présentées. La formule 
employée était celle-ci : « Je présente les candidats dont les noms 
suivent, d'accord avec les habitants du village et à leurs risques ; 
ils se portent garants pour eux ». (‘). Les textes qui se rapportent 
à des désignations aux charges faites par les comogrammates se 
divisent en deux catégories, suivant qu'il s'agit de propositions 
pour désigner des agents de l'Etat ou des fonctionnaires commu- 
naux. 

Pour les premiers, la procédure de désignation s'effectue par 
mémoires adressés au  stratège : le comogrammate y explique, 
dans une courte introduction, qu'il désigne à telle liturgie les per- 
sonnes dont il donne ensuite la liste (rd za” ävde#). Sauf pour 
une seule (‘), qui contient des propositions pour la Auvasreiæ 
fournies sur la demande du stratège, il s'agit dans les pièces de 
cette catégorie de personnes proposées pour remplacer des liturges 
décédés, désignés à tort ou ayant achevé leur temps (*). Ces pièces 
peuvent être qualifiées d'évædécers du comogrammate, Car dva= 
Sont (elodidoux, émudldaur) sont les verbes généralement 
employés. Ces mémoires dont le stratège élimine sans doute 
d'abord certains noms, étaient transmis par lui à l'épistratège, 

    

    

      

  

  

Beau Ode dntsgonec 503 suplou %e cbuovdune brorss sv Éqns 56 5 
Émaosior rpéyuasn Gruv, erbgesba aro 50 vaux He mpoypéque Etc. 

€) Fior., 3, L 8. " 
() BGU., 184. 
{) BGU., 23 
() BGU., 91. 
(9 Gen., 37 ; BGU., 194, 195, 283 ? 
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qui procédait à la nomination par voie de tirage au sort : « Nous 
proposons les personnes suivantes... pour être envoyées à l'épistra- 
tège en vue du tirage au sort » (:). C'est la formule usuelle. 

BGU., 235 (= W. 399) (a. 137 ap. J-C). 
Oùs-vérur rp(arny&) L'Aplou(votrou) ‘He[axA(etou) pept- 

Soc] rap[à] Ieléoe [xo]uoylo(auparéuc) ..... xal &Xov] 
rouüv. ’Afri] *Agpoëä érufaougévou ..... ] Evylora 
manpoëvros ele Dauevd0 40° xal ala[iJuvlo] ’AgpoBtstou 
Emwx(aroupévou) Kévvie al Xfa]Btvou ‘Aprérov H[ü]v 6 Ev- 
yiorav rAnpobvrov el Iaÿv[e ] xat ’loxvplovoc Îlere- 
aloëyou nai ...] moup[élue rerer(eurnxéruv) rüv [6 ..].« 
än[o] xôu(ne) Mrorepatdoc Néfac avadldu]ut rod[e] royeye- 
(anuévoue) Évrac ebrépouc mal éruenôelolue] yvéun at 
wvôt[vlo rüv dnd rüe xôpme rüv xal évyvouélvolue xarè 
à E0oc] reupOncouévouc +8 xpafr(iore) émorp(arhye) ele 
H(fpovi. Eloi dé etc. 

  

  

Après le tirage au sort avait lieu la nomination proprement dite. 
Celle-ci s’efectuait par une lettre de l'épistratège aux fonction- 
naires du village, annonçant les noms des candidats choisis. Cette 
lettre était affichée dans la localité le jour de son arrivée et, de cette 
façon, les intéressés étaient informés des charges qui leur incom- 
baient (:) 

C'était, au moins jusqu’à une certaine date, toujours l’épistra- 
tège qui tirait au sort les liturges. Si, par hasard, c'est le stratège 
qui s’acquitte de la chose,on a soin de faire remarquer qu'il y a là 
une exception. Dans Lond. 11, 77, il est en effet parlé d’un liturge 
qui a été choisi par Théodore le stratège au lieu de la personne 
habituellement nommée par le stratège : aipedévroc nd Oeodôg- 
Lou are(arnyoë) "Aplouvoetrou) ..... dvri <o5 ouvndoïc 
ReoxupiGopévou Éd ro5 mparlarou éruarparhyou éxd & A[AJoù 
vouoë 

L'action de l’épistratège était purement mécanique : il ne 
vérifiait point, avant de procéder au tirage au sort, si les candidats 
présentés étaient bien astreints aux liturgies et s'il ne s'était pas 
glissé dans la liste quelque personne bénéficiant d’exemption. 

  

    

      

U) BGU., 235 ; Gen, 37; Tebt., I, 328; BGU., 194. 
()-BGU., 1046 ; cf. WILCKEN, Archiv, III, p. 508. 
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Naturellement des erreurs et même des abus pouvaient se pro- 
duire. Les personnes lésées avaient alors recours aux requêtes. Plu- 
sieurs sont adressées au Préfet (:), qui peut prendre une décision 
immédiate ou renvoyer l'affaire aux assises du nome (?) ou devant 
un juge délégué. D'autres sont adressées à l'épistratège (#), sans 
qu'on puisse voir la raison de cette différence. Le pétitionnaire 
y expose d'abord ses titres à l'exemption et conclut en demandant 
qu'ordre soit donné au stratège de faire présenter par le xo-ypay- 
parebc de nouveaux candidats à la liturgie, pour être tirés au 
sort à sa place. L'épistratège, au reçu de la pétition, y mettait 
une apostille ordonnant au plaignant de s'adresser au stratège (#). 

Dans un cas, nous pouvons voir qu'il ne se bornaît pas à cet 
acte, mais qu’en même temps qu'il renvoyait au plaignant sa pél 
tion apostillée, il écrivait au stratège, pour lui ordonner d'ouvrir 
une enquête sur le cas et, s’il y-avait lieu, de lui faire envoyer 
d'autres noms pour un nouveau tirage au sort. Un papyrus (*) 
nous a conservé justement cette lettre de l'épistratège au stra- 
tège : « Après avoir apposé mon sceau à la pétition d’Apollophanès, 
j'ai donné ordre qu'elle te soit expédiée. Prends soin, si les choses 
sont bien ainsi (que l’expose le requérant) de me faire parvenir les 
noms d'autres candidats pour le remplacer dans cette liturgie ». 
Mais il est certain que le stratège ne pouvait agir que si tout était 
bien conforme aux prétentions du requérant, car dans le procès- 
verbal d'un débat tenu devant l'épistratège, sans doute lors d'une 
de ses tournées administratives dans son épistratégie, ce dernier 
prononce dans un cas absolument analogue au précédent : « Le 
Stratège décidera, et, pour ce qui exigera mon intervention, il 
en référera à moi » (*). Comme on le voit, l’épistratège donne les 
ordres et fait procéder par son subordonné à une enquête, se réser- 

      

C) Tab, 1, 328 3 Am, U, G4 3 Fior, 57 3 cf. WILGKEN, Arche, IV, 437 
() BGU., 908. 
6) BGU. 194, 1022 ; WESSELY, Karanis, p. 66 ; Oxpr., 487 ; Tebl, 

  

I, 327 ; BGU., 648 (2) 
( GE Te, 1, 349; BGU,, 648. 
DC. R Aa. Ina 105, p.107; cf, Wen, Ar IL RTE Pl En lt ge prie Ra 
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vant, si la demande ne semble pas légitime, de juger en dernier 
ressort. Cest donc généralement le liturge lui-même qui adresse 
réclamation, quand il se juge injustement réquisitionné. Parfois 
cependant, le comogrammate, constatant son erreur, pouvait 
la faire rectifier en écrivant lui-même à l'épistratège : telle est, 
par exemple, la notification adressée au stratège par des como- 
grammates de Neiloupolis (1). Un prêtre que sa communauté 
avait exempté des liturgies en les prenant à sa charge avait été 
inscrit néanmoins sur une liste de personnes proposées et désigné 
par le sort. Le comogrammate, dès qu'il s'était aperçu de son erreur, 
sans doute au reçu de la lettre de l'épistratège annonçant la nomi- 
nation, avait adressé à ce dernier une pétition. Cette pétition 
contenait la copie de deux lettres échangées à propos d’une affaire à 
analogue entre le préfet et le stratège et servant par conséquent 
à établir un précédent. De plus, la copie de l'acte par lequel la 
communauté de Neïloupolis avait déclaré prendre à sa charge 
toutes les liturgies s'y trouvait insérée. L'épistratège avait contre- 
signé cette pétition de la façon habituelle ; il avait renvoyé l'affaire 
au stratège pour enquête et comme il avait été reconnu que le prêtre 

   

  

était libéré des liturgies, le comogrammate envoyait de nouveaux k 
noms pour un nouveau tirage au sort. C'est le document contenant M 
ces noms, adressé par le comogrammate au stratège, que nous 
possédons. Nous apprenons en même temps que l'on pouvait û 
présenter des remplaçants pour remplir les liturgies, qu’une 
communauté pouvait se charger, puisque le poste à conférer était à 
celui de rpévrop dpyvouxüv, de la levée des impôts dans 
un bourg à la place d’un de ses membres désignés, et que pour cela,  Î 
il n'était pas nécessaire d’une autorisation de l’épistratège : il 
suffisait de faire légaliser par le stratège l'acte d'engagement : 
xal (sc. évelypagov) 705 êx auveuraléseuc rüv érd [rlfe 
xôpns yevouévov ërl oréuovoc orparmyrhoavros Ürouvnuæ- À 
rupob. 

Au groupe des liturges ainsi désignés appartiennent les mpdx- 
ogee, dont la charge a varié de caractère et la désignation évolué 
au cours des temps. Au 1er siècle, la praktorie n’est pas encore 
nettement liturgique (*), mais elle le devient dans le milieu du 

  

  

  

() BGU., 194. 
G) Voy. OERTEL, p. 198.    
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2e siècle (:). Au 2e siècle (et encore en 202-7) (*) les praktores sont 
présentés, ävade3évas (*), par mémoires du comogrammate ((), 
à raison de deux candidats par poste vacant, au stratège d'abord, 
pour être soumis ensuite au tirage au sort par l’épistratège (). 
De même le comogrammate (Strasb., 57) ; peut-être aussi ce fonc- 
tionnaire est-il désigné par le stratège sans l'intervention de 
l'épistratège, si l’on admet les corrections apportées à Strasb., 57, 
par Martin (f). Puis les contrôleurs des yevnnaroypzpodpevæ 
Srépzovra, pour lesquels le stratège (°) requiert par un éréoræue 
la présentation de candidats (dvadüre, 1. 16) à effectuer par les 
grammates de villages et de villes de sa circonscription (*) ; et 
enfin certains érermenral, tels l'érirnenrhe rposédav désigné 
(adiorévai) par le stratège dans certains textes (*). 

Quant aux fonctionnaires du bourg, ils sont présentés sur de 
simples yeapai rédigées par le comogrammate et envoyées 
(GuBôvar, elsæyyéAkeus) au stratège pour simple avis et confir- 
mation, Il n'y est pas question de l’épistratège, ni de tirage au sort 
par ce fonctionnaire; les candidats sont présentés en nombre égal à 
celui des postes à conférer. Parmi ces listes, les plus nombreuses, en 
regard de chaque nom, indiquent le montant de la fortune du can- 
didat (it). Certaines d’entre elles nela mentionnent pas (1). Parmi 
les premières, il en est qui sont certainement des listes de personnes 
proposées. Cest le cas d’une pièce adressée par les rpeafôrepot 
faisant fonction de comogrammate, au stratège du nome et énumé- 
rant les habitants de Mouchis aptes à exercer l'année suivante 
les charges de Smuésior de ce village (1). Il est difficile de dire si 

  

    

C) Lond., III, pp. 112-414 ; BGU., 256, 194 ; Oxpra 1119 
€) Lond., III, pp. 114/5. 
C) Amh., 11, 114; BGU., 194 ; Lond., II, pp. 114-15 ; Oxyr 533: 
(4) En 202-7, déjà par le comarque.   6) Au 3° siècle, ils sont présentés sur de simples ypagat au stratège qui 

conne Bus nomination ae De Y149, 1190: P. Paris, 6, LI, le» et 
Voy. plus bas 

(9 Archio., VI, p. 217. 
C) Fay, 26. 
(0) CE. sur ce texte, OERTEL, p. 184. 

e) BGU, 388, II. 
) BGU,, 6; Fay, 23 et 234; Lond, Il, 19. 

@) BGU,, 425. 
Gr) BGU, 1, 6. 
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les autres sont de simples propositions ou le catalogue de personnes 
occupant déjà la charge (). Ge sont en général des extraits de 
BtBA00xe ou archives publiques. Quant à celles où la fortune 
n'est pas notée (2), il semble probable qu'elles donnent le nom de 
fonctionnaires en exercice (*). 11 paraît donc certain que ces listes, 
après avoir été soumises au stratège, étaient enregistrées aux archi- 
ves publiques. Elles servaient sans doute à établir ces listes de 
notables dont parle un papyrus de Berlin, ypaph ebaymuévov (), 
puis peut-être après la désignation définitive, déposait-on aussi 
aux archives, la liste des personnes choisies (°). 

Au groupe des liturges ainsi désignés appartiennent les charges 
dont les titulaires sont appelés du terme général de muéotor 
ane (5), les géhanes où agents de police (7), l'épxépoBoc, 
leur chef, pour lequel, comme d’ailleurs pour les gÿxaxee, on 
peut hésiter entre dvadôsete et ypapat (*) et enfin les rpecBi- 
repot (voy. BGU., 6; Amh,, 134; Gen, 42; Lond., III, 131 ; 
BGU., 70) 

Quant aux fonctions suivantes, il est impossible, dans la docu- 
mentation actuelle, de savoir si elles sont des charges de représen- 
tants d'Etat ou des charges communales : l'épecogéhsË où 
éclusier, présenté par les mpesBürepot au stratège sans mention 
de tirage au sort, et sans indications de qualification (°) ; les 
Aupvaarai ou employés chargés de Auuvéteuv, c'est-à-dire d'ir- 
riguer (artificiellement) les champs qui n'ont pas bénéficié de 
l'inondation. Ils sont présentés au stratège et sur son ordre par le 
comogrammate, sans mention de tirage au sort (11). 

Si des villages nous passons aux métropoles, nous ne constatons 

  

    

  

  

G) Fay. 23, 23 a ; Lond., II, 199 ; Am, 11, 123 ?, 
6) BGU., 425. 
@) GE. BGU., 715, ve: 
() BGU., 194 
G) BGU., 715, ypagh arrokéqu 
+) Sur ce terme, voy. en dernier lieu OERTEL, pp. 150 suiv. 
() BGU., 6; P. Paris = HIRSCHFELD, Die äg. Politei, KI. Schriften, p. 613 ; Lond,, 11, p. 158. 
(+) Voir plus haut : il peut donc être tout aussi bien question de mémoires envoyés pour tirage au sort que de listes envoyées à la confirmation du $tra tège. Voy. aussi OERTEL, p. 277. 

Strasb., 55. 
D. LRJOUGUET: Piemum, p.225, pense qu'il y a tirage au sort ; cf, OERTEL, 
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aucune différence essentielle dans la procédure de désignation aux 
charges. L'organisation administrative des nomes, telle que nous 
la rencontrons à l'époque romaine, offre en effet, à l'origine, une 
unité et un parallélisme presque complets d'institutions entre les 
villages et la métropole, si bien que la métropole ne fut au début 
qu’une partie du nome au même titre que n'importe quelle bour- 
gade (1). Le stratège qui a la haute main sur tout le nome, dirige 
à la fois les villages, par l'intermédiaire des comogrammates, et 
les métropoles, par l'intermédiaire des grammates de la ville et 
leurs subordonnés. Il est clair même que le pouvoir central était 
d'autant plus puissant sur les métropoles qu'il était plus immédiat. 
La métropole est surtout le chef-lieu administratif : c’est le siège 
du gouverneur, du stratège et du secrétaire de l'administration 
générale du nome, le basilicogrammate. Tous les grands services 
y sont centralisés et presque tous entre les mains du stratège. 
C'est dans la métropole que sont jugés la plupart des procès, non 
que la métropole soit vraiment un chef-lieu judiciaire, puisque le 
Préfet ne tient pas les assises dans chaque métropole, mais dans des 
villes privilégiées (2) ; dans la métropole pourtant réside le stratège 
régulièrement chargé d'inscrire au rôle de ce tribunal les affaires 
dont il est normalement saisi, sans doute aussi de préparer l'instance 
et qui, de tous les fonctionnaires civils, est celui qui juge Le plus 
fréquemment, au moins par délégation, les cas qui ne vont pas 
jusqu'aux assises ou qui lui sont renvoyés par le Préfet. La dépen- 
dance du nome à l'égard de la métropole n’est pas seulement mar- 
quée par la résidence des hauts fonctionnaires, mais elle se révèle 

aussi dans la part que la population même de la ville prend à 
l'administration du nome, en supportant presque toutes les charges, 
qui, sous la surveillance des agents de l'Etat, contribuent à l'assu- 
rer. C'est en effet dans cette population que se trouvent les per- 
sonnes les plus fortunées et capables des liturgies importantes. 

Malgré tout, cependant, leur organisation intérieure n'était pas 
conçue sur un principe différent. La vie administrative y avait 
sans doute plus d’ampleur, la vie économique y présentait évidem- 
ment un aspect tout autre, mais au fond la métropole n'était pas 
autre chose qu’un grand bourg. La présence des hauts fonction- 

  

   

          

Q) Voy. JoUGUET, Vie Mum., p. 278 ; WILOKEN, Grde., P. 39: 
€) Voy. WiLOkEN, Archin, IV, pp. 362-422.  
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saires du nome les met sans doute plus directement sous la surveil- 
lance du pouvoir central ; mais cette surveillance s’exercera égale- 
ment sur le plus lointain des villages ; tout près du stratège et 
au-dessous de lui, la vie communale est réglée d'après les mêmes 
principes que celles des xägar. Il dut en être longtemps ainsi 
cependant, l'élément grec dans ces villes de la ypa, son activité, 
sa culture maintenue dans le gymnase (1) amenèrent peu à peu des 
changements. Le gymnase, centre de culture hellénique, devient 
le centre de la vie communale : celle-ci est représentée par des 
archontes et il était naturel qu'on laissât à ces magistrats des 
métropoles un peu plus d'indépendance et d'autorité qu'aux 
recofürepor des villages de fellahs et qu'on reconnût à la 
commune grecque du nome une personnalité plus marquée en face 
du pouvoir central. Aussi bien, comme l'a reconnu Jouguet 
l'existence d’une caisse de la ville est hors de doute ; il en est 
question dans les papyrus d'Oxyrhynchos (*). Cependant, on peut 
penser que cette caisse n’est pas une caisse communale, mais une 

subdivision du Trésor d’Etat, contenant les sommes affectées au 
budget de la ville et administrées ou tout au moins utilisées par 
ses magistrats sous la surveillance du stratège ; les termes qui la 
désignent sont amphibologiques : à +ñe réheuc A6yos. Il en 
est de même des mots repl rüv rûe rékeuc Amppérov que 
Von trouve dans un document d'Hermoupolis (‘), antérieur cer- 
tainement à l'octroi de l'autonomie à cette métropole. Ils dé- 

signent bien les recettes affectées à la ville, plutôt que des recettes 
tirées de la ville par l'Etat. Dans ce document, où nous voyons un 
stratège se renseigner sur le montant de ces recettes, il s'agit en 
effet de curatelles, érm£eun, et l'on sait que les villes étaient 
tenues de faire une partie des frais de certaines d’entre elles. 
Il est possible pourtant que plus le caractère hellénique des métro- 
poles allait s'accentuant, plus elles devenaient semblables à des 
cités et la caisse de la ville, d’abord caisse d'Etat, devint peu à peu 
une véritable caisse communale. Mais la métropole ne s'élève pas 
encore à la personnalité de la xékuc. Sa constitution se compose 
de deux éléments d'essence diverse : le stratège d'une part et les 

  

  

    

  

&) Voy. JOUGUET, of. cit, p. 82. 
() Vie municip., pp. 280 suiv. 
€) Oxpr, 1, 54. 
() P. Am, U, 64. 
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ATÈGE F1 

  

scribes représentant le pouvoir central ; en face d'eux, les épxat 
helléniques, magistratures proprement communales. 

Le rôle joué par le comogrammate dans les villages est tenu dans 
les métropoles par les grammates de la ville. Ce sont eux qui, au 
courant de la situation sociale et financière de tous, sont chargés 
de désigner (ävaS{Sou:) les contribuables capables de suppor- 
ter les charges ; au-dessous d’eux sont les scribes de quartier, les 
amphodogrammates et amphodarques. Leur rôle est analogue à 
celui des comogrammates des bourgs ; ils préparent tous les docu- 
ments nécessaires à l’administration de la métropole. Aussi la 
compétence des scribes est-elle mise à contribution pour la dési- 
gnation aux charges et ce sont eux qui font les propositions. Il faut 
naturellement distinguer, comme pour les bourgs, les charges 
d'Etat et les charges communales. Pour les agents de l'Etat, la 
désignation se fait d'ordinaire par voie de tirage au sort. Les textes 
parlent de l'intervention (rpoyctpttesdar ou aipeïodat) de 
l'épistratège, mais aussi de celle du stratège (xipeïoôa). L'inter- 

vention de l'épistratège dans la désignation de ces fonctionnaires 
consiste peut-être dans le tirage au sort appliqué comme nous 
l'avons vu aux fonctionnaires subalternes, mais ce n’est pas sûr (?). 

Quant à la désignation par le stratège, une fois au moins elle est 
désignée expressément comme une mesure extraordinaire de ce 
fonctionnaire (*). Le stratège n’est donc d'ordinaire ici que l'inter- 
médiaire entre l'autorité qui présente la liste des candidats et 
l'épistratège à qui il la transmet pour tirage au sort. C'est ainsi 
que sont désignés les contrôleurs des veymaroypapoÿsevæ 

exovr« (voir plus haut), et les péxropes des villes (°), les 
veauuareis unrporédeuc (*) et les amphodogrammates (). 

Quant aux aipeévrec éEmplôunoiv rorfoudat Dpsuuérov 
ou membres des commissions de contrôle d'animaux domesti- 

ques (voir chap. préc), ils sont ordinairement tirés au sort 
par l’épistratège et dans un cas au moins, par mesure Extraor- 
dinaire, désignés par le stratège (*). On peut de même hésiter 

        

) Voy. Oeret, p. 368 
) Lond,, 1, p. 7718 
() Goodip, 10; BGU, 434; Land H, p.32 Oxprn 1258; Gti 58 3 

Owr, 81, 1149, ele 
eo É CU 820. 
€) Lond, IL, pp. 
() Lond, 11, pp.77+ 

0 suiv. 
; voir plus haut. 
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pour les érioxerval yüc. Un papyrus de Brême (‘) montre, 
comme nous l'avons rappelé plus haut, que ces agents chargés 
de l'inspection des terres pour lesquelles leurs tenanciers ont 
fait une réclamation de äBpoyta, étaient choisis parmi les 
honorables d’autres nomes que celui où se faisait l'inspection : 
alpeouc dm #AAOv vouüv. Mais le papyrus ne dit pas qui 
procédait à cette désignation. Wilcken pense que c'était le stratège, 
mais il y a contre cette opinion un argument assez puissant : le 
choix des liturges d’un nome étranger est dicté précisément par 
espoir d'obtenir l'impartialité la plus grande possible de la part 
de ces ériouemral et il est peu probable qu'on ait laissé au 
stratège du nome dans lequel avait lieu l'inspection, le soin de 
choisir ces inspecteurs ; d'autre part, il faudrait admettre que le 
stratègeeñt été également compétent pour les nomes voisins dans la 
question du recrutement des liturges relevant de ces nomes ; enfin, 
il ÿ a l'analogie avec la nomination de tous les inspecteurs chargés 
de vérifier les déclarations de quelque nature qu’elles soient, la- 
quelle en général, est réservée aux épistratèges (*). 

Le stratège, toutefois, semble nommer directement, sans inter- 
vention aucune de l'épistratège et par son propre rpéyeauuæ, 
le nombre de candidats présentés étant égal au nombre de postes 
vacants, les agents d'Etat chargés de l'évaluation de certaines 

Srépyovra (°) et aussi 
des sortes de comptables, chargés de prélever aux caisses 
d'Etat l'argent à verser aux fournisseurs du frumentum emptum. 
Au moins, dans Amk., 109 (a. 185/6), est-il question de l’apeate 
du stratège ; par contre, dans BGU., 842 (a. 187), il y a ävéBociç. 
Le procédé n'est donc pas clair. Il nomme également directement 
les commissaires de l'administration des canaux : xipefévruv 
&E ebsymuévev (!), ainsi que le 34 
teur des arriérés dus à l'Etat (5). 

Quant aux fonctionnaires communaux, leur désignation se fait 
par simple ypzpf envoyée aux autorités pour avis et confir- 
mation. 

  

  

    

  

  terres : ouvräobat à èv drpéroug 

  

xourhc éxOéceov ou vérifica- 

  

Q) Brem,, 73 (= W. 238) 
() Gf. les inspecteurs de l'âg 
6) BGU., 1, 18 (= W. 398). 
() Oxpr., 800 (descr.) 
Ce) Giess., 58. 

  

uéruy, plus haut. 
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Parmi eux, il faut distinguer les vraies liturgies et les äpxal. 
Aux liturges proprement dits appartiennent les ef2uxes des 
vies (1), les agents de l’ér:Bpou où police des métropoles, () les 
phylarques (#). Quant aux ërl zupoyñe, on peut hésiter entre 
la présentation pour tirage au sort et l'avis de nomination pour 
confirmation. Le seul texte probant de notre documentation (#) 
est susceptible d’interprétations diverses. Il s'agit, comme nous 
l'avons vu plus haut (ch. V), d’une énumération de personnes qui 
auront à fournir, pour le séjour du Préfet L. Valerius Proclus. les 
provisions nécessaires dues par les contribuables à cette occasion 
(éva, rapoustau). Les deux secrétaires de la ville d'Hermou- 
polis envoient les noms des contribuables frappés au stratège ; 
ceux-ci sont divisés en groupes et on distingue dans chaque groupe 
ceux qui étaient déjà sur la liste (oi rpoévree) et ceux qui y 
sont inscrits pour remplacer soit les dispensés par décision de 
l'autorité (pe0évres 20° Grouvnuæriauobe), Soit les morts 
(rereheurmérec), soit ceux qui ont été appelés à d'autres 
Charges (ueramepiomaoévees ele Érépas ypsiue). Si l'on 
considère à mpoévra dvépasz et ceux qui étaient à rem- 
placer, parce qu'ils étaient appelés à d'autres charges, comme des 
gens qui ont été déjà désignés et nesont plus de simples candidats, 
il ne peut être question de tirage au sort, puisque huit personnes 
(IL. 35-48) sont remplacées par sept personnes nouvelles. D'ailleurs, 
il n’y a dans cette pièce ni indication de fortune, ni mention d'envoi 
pour tirage au sort à l'épistratège, mais comme le fait remarquer 

Oertel (5), il faut se garder de tirer de cetté absence d'indications 
des conclusions trop nettes, car, au fond, cette pièce n'est pas le 
document, la rposgévnate officielle des grammates de la ville, 
envoyée par eux au stratège, et il est prudent de ne pas conclure () 

A ces liturgies s'opposent les äpyxi. Comme nous l'avons Vu, 
l'administration des métropoles porte un caractère hybride ; 

régies d'une part par le stratège et les scribes représentant le pour 

voir central et en face d'eux par les pyæt helléniques, magistra” 

    

  

  

    

  

  

   

      

G) Oxpr, 933 
€) Fay. 23 (Arsinoë). 
€) Oxpr., 1487 
(+) Lond., LI, pp. 112444 (= W 415) 
() O6. cit, p. 210. 

  

(9) GE aussi WiLCKEN, ad Chres, n° 41 :  
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tures proprement municipales. Un texte d'Hermoupolis (:) en offre: 
Vimage parfaite : il énumère les archontes après le stratège qui 
vient en tête, ayant la haute main tant sur l'administration de 
la ville que sur celle du nome et il donne le nombre de géraxes 
qui composent la garde d'honneur de chacun de ces fonctionnaires 
et magistrats : 

arparmyés ..... 4 pÜhanes 
ruuvaslapos 4 
éEmmehs O2 

xoGunThE 2e 
dyopavéog 1 pÿnaË 

  

edOnvtégxne 
dpxuepede sv Zefaorüv 2 @. 
apxuepede ‘ABpuavos 1 €. 
aprepede Dausrivne 1e 

Pour la désignation aux &pyzt pendant les deux premiers siècles, 
l'étude en était rendue difficile par la rareté des documents. Un 
seul (?) faisait allusion non pas à une magistrature proprement 
dite, mais à une curatelle, éuéaeu. Deux épimélètes d'Oxy- 
rhynchos demandent au gymnasiarque et à l'exégète qu'il leur soit 
versé trois talents par la caisse de la ville pour payer le matériel 
destiné aux Thermes d'Hadrien. Ces épimélètes s’intitulent eux- 
mêmes elsodévres Ürd +05 re rédeu ypauparéuc Yvôun 
roû nowvoÿ rüv dpxévruv. Partant de cette phrase, Prei- 
sigke (*) et Jouguet (*) ont tiré du document ce qu'ils ont pu 
et émis des hypothèses ingénieuses en partie corroborées par un 
document récent (f) qui a éclairé la question d’un jour tout nou- 
veau. Comme le montre l'ävéyvwy de la ligne 47 de ce docu- 

ment, ce texte est constitué par des extraits des Ünouvmuariouol 
du stratège et se compose, à partir de la ligne 32, de deux parties. 
La première contient le procès-verbal d’une séance publique et 
officielle tenue en présence du stratège dans les premiers jours 
d'avril 192 ; la seconde, une lettre adressée au stratège par les 

  

G) Am, 124. 
€) Oxvr., 1, 54 
C) Stadt. Beamt,, p. 9. 
(0) Vie municip, PP. 303 suiv 

  

G) P. Ryl, LI, 77. Voy. MEAUTIS, Hermoupolis, pp. 116, suiv. 
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archontes, datée du 8 avril de la même année. Voici la traduction 
de l’une et de l’autre : 

(L. 32 suiv.) : Copie du procès-verbal... Etaient présents à la 
séance, Dios, gymnasiarque en charge, Dionysios appelé aussi... 
exégète en charge, Olympiodore Apollonios, fils d'Heraklapollon, 
ancien gymnasiarque et Achille, fils de Cornelius. Comme les 
citoyens présents criaient : «Qu'on couronne Achille comme 
cosmète. Imite ton père, cet homme friand de charges, ce noble 
vieillard », Achille dit : « Obéissant à ma ville natale, j'accepte 
l'office d'exégète couronné, à charge d'apporter comme contri 
bution une somme de deux talents par année et à condition d'être 
débarrassé de l'inspection des terres mises en location ». Olympio- 
dore dit « : La Fortune de notre maître l'Empereur nous procure 
des charges en abondance et accroît la prospérité de la ville ; 
comment pourrait-il en être autrement, sous la préfecture aimable 
de Larcius Memor ? Si donc Achille désire être couronné comme 

d exégète, qu'il verse dès à présent les droits d'entrée en charge ; 
sinon il ne s’est pas moins élu lui-même pour la fonction de cosmète, 
à laquelle il faut pourvoir immédiatement ». Achille dit : « J'ai 
accepté d'être exégète en versant deux talents par année ; car 
je ne suis pas (financièrement) capable de supporter la charge de 
cosmète. » Olympiodore dit : « Celui qui accepte la charge supé- 
rieure ne doit pas refuser l'inférieure ». Ammonion, fils de Dios- 
coros,_interrompant, dit : « Pendant tout le cours de cette 

; journée, Achille m'a frappé, et je veux que la vérité, à 
propos de ces actes, soit certifiée par l'inscription au procès 
erbal, car j’ai l'intention de porter plainte auprès du très-glo- 
rieux Préfet au sujet de cet outrage ». Achille dit : « Je ne l'ai ni 
frappé, ni outragé ». Serapion, appelé aussi Apollonios, stratège, 
dit : « Ce que vous avez dit est inscrit. Mais que l'on fasse cher- 

her les cosmètes, afin que vous répétiez en leur présence ce que 

vous venez de dire ». Peu de temps après, devant le Caesareum, 

Diogène et Dioscore et les autres cosmètes s'avancèrent ét, En 
présence d'Achille, Diogène, parlant-au nom de tous, dit: « Nous 
venons d'apprendre qu'Achille, en notre absence, se Propose lui 

même comme exégète. Il n'en avait pas le droit, car le très-divin 

Antonin par un édit a décidé qu'il doit y avoir trois Exégètes 

désignés (?) pour accorder la charge d'exégète ; et que, sil y 2 

beaucoup d'exégètes désignés, il doit passer à la charge À pourvoir 
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immédiatement ; et je vais te lire le décret ». Quand il eut donné 
lecture de la copie du décret de Marc-Aurèle, Antonin César, 
Aspidas, père d'Hermas, ancien cosmète, qui était présent, dit : 
« Sous ma propre responsabilité, je couronne Achille comme cos- 
mète ». Olympiodore dit : « Nous avons maintenant la déclaration 
d’Aspidas, qui le couronne sous sa propre responsabilité, et il 
doit être couronné, car cette charge est assurée à la ville». Le 
stratège ordonna que les paroles prononcées fussent inscrites au 
procès-verbal. Vu. Et copie d’une autre lettre. 

Les archontes d'Hermoupolis-la-Grande à Sarapion, aussi appelé 
Apollonios, stratège de l'Hermopolite, notre très-cher, salut. 
Achille, fils de Nearchidès, appelé aussi Cornelius, ancien agora- 
nome, proposé pour la cosmétie par quelques cosmètes offrit en 
ta présence de devenir exégète. Mais quand nous l'engageâmes à 
assumer la charge de cosmète, parce que la ville ne possède pas 
beaucoup de cosmètes, alors qu'il y a un grand nombre d'exégètes 
désignés, Aspidas, père d’Hermas, ancien cosmète, le couronna 
comme cosmète sous sa propre responsabilité, ainsi qu'il a été 
inscrit dans son procès-verbal. Comme la ville est assurée de cette 
charge, soit par l'un ou l'autre des deux, nous t'en donnons avis 
afin que tu veuilles bien faire le nécessaire, conformément à ce qui 
s'est passé en ta présence, pour que la ville puisse recevoir cette 
charge. Année 32, Pharmouthi, 13. Signé, l'exégète et le gym- 
nasiarque. (d'après Méautis). 

Ce texte (°) montre que les #pyovree des métropoles recrutaient 
eux-mêmes leurs successeurs par une sorte de cooptatio, étroite- 
ment surveillée par le stratège et le pouvoir central 

Mais si la désignation aux épyai et aux liturgies est de la 
compétence du xosvév des archontes tout entier, qui partage en 
même temps la responsabilité du choix, ce xouvév dirige-t-il 
aussi collectivement d’autres provinces de l'administration com- 
munale ? Nous avons vu plus haut que l'existence d’une caisse de 
la métropole est hors de doute, mais, comme l'a montré Jouguet, 
elle n'est qu'une subdivision du Trésor d'Etat, utilisée par les 
archontes, mais sous la surveillance du stratège. Amk., Il, 64, 
qui comprend deux documents, un extrait d'érouvmuæriauol 
et la copie d’une lettre adressée par le préfet au stratège du nome 
Hermoupolite, montre que la métropole avait dépensé 16 talents 

        

     

    

&) Voy. MEAUTIS, ermoupolis, pp. 116, Suiv. 
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pour la réfection des bains et d’une rue de la ville ; le stratège 
ajoute que d'autres dépenses encore avaient dû être faites. Le Préfet 
énumère les sommes qui ont déjà été attribuées à la ville et comme 
le stratège voudrait plus de précisions, il le renvoie aux érouvn- 
uæriauol des préfets 

Acrdrov Erovc Tpauuvoë Kaloupoë ro5 xuplou Dauevdd . 
dvayvosbévroc repl Dardvne el rd Ex xæwvie xaragreuaté- 
pevoy Bahaveïov at rhv mharelav rélavra Jéux &, #af] 
rposeurévroc ‘Hparaelou arparnyos xl EXna peraEd Be- 
Bafrlavñodas, Obigios MéEmoc” rpocexplôn +ÿ rôXet rapà 
Oéuvos revfrlfrovra rétavra nat Ex rGv rie YU VaStAP, 
ha Box por eluoot, êx rôv rpooxpiléveluv] sf 
éroxaruoral]fre. ‘HpaxketBne © rlvoc, xl rivos brapxé- 

v ; OtBios MéEuo(c} Égeli]le ëv voie drouvnuærisote pou. 

    

  

      

  

  

     
   

Son auize même, dont l'existence n'est révélée, il est vrai, 

qu'à partir du 3° siècle, mais qu'on peut supposer avoir existé 

aux deux siècles précédents, a dû être à cette époque un fonc 

tionnaire d'Etat, dépendant directement du stratège ; au 3° siècle, 
il est un fonctionnaire communal dépendant de la Souxñ (') 

Les archontes, dans les deux premiers siècles, ne semblent donc 

pas avoir de compétence proprement financière. Cependant, ils 

peuvent parfois accomplir collectivement certains actes intéres- 

sant l'administration de la ville. Ils la représentent en face du 

pouvoir central, par exemple dans une réquisition de chameaux 

nécessaires à une expédition militaire, qu'un commandant de trou- 

pes adresse en même temps aux stratèges de certains nomes, en 

particulier à celui de l’Andronpolite, et aux archontes d'Andron- 

polis (+). Enfin, d'autres textes montrent que le stratège dirige 

très étroitement les services administratifs. Par exemple, celui 

des marchés. 
L'agora de la ville avait ses fournisseurs attitrés, qui 

gcaient sous serment à y vendre leurs marchandises ; ces NB" 

gements étaient garantis par des cautions. Ils étaient, au 2° siècle, 

envoyés au stratège (*), qui exerce donc tout au moins une SU 

  

    

   

    

ji s'enga- 

  

G) JoUGUET, p. 314. 
() ComParErTi, Epistolaire, Mél. Nicole, p. 60 

et plus haut, ch. V. 
£) BGU., 92? ; cf. pour le 4° siècle, Oxr» 

heu, successeur du stratège dans certaines de Si 

voy. JOUGUET, P. 314 

53, adressé au Dorié 
es attributions.  
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veillance sur l'approvisionnement des villes, s'il n’y collabore 
pas diréctement avec l'euthéniarque (1). Les denrées ainsi 
achetées étaient destinées aux ventes à bas prix ou aux distri- 
butions gratuites en usage en Egypte, comme dans le reste de 
l'Empire (*). D'après un papyrus du 3e siècle, on voit que 
les personnes qui prétendaient avoir droit à cette faveur, adres- 
saient d’abord une déclaration à la eux (). Il est probable qu'à 
l'époque précédente, les agents de l'Etat et le stratège en pai 
culier avaient une part des pouvoirs exercés plus tard par le sénat. 
Il est probable aussi que la liste des bénéficiaires une fois établie 
par le stratège et les archontes, le préposé à l'ebünvix présidait 
à la distribution. 

Mais, au 3e siècle, de grands changements vont se produire 
dans l'administration des métropoles et aussi des bourgs. 

Dans ceux-ci, déjà vers la fin du 2 siècle, une tendance se marque 
de développer leur personnalité. Cette tendance se fait jour surtout 
dans leur administration : de plus en plus, on la confiera aux habi- 
tants du village eux-mêmes. Vers le milieu du 3° siècle en effet, 
le représentant du dioecète, le comogrammate, qui réellement 
dirigeait les fonctionnaires du village disparaît des textes (+). Les 
mpcoBÜrepot eux-mêmes ne sont plus mentionnés. À leur place, 
on voit des fonctionnaires liturgiques, les comarques, qui repré- 
sentent la commune et assurent le payement des redevances à 
V'Etat. Ils ont hérité à la fois les attributions des comogrammates 
et celles des mpesBürepos (f). Ce sont maintenant les comarques 
qui désignent aux charges et en particulier à la comarchie ; en sorte 
qu'on peut dire qu'ils se recrutent eux-mêmes (‘). Leurs ypagal 
où rapuyyéAuara qui présentent simplement autant de candi- 
dats qu'il y a de postes à pourvoir, sont envoyés au stratège avec 
un espace blanc où celui-ci inscrit sa décision. En fait, il se conten- 
tait de les approuver par un rescrit annonçant la chose et enjoi- 
gnant aux nouveaux liturges de s'acquitter fidèlement de leurs 

    

   

  

G) Voy. JOUGUET, p. 324. 
€) Voy. H. FRANCOTTE, Le pain à bon marché, etc., Mél. Nicole, pp. 137 suiv. 
€) Lond, I, 
(+) Le dernier comogrammate est de 242 (BGU., 84) ; les derniers rpesfise 

go: sont datés de 239 (Fior., 21) 
(8) Is apparaissent pour la première fois déjà en 202-7 (Lond., I], p. 164 
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charges. Les intéressés apprenaient leur nomination par la publi- 
cation de ce document, affiché dans la localité (1). Ce rescrit est 
daté généralement du lendemain du jour où les listes sont parve- 
nues au stratège (?) ; parfois même leur présentation et leur confr- 
mation par le stratège sont datées du même jour (°). La nomina- 
tion aux liturgies est donc maintenant uniquement l'affaire des 

comarques et du stratège. Au moment de son entrée en charge, 
le liturge prête serment au stratège (*). C'est ainsi que sont désignés 
dorénavant les mpéxropec (‘), les Beryuaroxarayuyot ou 
échantillonneurs du blé (9), les comarques désignés par les comar- 
ques sortants () et enfin les toparques dont les conditions de nomi- 
nation, mal connues au 1er siècle (*) sont mieux fixées au 3e : ils 
sont présentés par les comarques au stratège qui nomme, éyxetet- 
ter (°) 

Quant aux métropoles, au début du 3° siècle, un grand change- 
ment se manifeste dans leur administration : à côté des äpxovrec 

se trouve maintenant un conseil (Bou) (4). Il n'est pas tout à 
fait certain, toutefois, que les Bouazt aient paru simultanément 
dans toutes les métropoles, ni même que toutes les métropoles 
aient alors reçu le droit d’avoir un conseil. En tout cas, l'octroi 
de l'autonomie aux métropoles égyptiennes ne saurait être une 
conséquence de la Constitutio Antoniana, qui est de 212 ; elle est 

bien plutôt une suite de changements introduits par Septime- 
Sévère dans la constitution d'Alexandrie. Aussi bien, les &pxat 

‘ont pu rester ce qu’elles étaient, des liturgies plutôt que des dpxai 
proprement dites,et la dignité du bouleute, une nouvelle charge 
à ajouter aux anciennes (1). Les municipalités de la vallée restent 
des municipalités de second rang, soumises au stratège, gouver- 

G) CE. PRetstoxe, Giromesem, p. 479; Lond, Ill, pp. 224-227 ; Caire, 
Preisighe, n°% 118-419. 

G) Ci. Fior, 2 (265 p. Chr). 
€) Cf. bit, 1. 46 et 66; Wiucxen, Archi, III, p. 52. 
(+) Oxyr., I, 81 
€) Oxpr 81, 1149, 1496; Paris, 69, III 
(9) Oxyr., 1254. 
(7) Fior, 2. 

€) Dans Tebt., 289 (a. 23), un toparque est menacé de révocation par le 
stratège 

€) Fiors 2. 
G®) Voy. JOUGUET, pp. 345 Suiv. 
&) Voy. aussi OERTEL, loc. c, P. 402.  
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neur du nome. Nous ignorons comment les Bouxxt avaient été 
constituées à l'origine. De même, il est assez difficile de deviner 
comment on a procédé dans la suite au recrutement de la Boux. 
Il est naturel de penser que l'on avait recours aux renseignements 
des scribes. Mais ce n'est probablement pas eux qui nommaient 
les bouleutes ; la responsabilité de cette désignation était lourde, 
car le principe généralement appliqué en Egypte est que celui 
qui avait désigné les fonctionnaires est responsable, au moins en 
partie, des déficits de sa gestion (1). 

Quoiqu'il en soit de son recrutement, le ouf apparaît comme 
le plus élevé en dignité de tous les pouvoirs municipaux, le seul 
qui soit mis presque sur le même rang que les fonctionnaires d’Etat, 
délégués par l'Empereur. Elle porte en corps l'épithète de xeærlorn 
(2) qui paraît même la placer au-dessus du stratège du nome, qt 
ne semble pas y avoir droit et que la Boux# traite en égal. Il est 
probable en effet qu'au point de vue du rang, le stratège, bien qu'il 
ne soit pas xpérioroe, est l'égal de la Bouxñ. On le voit clai- 
rement, non seulement par l'épithète g£raroc qu'ils se donnent 
mutuellement (*), mais encore par la formule des lettres qu'ils 
S'écrivent. En fait pourtant, le stratège a pour lui d'être l'agent 
du pouvoir central, le plus fort de tous les pouvoirs, et l’unité de 
sa puissance, tandis que celle des bouleutes, n’existant réellement 
que lorsqu'ils sont réunis, peut s’affaiblir dans la division ou même 
se dissoudre en plusieurs faiblesses individuelles. Et l'introduction 
de la BovXf constitue à la fois un élargissement et un rétrécisse- 
ment de la vie communale : élargissement, car, du fait de la sécurité 
que présente pour l'Etat une assemblée, plus de pouvoirs peuvent 
lui être conférés et elle n’a pas besoin de recourir à l'autorité supé- 
ieure pour ratifier certaines nominations ; rétrécissement, car ce 

n’est plus aux citoyens, mais bien à la BouA% que revient le droit 
de désigner les magistrats. Au fond, la Bouxÿ ne fut qu’un orga- 
nisme qui s'adjoïgnit aux archontes pour leur faciliter l'exercice 
de leurs fonctions. 

De plus, l'institution de la Bou va, au 3e siècle, modifier profon- 
dément la constitution du nome. Jusque là, les magistrats n'ont 

        

  

        

   

€) Voy. P. Ryl., 77, cité plus haut ; cf. CPR, 20. 
() Voy. références dans JOUGUET, op. «, p. 371 
G).Oxyr, 1, 59, 60, et 
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aucun pouvoir sur le district qui lenvironne ; leur autorité s'arrête 
aux limites de la circonscription urbaine et ils n'interviennent 
dans les affaires du bourg ou du nome, que quand ils remplissent 
momentänément les fonctions d'un stratège ou d’un autre fonc- 
tionnaire d'Etat. Si l'on peut comparer le nome à la regio de la 
métropole, c'est surtout au point de vue économique et parce 
que la ville est le chef-lieu du nome, maïs, au point de vue admi: 
nistratif, le lien entre ce chef-lieu et son territoire n'est maintenu 

que par l'autorité supérieure du stratège et des autres représen- 
tants du pouvoir central. Il semble, au contraire, que maintenant 

la Boux#, qui, dans l'intention de ses créateurs, est destinée à 
couvrir sous sa responsabilité les risques de l'Etat en matière 
financière, devra constituer une &px# commune au nome et à 
la métropole et, de cette façon, le nome entier finira par se ratta- 
cher à la municipalité de la +6 

11 paraît bien, en effet, que ce soit le terme lointain de l’évolution 
commencée en 202, et nous voyons les auteurs du Bas-Empire 
traiter le nome entier de civitas. Le rôle du stratège ira en dimi- 
nuant si bien qu'à force de s’effacer devant Ja Bouxt, il finira par 

disparaître, son domaine d’une part étant envahi par le curator 
reipublicae et d'autre part morcelé entre les divers pagi qui eurent 
chacun à leur tête un pagarque ou praepositus spécial. 

Mais comment la BouX s'inséra-t-elle pour ainsi dire dans le 

réseau des fonctions d'Etat ? Wilcken () a supposé que la Bou 
intervenait d’abord dans l'assiette de l'impôt: celle-ci est établie, 

comme autrefois, par l’eclogiste du nome ; mais, outre le stratège 

et la basilicogrammate, c'est la Bouañ qui l'assiste et le renseigne. 

Nous sommes mieux renseignés sur le rôle de la Bou2ñ dans la 
perception de l'impôt. Sa responsabilité collective y est certaine 

ment engagée. Comme les archontes autrefois, la Bouxñ désigne 

maintenant à toutes les charges importantes du nome et nous 
savons que, d'après la règle, les risques de liturgie sont à charge 

de ceux qui nomment. Certaines de ces fonctions, celle d'érmsAnths 

pour les impôts, se font sur l’ordre (au moins dans les circonstances 
exceptionnelles) et en tous cas sous la surveillance du stratège : 

le candidat est choisi comme d'habitude par la Bovañ et sa 
candidature inscrite au procès-verbal de la séance contresigné Par 

  

  

   

          

) Griséh. Ostr, 1, p. 629  
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le scribe. La désignation se fait par le prytane, qui en avertit le 
stratège ; celui-ci donne alors ses instructions au nouveau liturge, 
ou, comme le disent les textes, rà dx6nou0æ rpérret (1). 

La même procédure est employée pour le Aoyoypépos, proposé, 
puis nommé par la Bouxñ (xeporoveiv-éyyerplteiv), qui 
avertit ensuite le stratège pour instruction (°) ; enfin, pour le 
geovriarhs sautaxñe obslae, choisi par la Bouxñ sur l'ordre 
de l'administration centrale et sous la surveillance du stratège (*). 

Mais ce rôle de la Bouxñ n'est pas limité aux charges finan- 
cières et le conseil désigne surtout aux épyæl de la métropole. 
Sur ce choix non plus, le pouvoir central n’a pas abdiqué toute 
surveillance. Comme autrefois certainement, les scribes de la ville 
possèdent seuls la liste de tous les contribuables et sont consultés 
au préalable (*). Comme autrefois, les règles relatives aux liturgies 
sont strictement appliquées et si elles ne le sont pas, une inter- 
vention du pouvoir central, provoquée ou non, les remet en vigueur. 
Ainsi la BouAñ apparaît de plus en plus comme chargée de cer- 
tains services de l'Etat, auxquels elle délègue des fonctionnaires 
qui dépendent du pouvoir central, mais qu'on tend de plus en 
Plus à considérer comme les représentants du conseil. En somme, 
le pivot de l'administration municipale est maintenant la curie : 
c'est elle qui, se recrutant elle-même, et recrutant les autres 
magistrats, est la source de tous les pouvoirs. Le pouvoir central 
intervient, mais de loin ; le stratège demeure, mais il voit forcé 
ment son importance diminuer, Les propositions émanent, il est 
vrai, des différents réyuara, mais la nomination est affaire de 
la BouXñ, et le stratège n'intervient plus que pour conférer à l'ar- 
chonte l'investiture officielle, du moins encore en l'an 232 (5). 
Ainsi, pour le gymnasiarque, la présentation (äxoBewvovæt), au 
2° comme au 3° siècle, émane du réyuz (rouvdv +üv éd 
séyuaroc) (*) ; à la fin du 3 siècle, la désignation est faite par 
la Bouxñ, par l'intermédiaire du prytane () ; l'investiture est 

   

   

   
  

  

C) C. P. Herm., 97 ; cf. Oxyr., 60 (= W.43), ete. €) Amh., 82 ; Oxpr,, 59. 
€) Oxpr., 1, 58. 
(9) Voy. JOUGUET, op. &, pp. 399 suiv. 
() P. Paris, 69 (= W. 41) 
() P. Ry., 77 ; Oxpr., 125 
()-Oxpr,, 1252. 
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faite par le stratège, avepavoÿv (). Probablement avant cette 
investiture, l'archonte n'était que désigné, ce qui peut faire 
admettre, mais cette conclusion ne s'impose pas, que l'adminis- 
tration centrale exerçait une surveillance sur les nominations de 
la BouX#. La même procédure de désignation se fait pour l'exé- 
gète, pour le cosmète, sans aucun doute aussi pour l'agoranome et 
enfin pour l'euthéniarque, à propos duquel nous avons un texte 
fort détaillé, qui nous fournit les détails de la procédure des nomi- 
nations. En voici un résumé (Oxyr, 1252) : les opérations de 
présentation incombent à la Bourñ. Le réyux désigne (amobeux- 
vôvæt) les candidats et la curie leur enjoint (xarè rhv rpoporv 
aüe BouXñe) de se présenter immédiatement (abrtxzx) et person- 
nellement (xzpÉ6xe50z1). À la séance du Sénat, ont lieu les débats. 
Les candidats déclinent la charge (rhv &pxhv) probablement sur- 
tout parce que le réyux n'a présenté que deux candidats sur les 
trois réglementairement exigés : leur responsabilité, en effet, va 
comprendre ainsi pour chacun une période de 6 mois (12 : 2), au 
lieu d’une période de 4 mois (12 : 3). Mais le prytane fait des con- 
cessions ; il exprime son espoir que le réyua lui présentera à bref 
délai un troisième candidat, sinon il en cherchera un lui-même ; 
et il propose aux deux mécontents d'accepter provisoirement un 
office serpéunvoc. Persuadés, ils acceptent. Mais les huit mois 
s’écoulent et si le prytane n'a toujours pas de troisième candidat, 
il a tout au moins réussi à découvrir un liturge (gymnasiarque) 
qui, l'année précédente, a esquivé un mois d'office et qu'il délègue 
intérimairement pour un mois à l'euthéniarchie. Puis, se flattant 

d'avoir ainsi tout arrangé au mieux des intérêts de tous, il désigne 
les malheureux euthéniarques pour les deux mois restants. 

Nouvelles protestations : le prytane maintient sa décision ; les deux 

euthéniarques s’en tiennent aux conventions primitives. Enfin, le 
prytane, en dernier ressort responsable, n'a d'autre ressource que 
de recourir au Préfet, ce qu'il fait par l'intermédiaire du stratège. 

Ce document, que l'on peut rapprocher à différents points de 
vue du P. Ry., 77, cité plus haut, permet non seulement de voir 

clair dans la question des désignations aux charges et, jusqu'à un 

      

Q) Oxyr. 1417; Ryl., 77 (2° siècle); P. Paris ,69 (232 p. Chr.). Les insig 
de la charge de gymnasiarque étaient un bandeau où turban 
et des chaussures blanches (gwérov). Au moment de l'entrée en 
le stratège couronnait publiquement le gymnasiarque devant le gymnase. 
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certain point, dans celle des rapports des différentes charges entre 
elles, mais encore présente un intérêt plus profond et plus humain. 
Tous deux dévoilent à nos yeux ce qu'était cette vie mesquine des 
métropoles, le contraste entre la grandeur des institutions du passé 
et la petitesse des préoccupations privées. Is nous montrent enfin 
que, si c’est la Bou? qui désigne et nomme aux magistratures mu- 
nicipales sans que le pouvoir central ait le moins du monde à inter- 
venir, celui-ci ne s'en désintéresse pas complètement ni avant ni 
après 202 ; car, après cette date, la BouX reste, sinon soumise auf 
stratège, du moins surveillée par lui. Dans C. P. Herm., 52 (—=W.38) \] 
le stratège réclame à la BouX# certains impôts que celle-ci, à son ME 
point de vue, n'avait pas à payer. Elle lui annonce qu'elle a recouru M 
au Préfet, qui «étant donné sa bonté innée à l'égard des 
sujets et sa piété envers les divins décrets impériaux ne saurait 
qu'accéder à la demande de notre assemblée ». Au fond, il semble 
ressortir de ce document qui n'est qu'un brouillon criblé de correc- 
tions, que le stratège avait agi contre l'interprétation des édits 
impériaux qu'avait donnée le Préfet et qu'il se mettait ainsi en 
opposition avec l'Empereur. Le ton de la lettre affecte même une M 
allure assez raide et le Sénat d'Hermoupolis a tout l'air de donner. M 
une leçon au stratège, qu'elle prie à l'avenir de vouloir bien s'abs- M 

tenir de pareils impairs. Quoi qu’il en soit de cette attitude, augmen- u 
tation de l'influence de la Bouxñ auprès du pouvoir central où M® 
diminution du prestige du stratège qui le représente; il n'en 
subsiste pas moins que le Sénat continue à compter avec le stratège, 

1 

        

    

    

comme dans la période antérieure à 202. Le stratège demeure donc, 
mais il voit voir forcément son importance diminuer. Et elle dimi 
nuera de tout ce que s'arrogera peu à peu la Bou. Source et régu- 
lateur de tous les pouvoirs municipaux, le Conseil, qui dans l'inten- 
tion de ses créateurs avait été destiné à couvrir de sa respon- 
sabilité les risques de l'Etat en matière financière, va peu à peu 

1 
b 

      

constituer une &px4 commune au nome et à la métropole. Le rôle 
du stratège ira donc diminuant de plus en plus, si bien qu'à force 
de s’effacer devant la BouX, il finira par disparaître et le nome k 
tout entier finira par Se rattacher à la municipalité de la ré1ç ((). 

G) Voy. GELZER, Studiem, pp. 64 suiv.
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